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Avant-propos 

La collection papyrologique de la Bibliothèque publique et universi
taire de Genève est due à l'initiative de l'helléniste Jules Nicole. Ami et 
condisciple de l'éminent égyptologue Édouard Naville, il reçut de lui, en 
1882 déjà, les premiers papyrus grecs à examiner!. 

L'ouvrage intitulé Les papyrus de Genève et publié par Jules Nicole a paru 
en fascicules entre 1896 et 1906. L'indication de la page de titre: «Pre
mier volume» montre que l'éditeur envisageait d'emblée de lui donner 
une suite. La collection de la Bibliothèque publique et universitaire de 
Genève et la collection privée de Jules Nicole, actuellement jointe à la 
précédente, comptent en effet plus de documents que les quatre-vingt
un textes contenus dans ce livre. Enrichie par deux achats, en 1921 et en 
1950, elle comprend aujourd'hui quatre cent vingt-sept numéros. 

Outre ceux que renferme le volume l des Papyrus de Genève, Jules 
Nicole, à côté de nombreuses éditions de papyrus, surtout littéraires, 
publia à l'occasion du jubilé de l'Université de Genève les Textes grecs 
inédits de la collection papyrologique de Genève, nOs l à VI, 49 p., Genève, 
1909 2• 

Le lecteur trouvera ailleurs le détail des publications de Jules Nicole et 
de l'histoire de la collection papyrologique de Genève 3. 

Dès sa nomination à la chaire de grec en 1918, Victor Martin s'est 
efforcé de continuer l'œuvre de son prédécesseur et de conserver à 
Genève sa position de centre d'études papyrologiques. S'il a publié 
relativement peu de papyrus de la Bibliothèque publique et universitaire, 
il faut reconnaître qu'il a non seulement identifié la plupart d'entre eux, 
mais qu'il en a fait une transcription, rapide dans certains cas, plus 
élaborée dans d'autres. A partir de 1961, et jusqu'en 1964, année de sa 
mort, il m'avait associé à son travail de déchiffrement et se proposait 
d'éditer par lots les documents transcrits. 

Diverses circonstances, dont le détail n'intéresserait personne, ont 
interrompu trop longtemps la publication des papyrus de Genève. Con
trairement à ce que j'annonçais dans ma communication lors du XVe 

Congrès international de papyrologie à Bruxelles, plutôt que de publier 
un volume de documents homogènes, j'ai choisi de commencer simple-

1 Sur Édouard Naville, cf. T.CH. JAMES, Excavating in Egypt. The Egypt Exploration Society 
1882-1982, Londres, 1982, s.n. Naville. 

2 Cf. John F. OATES, Roger S. BAGNALL and William H. WILLIS, Checklist of Editions of 
Greek Papyri and Ostraka (B.A.S.P., Supplements, Number 1), Missoula, 1978, p. 14. 

3 Cl. WEHRLI, L'état de la collection papyrologique de Genève dans Actes du XV' Congrès 
international de papyrologie, troisième partie, p. 20-24 (Papyrologica Bruxellensia 18, Bruxelles, 
1979). 
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ment par l'édition de documents étudiés avec Victor Martin, complétée 
par des textes déjà connus, et de m'acquitter ainsi d'une dette de recon
naissance. Ce n'est pas sans émotion que je place ce travail, qui paraît 
cent ans après sa naissance, sous le regard pénétrant et bienveillant de 
mon maître. 

S'il m'est impossible de nommer ici toutes les personnes auxquelles 
je suis redevable, je remercie particulièrement le professeur Pieter 
Johannes Sijpesteijn, de l'Université d'Amsterdam, qui m'a guidé sans 
jamais se lasser jusqu'au terme de cette publication. Grâce à ses exhor
tations, à ses conseils et à l'accueil qu'il m'a réservé chez lui au mois de 
mai 1981, je suis parvenu peu à peu à résoudre la plupart des problèmes 
qui se posaient et à livrer au public un travail entrepris il y a près d'un 
quart de siècle. 

Je me sens redevable envers l'institution qui a la garde des papyrus 
publiés ici, la Bibliothèque publique et universitaire de Genève, et 

. remercie son directeur, M. Gustave Mœckli, de son intérêt agissant; c'est 
grâce à lui que l'impression de l'ouvrage a pu être financée. Que les 
responsables des décisions prises en sa faveur trouvent ici l'expression de 
ma reconnaissance. 

Ma profonde gratitudeB'adresse également à mes amis Bertrand Bou
vier et Marc Chouet qui, par l'attention apportée à mon manuscrit et leur 
généreux dévouement, ont contribué à la publication des P. Gen. II. 

On ne trouvera pas ici de liste bibliographique. Pour être complète, 
une telle liste devrait, en fait, mentionner presque toute la littérature 
papyrologique. Il m'a donc paru plus judicieux de renvoyer le lecteur aux 
bibliographies générales existant déjà, et de mentionner en cours de 
route les ouvrages et les articles auxquels il m'arrivait de me référer plus 
directement. 

On a pris l'habitude de citer les papyrus genevois selon la numérota
tion des P. Gen. 1. Il convient donc de la respecter et je la continue dans les 
P. Gm. II. 

Genève, avril 1985 Claude WEHRLI 



Liste des papyrus 

82* HOMÈRE, Odyssée 21, 146 (?)-165 
83* HOMÈRE,lIiade 7, 63-124 
84* HOMÈRE,lliade 15, 318-327 
85* Fragment du roman de Ninos 
86 Reçu délivré par un gardien des 

récoltes pour la contribution sur 
les images . 

87* Un témoignage des dieux éver-
gètes dans le culte dynastique 

88 Reçu en forme de lettre 
89 Reçu pour un paiement anticipé 
90 Reçu de syntaximon 
91 * Liste de personnes 
92* Certificat de travail aux digues 
93 Reçu pour 1a taxe sur la bière 
94* Déclaration d'anachôrèsis 
95* Reçu délivré par un fermier de 

l'impôt de six drachmes sur les 
ânes 

96 Reçu de sitologues 
97* Registre fiscal 
98 Reçu de taxe 
99 Rapport adressé au stratège 

100-102 Les biens du sitologue Harpa
gathès 

103*-104* Une affaire de tutelle sous Antonin 
le Pieux 

105 Reçu de laographia 
106 Reconnaissance d'un emprunt 
107* Dégâts causés à deux palmiers : une 

pétition au stratège 
108 Reçu pour paiement en espèces 

ne s. av. J-c. 
ne s. ap. J-c. 
Vle-Vne ap. J-c. 
1er s. ap. J-c. 

ne s. av. J-c. 

145/4 av. J-c. 
124/3 av. J-c. 
5 av. J-c. 
36 ap. J-c. 
50/51 ap. J-c. 
51/52 ap. J-c. 
53 ap. J.-c. 
63/64 ap. J-c. 

65 ap. J-c. 
88 ap. J-c. 
2e m. du 1er s. ap. J-c. 
108-109 ap. J-c. 
122 ap. J-c. 

128-129 ap. J-c. 

147 ap. J-c. 
148 ap. J-c. 
153-154 ap. J-c. 

164 ap. J-c. 
174 ap. J-c. 

* Les numéros suivis d'un astérisque ont fait l'objet d'une publication antérieure. 
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109* Registre de paiements effectués 
en nature avec, au dos, une 
lettre émanant de Ti. Claudius 
Xénophon 

110 Reçu de sitologues 
111 * Interrogatoire d'un candidat à 

l'éphébie 
112 Reçu pour le paiement de droits 

d'octroi 
113 Reçu de sitologues 
114 Reçu de sitologues 
115 Reçu pour une livraison d'orge 
116* Acte de vente et de cession 
117* Lettre de Némésinos à Héroninos 

180-181 ap. J.-c. 
192-193 ap. J.-c. 
21 e (?) année du 
règne d'Hadrien 

fin ne/début nIe s. 
entre 209 et 212 

211 ap. J.-c. 
221 ap. J.-c. 
247 ap. J.-c. 
vers 250 ap. J.-c. 



TEXTES LITTÉRAIRES 





Inv. 338 

P. GEN. II, 82 

82* 

HOMÈRE, Odyssée 21, 146 (?)-165 

14,7 X 7 cm 

Planche l 

7 

ne s. av. J.-c. 

Écrit parallèlement aux fibres, notre feuillet présente les vers 146 (?) à 
165 du chant 21 de l'Oqyssée, l'un des plus fréquemment recopiés 1. Le 
texte commence à 2,5 cm du bord supérieur et, de chaque vers, nous 
donne grosso modo la moitié, puisque les bords extérieurs sont perdus. 
Les mots ne sont pas séparés. L'accentuation, la ponctuation, les marques 
de l'élision et les esprits sont absents. Le P. Gen. 82 appartient à l'époque 
ptolémaïque 2. Dos blanc. 

L'alpha n'est jamais cursif et prend assez souvent l'apparence d'un 
lambda. 

Le trait central de l'epsilon se détache parfois du corps de la lettre, se 
prolonge vers la droite et forme ligature avec la lettre suivante. 

La barre transversale de l'êta est généralement haut placée. 
Le thêta a la même dimension que les autres lettres et est aussi bien 

arrondi que l'omicron, toujours fermé, et le sigma. 
Les hastes des lettres rô, tau, upsilon, phi et psi sont nettement des

sinées. 
Trois lettres méritent une attention spéciale: le dzêta, le ksi et le khi. 

Les deux premières r;: et 7:" se ressemblent, tandis que le khi est très 
proche de notre x. Notons encore que ces trois lettres sont du même 
format que les autres. 

Ces éléments paléographiques, joints aux raisons qui seront exposées 
plus bas, permettent d'attribuer le te;xte genevois au milieu du ne siècle 
avant notre ère. 

(v. 146) l(e f.wxla/,ra[roç] [..]. ~~(J,,![ 
]. ~[(Ja]~ "!a .. [] .... .[ 

rar]e npwroç raÇ[ov] Ad/Je K[al 
]én' ovoàv iwv K[al] raçov[ 

* Cl. WEHRLI, MH 37, 1980, p. 213-215. 

1 W. LAMEERE, Aperçus de paléographie homérique, Paris-Bruxelles et Anvers-Amsterdam, 
1960, p. 2. 

2 Cf. St. WEST, The Ptolemaic Papyri of Homer (Papyrologica Coloniensia 3), Cologne et 
Opladen, 1967. 
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5 (v. 150) ]évravvalJV" nepl yàp Ka!tœ 
arpfnro]vç xanaÀaç· f1erà l5è f1[vrwrfjpazv 

0]15 l5vvaf1al ravvaaz, À[aPérw 

(v. 153) noll]ovç ra ye r[o]çov Opzarfja[ç 
K]allflvxfjç énfl noÀv rpépr[epov Mn 

10 (v. 155) re()vaf1]ev fT Cwovraç af1aprfjv[ 
év()al5' 6]f1zMof1ev nwXe'Vf1eVOl, oM[è f1er' dllaç 

épxof1e()', ]~C; ém70lKev onvezv dv~[pa IIKaarov 
(v. 157) }. y .. elaeéÀKero.[ 

... IIYfveÀo]7!eav. v/!.[ 
15 ro]çov nezp1jaeraz r,l5[è 

(v. 160) ]énYfr:.ev 'Axaïal5wv[ 
é]Mvozazv l5zC1jf1evoç· ~ l5[è 
]7!ep oç Kev nMiara nopn[ 

(v. 163) roçOv f1è}v Karé()YfKeV énl X()o[vl novÀvporefpn 

20 (v. 164) ]KollYfrflaz éozçéarnaz aa[vf&aazv 

(v. 165) ]WKV PéÀOç KaÀfl npoaéKÀ[zve 

1 (v. 146). On peut lire q.zrq., mais -.;rq. n'est pas à exclure. Le second 
groupe de lettres es! difficile à interpréter, mais ne correspond pas à ce 
que l'on attend ici: lCe f1vxafr:aroç ale(· araa()aÀfazl5é 01 of cp. Seulle sigma 
semble sûr; au début, on pourrait aussi lire!! et, pour la dernière lettre, Yf 
n'est pas impossible (cf. v. 153, Opzar:fjaç). Il ne semble pas s'agir de 
variantes. 

2 (v. 147). Si, d'après les vestiges initiaux, il est peut-être possible de 
lire éx()pal] é[aa]v, naaz[v] ..... , les dernières lettres, si effacées soient
elles, ne semblent pas correspondre à la fin du vers: ... naazv l5è vef1éaaa 
f1vYfar1jpeaazv. 

5 (v. 150). Noter le v éphelcystique. E. MAYSER - H. SCHMOLL, Gram
matik der gricchischen Papyri aus der Ptolemiie1"Zeit, Berlin, 1970, l, 1, 
p. 210-214. Il est impossible de lire npfv, que donnent tous les manus
crits. 

6 (v. 151). A ce vers, arpfnrovç anaÀaç, f1erà l5è f1vYfarfjpazv éemev, on 
notera que les deux adjectifs sont coordonnés par Kai, d'où la crase 
xanaÀaç. 

7 (v. 152). Notre leçon, 0]15 l5vvaf1az ravvaaz au lieu de 015 f1èv éyw ravvw, 
est citée par Athénée, 437 E. 

Entre les vers 152 et 153, une ligne en blanc de 1 cm. Sur les espaces 
blancs dans les manuscrits, cf. E. G. TURNER, Greek Manuscripts of the 
Ancient World, Oxford, 1971, p. 10. Liodès l'aruspice n'a pas pu tendre 
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l'arc; il laisse cet honneur à d'autres. Mais, avant de continuer, il marque 
un temps. 

8 (v. 153). 7WÀÀOVÇ yàp TaJe Taçov codd., yàp omo pap. 

9 (v. 154). Au lieu de énel ~ noÀv cpépTepov/cpépTepoç/cpépTepOl, formules 
que l'on retrouve dansll. 4, 56; 6, 158 (sans~); 7, 105 (même remarque); 
8, 144 et 211; 22, 40 et dans Od. 9,276; 16,89 et 22,289, le scribe a écrit 
enl1noÀv: enl1 à la place de énel ~ s'explique par iotacisme et synizèse. Cf. 
Sven-Tage TEODORSSON, The Phonology if Ptolemaic Koine, Lund, 1977, 
pp. 114-116, 218 et 219. 

10 (v. 155). Noter l'iotacisme de af.lapTl1v pour af.lapTerv. 
11 (v. 156). Dans Od. 2, 55 et 17, 534, on trouve: oi c5' eiç 1]f.léLepov 

nw).,evf.levoz fjf.lam navm. 
12 (v. 1.56bis). A signaler én~OlKev par iotacisme à la place de émezKéç 

que donne Od. 2,207. Sur les compléments des vers 156 et 157, cf. Od.2, 
205-207: ... 1]f.le"iç c5' aiS nmzc5éYf.leVOl fjf.lam navm/efveKa û;ç aperFjç épz
c5aivof.lev, oVc5è f.leT' aÀÀaç/épxaf.leB', âç émezKèç onvzéf.lev éaûv éKaaup. Ce 
qui nous donne un vers de plus. 

13 (v. 157). Les lettres lisibles sur notre document ne correspondent 
pas à ce vers VDV f.lév nç KaleÀneT' évl cppealv ~c5è f.levozvq" ni à uri autre vers 
connu d'Homère, voire à une combinaison avec le vers suivant. Cf. H. 
DUNBAR, A Complete Concordance to the 04J;ssry if Homer et A Complete 
Concordance to the lliad if Homer, Darmstadt, 1962, s. VV. 

14 (v. 158). On attend ici yFjf.lal IIl1veÀonezav, 'Oc5vaaFjoç napaKomv. 
Après eav vient éventuellement un epsilon, mais il est impossible de tirer 
'Oc5vaaijoç des lettres qui subsistent; év Pi[cp serait possible. Cf. H. 
DUNBAR!_A Complete Concordance to the 04J;ssry if Homer, s.n. 

15 (v. 159). Au vers 149, on lit bien Taçov [nezp~Tz,ev alors qu'ici on a 
Taçov. Sur nezpdof.lal avec l'accusatif ou le génitif, cf. E. MAYSER, Gram
matik der griechischen Papyri aus der Ptolemaerzeit, II, 2, Berlin et Leipzig, 
1934, p. 205, 25. 

16 Cv. 160). enl1Tev pour enenev, contrairement à enezm du texte reçu, 
ne fait pas hiatus avec 'Axaziac5wv. 

18 (v. 162). Les cinq premières lettres visibles ne sauraient appartenir 
à y~f.lalB'. La première pourrait être un mu; la lecture ep est assurée. 
Noter la forme Kev (cf. ci-dessus vers 150) et napn, forme attestée dans les 
manuscrits pour napol. 

19 (v. 163). Pour les restitutions, cf. Il. 3,89 et 195; 6, 213 et 473. 
20 (v. 164). Une syllabe de trop, contrairement au vers 153 où il en 

manque une. On relèvera l'absence de v éphelcystique à KOÀÀI1Tfiaz, la 
forme hypermétrique eOlçeml1az pour éüçéaTnç et la confusion de Ol et v. 
D'après Ed. SCHWYZER, Griechische Grammatik, Munich, 1939, 1, pp. 195 et 
233, la coïncidence de oz pour V ne se rencontre en Égypte que vers 150 
av. J.-c. Cette remarque est devenue caduque, comme l'a montré S.-T. 
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TEODORSSON, Op. cit.) p. 140, 72; les premiers exemples de ce phénomène 
remontent en effet à 245/4. 

Il est toutefois peu vraisemblable que notre texte ait été rédigé au 
Ille siècle déjà; une comparaison avec la planche 7a de l'album de 
SCHUBART 3 montre que notre papyrus est du Ile siècle av. J.-c. 

Sur les vingt et un vers que nous transmet le texte, sept s'écartent 
nettement du texte reçu du chant 21 de l'04Yssée, soit les vers 146,147, 
156-159 et 163. Ce dernier appartient à l'l/iade. Pour les six autres, sans 
oublier ma note au vers 156, les vestiges subsistants ne permettent pas 
une identification absolument sûre. Notons qu'entre le vers 156 et le vers 
158, qui répond difficilement à 04Yssée 21, 158, s'est glissée une ligne 
intermédiaire où on lit eiaeé),xero. Cette lecture ne permet toutefois pas 
d'identifier le vers. 

Les autres divergences ont été notées dans le commentaire et il est 
superflu d'y revenir. 

En résumé, nous avons affaire à une copie assez peu correcte de 
l'04Yssée telle que nous la connaissons, ou à un extrait noté de mémoire. 
Cette différence tient d'abord à une augmentation du nombre des vers, 
particularité propre aux textes ptolémaïques 4; en second lieu à des 
changements de forme plus ou moins importants. Nous espérons que la 
transcription aussi fidèle que possible permettra aux spécialistes de la 
papyrologie homérique de tirer le meilleur parti du texte genevois 5. 

3 W. SCHUBART, Papyri Graecae Berolinenses, Bonn, 1911. 
4 St. WEST, op. cit., p. 12-13 et index, s.v. Plus-verses, p. 294. Cf. en dernier lieu Anthony 

T. EDWARDS,P. Mich. 6972: An Eccentric Papyrus TextoflliadK 421-34,445-60 (dulIes. av. 
J.-C) dans z.P.E. 56, 1984, p. 11-15. 

5 En plus des références de PACK 2 nOS 1106 et 1143-1147 pour l'Ot!Jssée 21, citons 
P. Mich. inv. 37 (= N. PRIEST, nO 38), vers 168-176, d'époque romaine 1er/Ile s. Rappelons 
que le chant 21 est aussi impliqué dans PACK 2 nO 1213. 



Inv. 85 

P. GEN. II, 83 

83* 

HOMÈRE,Iliade 7, 63-124 

20 x 21 cm 

Planche II 

11 

Ile s. ap. J.-c. 

Avant sa publication en 1975, le texte était connu des papyrologues, 
puisqu'il était mentionné dans l'ouvrage de W. Lameere 1 et dans la liste 
de Pack 2• 

Nous avons affaire à un fragment de volumen contenant deux colonnes 
de trente et un vers chacune, soit les vers 63 à 93 du chant 7 pour la 
colonne de gauche et 94 à 124 pour celle de droite. 

Le scribe a commencé sa copie à moins d'un centimètre du bord 
supérieur pour l'arrêter à deux centimètres du bord inférieur. Un inter
valle de quinze millimètres sépare les deux colonnes. Comme on pourra 
s'en rendre compte grâce à la planche, le haut et le bas de la première 
colonne sont très endommagés et d'une déchirure verticale qui s'étend 
sur la presque totalité du texte, des vers 94 à 121 exactement, découle la 
perte des cinq à six lettres initiales de chaque vers. 

Ajoutons encore que les vers 111 à 118 sont pratiquement effacés et 
que seules quelques lettres sont visibles ici et là. 

Les vers, séparés par un interligne de quatre millimètres, sont écrits au 
recto, parallèlement aux fibres, et l'écriture nous permet de placer la 
rédaction du papyrus genevois au ne siècle de notre ère. Elle est proche 
du P. Berol. 9908 3 et du P. Oxy. XVIII, 2161, reproduit par E. G. Turner 
dans ses Greek Manuscripts rifthe Ancient World4• Si nous adoptons la clas-

* Cl. WEHRLI, Mélanges Esther Bréguet, Genève, 1975, p. 1-5. 
1 W. LAMEERE, op. cit., nO 039. 
2 PACK 2, nO 800. Les nouveaux papyrus du chant 7 de l'Iliade sont les suivants: 

a) H.W. MAEHLER, Festschrijt Z/lm 150jahrigen Bestehen des Berliner Aegyptischen Museums, 
Berlin, 1974, p. 370, nO 6, vers 20-25. 

b) IDEM, ibid., p. 370, nO 7, vers 87-95 et 131-139. 
c) P. Antin. III, 157, vers 117-127, 135-143, 144-155, 162-169. 
d) P. Mich. inv. 5587 a (= N. PRIEST, nO 17), vers 147-166. 
e) H. MAEHLER, op. cit., p. 371, nO 8, vers 183-195. 
1) P. Mil. Vogi. inv. 1196 (éd. Cl. GALLAZZI, Z.P.E. 42, 1981, p. 45-46, vers 412-

424). 
Cf. aussi P. Oxy. 1,33,3159, Glossary to 4-80, sans oublier PACK 2, nO 1186. Enfin, pour 
PACK 2, nO 803, M.P. MERTENS m'écrit: «Bodl. Gr. class. 10 10 (P) = 9 burnt fragments 
from Tanis; Homer, Iliad VII, shortly to be published as P. Bodl. Salomons. They cannot 
be photographed». 
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sification de ce savant, notre document appartient aux «informaI round 
hands»: les lettres sont moyennes, séparées, verticales, tracées lente
ment, régulièrement et soigneusement. Les a, lJ, 0, ç sont bien arrondis, la 
barre de l'a et de l' 1] est haute; If/se réduit à une simple croix (+). Le verso 
est resté blanc. 

Le scribe n'a noté ni accent, ni esprit, ni signes prosodiques ou de 
ponctuation. On relève seulement l'usage irrégulier du tréma sur le iota 
pour marquer la diérèse des deux voyelles contiguës. Comme notre 
papyrus présente un texte identique à celui des autres manuscrits, j'ai 
renoncé à l'emploi du point au-dessous des lettres difficilement lisibles 
ou effacées; le recours à ce signe eût indiqué non l'incertitude, mais 
seulement la mutilation. La tâche du lecteur est facilitée lorsqu'il a sous 
les yeux un texte dont la lecture est bien établie. Sur l'usage du point 
comme signe critique, cf. H. C. YOUTIE, The Textual Criticism of Documen
tary Papyri. Prolegomena, 2e éd., Londres, 1974, p. 32, note 26 et p. 54, note 
30. 

Le passage représenté dans le P. Gen. 83 appartient aux joutes oratoires 
qui précèdent le combat singulier d'Hector et d'Ajax. Nous trouvons là le 
défi d'Hector, la réponse de Ménélas, l'intervention d'Agamemnon et le 
premier vers du long discours de Nestor. 

63 

65 

70 

74 

73 

èxal5arjo nov[rov 

flaÀdjVl Jé[ 

'AxJau;jv r[a 

Colonne l 

jdflrp[orépolalv 
jèVKVNfl1j&Ç 'A[Xarjoi, 

èjvl aT1je[ajaal KaÀ[ajl5al. 

vlf/ij(vyoç OVK èr[éjÀaaaav, 

r jaKflaipaTal d[fljrporépOlalV, 

javnvpyov IfÀ1]ra, 

JaflN8r8 n[ojvronOpOial. 

jèflol 

dpjlarijaç [fljavaxarwv. 

3 Dans W. SCHUBART, Papyri Graecae Berolinenses, Bonn, 1911, planche 24. 
4 E. G. TURNER, Greek Manuscripts of the Ancient World, Oxford, 1971, planche 24. 
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75 npjofloç é[fljflevaz "EKrop[z} J{cp. 
jf5' dflfl' èmwiprvpoç éarw' 

Kejivoç IJÀn rava/1Keï xaÀKij), 
rpjepérw KO{Àaç ènl vijaç, 

jèflàv JOflevaz [njaÀlv, orppa nvpoç [fle 

80 TpdJjwv dÀOXOl ÀeÀaxwm Oavovra. 
jlJÀw, JdJn Jé flOl [ei5jxoç 'AO~vy/, 

joilajw nporl '1À[lOjV ip[~jv, 
jvy/àv :4noÀÀwvoç éKarolO, 
jvijaç èvaaéÀfl[ovjÇ anoJdJaw, 

85 rapXUawajl Kapy/ KOflo[wvreç :4jxalO{, 
éjnl nÀ[ajre[l 'EÀÀy/ajnovrcp. 

jKal Ô{lf/IYOVWV ajvOpdJnwv, 
jnov[rojv' 

KarareO jvy/wroç, 

90 rpa{JlflojÇ "EKrwp.' 
oju n[or 'j ôÀeiraz. " 

éjyévovro mwnir 
Jeiajav J' vnoJéxOaz' 

Colonne II 

94 Ôlf/[è Jjè J~ MevéÀa[oç 
ve{[Kjel ôv{ewv, fléya[ 
· . [. . j, amÀy/rijpeç, :4Xatl'Je[ç 
.fl[ .. j J~ ÀdJPy/ raJe y' éaae[raz 
.. flN r/]ç Javawv vvv "EKr[opoç 
.. . VfleiÇ flèv navreç ûJw[p 

100 .. [ ... jl ai501 IJKaarOl aK~p[101 
rij)Je J' éywv a6ràç OWP~ÇO[flaz 
. .[. .. j nefpar' IJxovraz év[ 

· .[dpja rpwv~aaç KareJ[l5aero 
· . [. . j Ké roi, MevéÀae, rpavy/ p{l6rolO 

105 "EjK[ropjOÇ èv naÀaflnmv, éne[l 
ef fl~ avaiçavreç IJÀov paa{lÀijeç 
..... j r' 'Arpe[oy/ç evpiJ Kpe{w[v 

Jeçljrepijç IJÀe Xelpàç énoç[ 
j . MevéÀae JlOr[perpéç 
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110 raVL1]Jç ârppoavv1]Ç" âvà J[è 
f1[1]J'j lOeÀ' èç lpIJoç 'a 'ev âf1e[ivovl 

.... .]. ... . f1IJ ± 9 [ 

.... .]. . IÀeUÇ ra ± 8 [ 

.... .]. ... . o),.-Fio ± 8 [ 

115 .... a Ju f1èv vvv i'( ± 8 [ 
L ........ n ± 13 [ 
e . ........ 1] ...... K ... i f1[o11ov 
..... J v ..... iwç yov[v 
...... . nOÀéf101O Kaz aiv[ijç 

120 .. ei]nwv napénelO'ev â[&ÀrpeIOV 
ai'mf1a napemwv, 6 J' ène[iOeLo 
y1]OOmVOl Oepanovreç[ 
Némwp t5' 'Apyefolmv âvef[mara 

" cV nonol, ~ f1éya névOoç 'A[xadJa 

64. Noter l'iotacisme de f1eÀavl pour f1eÀavel. Cf. vers 96. La haste 
gauche du t5 - d'ailleurs toujours plus petite que celle de droite - est très 
effacée. 

65. Du L ne subsiste que la partie inférieure. 
66. La barre verticale du rp a entièrement disparu. 
67. Absence de tréma sur l'v presque invisible; seule la barre gauche 

du v se voit. 
68. Le bas du 0 se lit; un point indique le départ du À. 
69. Seules de menues traces du second v sont visibles. 
70. La haste gauche du f1 est très effacée; la partie inférieure du rp 

subsiste. 
72. Absence de v éphelcystique. Sur le v éphelcystique, voir nO 82, vers 

150. Cf. vers 70: âf1rporépolmv. 
74. Le scribe a sauté du vers 72 au vers 74. Arrivé à l'hémistiche (èf1oz), 

il s'est avisé de son erreur et a laissé tomber les deux derniers mots. Puis il 
a copié le vers 73, en oubliant ensuite de compléter le vers 74. 

75. Le premier omicron de npof1oç est déchiré. 
76. dJf1f1 ': le premier f1 se réduit à un point. 
77. Le tréma sur rava1]Keï est bien visible. Cf. vers 106: avaiçavLeç. 
78. De KoiÀaç ne reste qu'une trace, qu'il est possible d'identifier à 

l'omicron. 
79. Le 1 de JOf1eva/ est à peine lisible. A la fin de la ligne, un point qui 

pourrait appartenir au ç de nvpoç. 
81. Alors que nous nous attendions à lire 'AnoÀÀwv - n'oublions pas 

que c'est Hector qui parle -, le scribe s'est repris et sur le n a écrit un 0 
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pour terminer le vers par 'A8~vl]. Or, au vers 83, nous lisons bien 
'AnoÀÀwvoç. 

82. La ligne est en grande partie déchirée. 
84. Absence du tréma sur l'v. 
91-93. Le menu fragment de gauche devrait être rapproché du corps 

du texte. 
95. On lit bien OVlCWV pour oveu5fCwv. 
96. Noter l'iotacisme pour anelÀI]TijpeÇ. Cf. vers 64. 
97. L'élision y' eaaeTW est faite sans recours à l'apostrophe. Cf. vers 

101, 102, 121 et 123. Sur l'apostrophe, cf. E. G. TURNER, Greek Manus
cripts of the Ancient World, p. 12-13. 

101. J'éywv, cf. ad versum 97. 
102. nefpaT' eXOVTal, cf. ad versum 97. 
106. avalçavTeç. Le tréma est marqué. Cf. vers 77. 
107. On relève une trace d'encre du premier mot - arppafVelÇ - du 

discours d'Agamemnon au-dessus de l'alpha d'arppoavvl]ç de la ligne 
suivante. 

111. Le sigma de aeV est interlinéaire. 
121. 6 J' énef8eTO. Cf. ad versum 97. 
122. yl]80alVOl pour yl]80avvol. 
123. NéaTwp J' 'ApyefOlalV ... Cf. ad versum 97. Noter aVelmara pour 

aVfaTaTo. 

Ce sont les 3e et 4e colonnes du volumen comprenant chacune 31 vers, 
qui sont conservées. On peut supposer que le volumen présentait le texte 
complet du chant 7 (482 vers) sur seize colonnes et mesurait environ 2,90 
m. Sur les formats, cf. E. G. TURNER, The lYpology of the BarlY Codex, 
University of Pennsylvania, Philadelphie, 1977, chapitre 4, p. 43-47, 
bien que dans notre cas il ne s'agisse pas d'un codex. 

Considéré dans son ensemble, le texte suit fidèlement la vulgate (95 
VefKez; 97 Ta& y' eaae{TW), du moins là où l'état de conservation du 
papyrus permet d'en juger. Le vers 74, incomplet, précède 73, inatten
tion imputable à la négligence du scribe plutôt qu'au mauvais état du 
modèle recopié. Du même ordre la variante étrange de la fin du vers 81, 
où le scribe, après avoir copié les deux premières lettres d' 'AnoÀÀwv (de 
la vulgate) surcharge le n pour écrire 'A8~V17. 
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84* 

HOMÈRE,lliade 15, 318-327 

Inv. 194 9 x 4 cm 

Planche III a-b 

Écrits parallèlement aux fibres, sans nulle trace de kollèsis, à 2,5 cm du 
bord supérieur, restes de deux lignes dont sont lisibles: 

Jov 'HpcfJ()ov[ 
J~ KXf()( )[ 

V. Martin lisait cl. Sa lecture est difficilement acceptable. Il y a trop 
d'encre pour lire seulement kappa et thêta; la trace qui subsiste entre les 
deux lettres peut être un alpha mal formé avec un thêta surélevé pour 
indiquer l'abréviation. A la marge gauche, éventuellement sigma, mais 
une autre lettre n'est pas à exclure, par exemple alpha surmonté d'un trait 
horizontal. Si j'étais convaincu de la justesse de ma lecture, il serait 
tentant de penser que nous avons affaire à une scholie; cf. H. ERBSE, 
Scho/ia in Iliadem, 4, Berlin, 1975,0,310: on aarpwç All'timœvaa'l'al r, aiyiç, 
Kaz OVK éanv 'A()17VaÇ Kai)wç oi VeOJ7:epOI nOl17'l'aZ Àéyovalv. Outre les incer
titudes qui pèsent sur la lecture de cette ligne, il faut signaler le blanc 
d'un centimètre environ entre le sigma et le kappa. A cela s'ajoutent 
notre ignorance des dimensions réelles du feuillet et le fait qu'aucun 
Hérode ne figure parmi les scholiastes d'Homère (cf. H. ERBSE, op. cit. 6, 
Berlin, 1983, index l et IV). Au vers 310 du chant 15 (= 0) de l'Iliade, sur 
lequel porte la scholie, ... ~v(= aiyi()a) apa xaÀKelJç / 'Hrpazaroç Aû ()WKe 
rpOpr,J1evaz éç rp6pov âv()pwv, il est question de l'égide comme en 15, 318 
orppa J1èv alyi()a Xepazv éX' ârpéJ1a C/Jo'ipoç 'An6ÀÀwv (cf. ci-dessous). En 
dépit des difficultés qui subsistent, il me paraît très probable que nous 
avons affaire à une scholie. 

Le dos du papyrus a servi plus tard à la transcription des vers 318 à 327 
du chant 15 de l'Iliade. Seuls les premiers mots des vers et le bas de la 
colonne, qui s'arrête à 2 cm du bord inférieur, ont été préservés. Le texte 
est écrit perpendiculairement aux fibres et n'offre pas de variante. Noter 
l'emploi régulier de l'apostrophe aux vers 321, 323 et 325. Des critères 
paléographiques nous invitent à dater notre texte du VIe ou du VIle 
siècle de notre ère. L'écriture ressemble fort à celle de la planche 44 b de 

'l'album de Schubartl, à mi-chemin de l'onciale et de la cursive; on 

* Cl. WEHRLI, M.R 37, 1980, p. 212-213. 
1 W. SCHUBART, op. cil. 
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relèvera les ligatures entre epsilon et iota (vers 321), epsilon et phi (vers 
326), sigma et tau (vers 322), tau et alpha (vers 320). Si le phi est moins 
épigraphique que celui du texte berlinois, en revanche la graphie de 
l'alpha et du pi est pratiquement identique. A la dernière ligne (vers 
327), une trace d'encre au-dessus du tau correspond à une avw 
(JTZYf.l1F· 

(v. 318) 

(v. 321) 
5 

(v. 323) 

(v. 325) 

10 (v. 327) 

orpjpa[ 

Tj6rppo:f 
ajvTàp én[el 
(J jei(J', énl t5[ 
év (JT'll0[e(J(Jlv 
oi t5' wç T' 'f/fè 
1Jfjpe t5vw K[ÀovéW(Jl 

~À06VT' éç[anfvnç 
lÔÇ érp6PnOe[v 
~Ke rp6pov, T[pw(Jlv 

2 W. LAMEERE, op. cil., p. 67-68. 
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85* 

Fragment du roman de Ninos 

Inv. 100 5,5 x 4 cm 

Planche III c 

1er s. ap. J.-c. 

L'écriture élégante et bien lisible atteste une main «littéraire». Seule 
est lisible la moitié gauche d'un fragment d'une colonne de neuf lignes, 
dont trois sont mutilées au début d'une à trois, voire quatre, lettres. Des 
traces d'encre subsistent au centre de la ligne 10. 

A la ligne 5, la mention de Ninos avait permis à Jules Nicole déjà de 
voir dans notre texte un fragment du «Roman de Ninos»!, prince 
d'Assyrie, que nous ont transmis deux papyrus, l'un de Berlin 2, l'autre de 
Florence 3 et dont les mosaïques hellénistiques attestent la popula
rité 4. 

Le fragment de Genève appartient au même papyrus que le texte de 
Berlin. Le lecteur pourra s'en convaincre aisément en comparant la 
photo du fragment que nous publions ici avec les reproductions du P. 
Berol. 6926 parues dans les ouvrages de W. SchubartS et C. H. 
Roberts 6. 

L'alpha et le kappa, avec leurs barres allongées pour donner l'effet de 
continuité et le décalage à droite de la barre horizontale de l'epsilon, sont 
absolument identiques à ceux du P. Berol. 6926; la même remarque est 
valable pour l'êta et le tau. Enfin, la ligature alpha-iota dans Kaz (1. 7) est 
également très caractéristique. Ajoutons encore aux lignes 4 et 8 la 
présence du point comme sur le texte de Berlin. 

A l'état lacunaire du document - les lignes duP. Berol. 6926 comptent 
en moyenne 20 à 22 lettres - s'ajoutent son extrême brièveté et surtout 

* Cl. WEHRLI, ZP.E. 6, 1970, p. 39-41. 
1 J NICOLE, Catalogue des papyrus appartenant à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève, 

p. 43 de l'exemplaire manuscrit rédigé en 1911. 
2 PACK 2, nO 2616. Édition princeps: U; WILCKEN, Hermes 28, 1893, p. 161-193. 

Commentaire: Fr. ZIMMERMANN, Griechische Roman-Papyri und verwandte Texte, Heidelberg, 
1936, nO 1, p. 13-35. 

3 PACK 2, nO 2617; P.S.l XIII, 1305 et planche V (également du 1er siècle après J-c., 
mais différent du papyrus de Berlin). Sur les deux papyrus, cf. B. E. PERRY, The Ancient 
Romances, Berkeley-Los Angeles, 1967, p. 153-166. 

4 D. LEVI, Antioch Mosaic Pavements, 2e éd., Rome, 1971, vol. 1, pp. 117-118,376 et 380, 
n. 93; vol. II, planche XX, a-b: 

5 W. SCHUBART, op. cit., planche XVIII. 
6 C. H. ROBERTS, Greek Literary Hands, Oxford, 1956, planche XI, a. 
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la constatation que le P. Gen. 85 rie constitue la suite logique ni du 
fragment A ni du fragment B du papyrus de Berlin. 

Il ne nous permet pas davantage de trancher si les trois textes qui 
constituent le «Roman de Ninos» doivent se lire dans l'ordre ABC ou 
CAB? 

Il me serait cependant désagréable de terminer sur une note si pessi
miste. De la lecture des lignes 4 et 5, il est permis de supposer que 
commence une harangue de Ninos à ses troupes avant la bataille contre 
les Arméniens et on pourrait, par exemple, présenter la conjecture sui
vante: na[Àlv ô' ëkçev aujlmze; 6 N(voe;. 

Ainsi, ce modeste fragment semble bien appartenir par son contenu au 
fragment B du P. Berol. 6926 8• 

1WPO?l! ~~.[ 
~l!~' ~Kq[nTe? 
O"vvexèe; aUT[oie; 
éyévero' na[Àlv ô' ëkçev au-

5 mie; 6 N(voe;.[ 
TOVe; nokJ..d[ove; 

Kaz Tfil f.lèv e[ ± 10 Ôl (?)
wKew mve;[ 
. .]. TaTWV 

10 ]v.[ 

1. L'espace initial est trop exigu pour lire ()jewpefi]v. A la fin de la 
ligne m.[ est aussi possible. . 

2. A notre lecture on peut préférer O"Ke ou O"KO qui permettent de 
songer à une forme de O"KénTOf.lal ou O"Konéw. 

5. Les deux points visibles à la fin de la ligne n'appartiennent pas à un 
double point. Ce signe de ponctuation ne se rencontre que dans les pièces 
de théâtre pour indiquer les changements d'interlocuteur. Deux possi
bilités sont à envisager: ou bien - et cette hypothèse nous semble 
préférable - le point supérieur est une avw O"TlYf.l~ identique à celles des 
lignes 4 et 8 et le point inférieur est le seul vestige de la lettre suivante, ou 
bien N(voe; n'est suivi que d'un blanc - bien visible sur la photo - et 
alors les deux points font partie de la lettre qui suit. 

7. Signalons le iota adscrit de TI1'. 
9. Comme le scribe ne sépare pas les mots, on peut penser soit à un 

superlatif, qui sera nécessairement accentué -TaTwv, ou à Tà TroV. 

7 Cf. B. E. PERRY, op. cil., p. 154-155. 
8 Cf. O. MONTEVECCHI, La paPirologia, Turin, 1973, p. 391. 
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86 

Reçu délivré par un gardien des récoltes 
pour la contribution sur les images 

Inv. 330 20 x 11,4 cm 

Planche IV 

Bacchias, 
ne s. av. J.-c. (?) 

Tout au haut du papyrus, restes de trois lignes très effacées d'époque 
ptolémaïque. Du rapprochement avec le texte démotique qui suit après 
un intervalle de 1,8 cm, on peut proposer la transcription suivante sous 
toutes réserves: 

a) 1!a{Jv[l ... ] rov .. (IJrovç) [ 

ana ... (nvpov) (dprripaz) éKK[a]{[Jexa + fraction 
(Y{VOVTal) lÇU"P. 

Le :>! jour de Pqjni de l'an ... , reçu seize et .. , artabes de blé, soit 16112 
113i 

Nouvel intervalle de 9 cm, puis reçu sous forme d'homologie d'époque 
ptolémaïque. 

Les trois textes sont rédigés parallèlement aux fibres. Les deux pre
miers concernent, semble-t-il, les mêmes personnes et n'ont pas été 
séparés. Au dos, menues traces d'encre. 

b) 

1 

Texte démotique. * 
1 'l' 

b3j=w p3 rtb sw 16 2 32 (:) g 
p3 ntj sn ~rj sn P3-dj-'Wsir' 

2 p3 rd (n) p3 sn Pr_c3. 

, On a mesuré les 16 1h 1132 artabes de blé conformément à ce qui est écrit ci-dessus. 
Ecrit par Pétosiris, le représentant du scribe rqyal. 

* La transcription et la traduction sont dues à M. P. W. Pestman, que je remercie. 
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c) Homologie (= reçu). 

L11Jf1.01cpdr1Jç yeV1Jf1.aro-
qn5Àaç Balcxzaooç L1lOvV
a{ep Xa{pelV' 6f1.oÀoyôJ 
f1.Gf1.erpfjO'lJaz napà aoù 

5 eÎKOVWV eiarpopàv nv(poù) dp(rdPaç) pp'. 
IJppwao. <lJrovç> 1:1z 'A1:1vp y. 

6 z1:1 

Démocratès, gardien des récoltes de Bacchias, à Diotrysios, salut. Je reconnais avoir 
(reçu) de toi et mesuré pour la contribution sur les images deux artabes 2/3 de blé. 
Porte-toi bien. Le 3 Hatqyr de l'an 19. 

3. Sur W pour wz (L1lOvva{w), cf. W. CLARYSSE, Notes on the use of the iota 
adscript in the third cent ury B.C dans CÉ. 51, 1976, p. 150-151. 

5. Sur le sens d'eÎKwv, cf. L. ROBERT, Études anatoliennes, Paris, 1937, 
p. 17, note 1. Sur l'eÎm{Jopd, contribution extraordinaire, cf. B. A. van 
GRONINGEN, De tributo quod eÎarpopd dicitur, dans Mnemoryne 56, 1928, 
p. 395-408 et Cl. PRÉAUX, L'économie prryale des Lagides, Bruxelles, 1939, 
pp. 400,414 et 416. 

6. Sur l'interversion des chiffres, outre B. G. U VI, 1227, 1 et CÉ. 49, 
1974, p. 386, cf. P.L. Bat. XXI, chapitre 7, a, p. 195-198. Il n'est pas exclu 
que ce soit le même scribe qui ait rédigé le texte en démotique et 
l'homologie ptolémaïque. Habitué à écrire de droite à gauche, il est 
possible qu'il ait interverti les chiffres dans le dernier texte, étant donné 
que ce phénomène est courant. 

L'an 19, aux ne et 1er siècles avant J.-c., peut correspondre aux années 
187-6, 163-2, 96-5 et 63-2, cf. Th. C. SKEAT, The Reigns of the Ptolemies 
(Münchener Beitrage z;tr Papyrusflrschung und antiken Rechtsgeschichte 39), 
Munich, 1954, pp. 13, 14, 16-17. Comme le texte démotique ne porte pas 
de date et qu'il est très difficile à dater paléographiquement, il faut partir 
du texte grec qui paraît très proche du spécimen 9 de la planche 5 de 
R. SEIDER, Palaographie der griechischen Papyri, l, Stuttgart, 1967, daté, lui, de 
163 av. J.-c. Le 3 Hathyr correspond au 30 octobre. 

Commentaire 

Claire Préaux a montré que les sujets des Lagides étaient tenus d'offrir 
des cadeaux au roi, couronnes et présents qui, loin d'être des dons, 
~taîentencore des-contributions. ·«Le mérpavoç des clérouques, par· 
exemple, est une véritable taxe et, dès la fin du lUe siècle, c'est une taxe 
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foncière annuelle!.» La «couronne» pouvait être acquittée en blé ou en 
vin 2. Au ne siècle de notre ère, des contributions furent parfois prélevées 
pour couvrir les dépenses entraînées par l'érection de statues en l'hon
neur de l'empereur régnant 3 • Ainsi, l'offrande de couronnes et la con
tribution sur les images à l'époque ptolémaïque et les taxes levées sous 
l'Empire pour ériger des statues des souverains ne sont finalement que 
des perceptions de blé 4• 

1 Cl. PRÉAUX, op. cit., p. 395. 
2 IDEM, ibid., n. 2. 

3 S. L. WALLACE, Taxation in Egypt from Augustus to Diocletian, Princeton, 1938, 
p. 159-162. 

4 Sur la surveillance des récoltes (yeV1//laTOrpvÀaKla), cf. H. CUVIGNY, CÉ. 59, 1984, 
p. 123-135. 
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87* 

Un témoignage des dieux évergètes 
dans le culte dynastique 

Inv. 5 7,5 x 18 cm 

Planche V 

145/4 av. J.-c. 

Nous avons un nouvel exemple de cursive claire, assez élégante, qui 
atteste l'aisance du scribe. A l'origine, le texte se présentait en quatre 
fragments. En fait, les trois fragments de gauche étaient adjacents, tandis 
que le quatrième et dernier fragment, où apparaissent çà et là de menues 
traces d'écriture, n'est pas du tout en place sur la photo; en effet, seule la 
partie gauche du texte nous est parvenue et la comparaison avec des 
textes parallèles nous révèle que la lacune est beaucoup plus étendue que 
le passage conservé. En effet, il devait y avoir à l'origine environ cin
quante lettres par ligne, alors que les lignes conservées en comptent 
trente (trente-quatre pour la ligne 4). 

paazÀeVOvrWV llroÀef1a{ov 1f[afi Iaeon[d:rpaç lJeWv evepyerwv· 
rwv éK llroÀef1a{ov Kal Iaeonarpaç] 

lJeWv énupavwv érovç KÇ érp' iepéwç roil [ovroç év 'AÀeçav-
Jpe{az 'MeçavJpov KallJewv awujpwv KallJewv] 

Mûrpwv Kal lJewv eVepYerwv Kal lJewv [rplÀonaropwv Kal 
lJewv èmrpavwv Kal lJeov rplÀOf11jropoç Kal lJeOV] 

evnaropoç KallJewv eV[e]pyerwv, a8Àorpopov [BepeV{K'Y/Ç eVep
yénJoç, Kav'Y/rpopov 'Apazvo'Y/ç rplÀaJürpov, iepe{aç 'Apazvo'Y/çJ 

5 rp[zÀonaropoçJ r[w]v oûa[wv] èV ['AÀeçavJpe{az KrÀ. 

Sous le règne de Ptolémée et de Cléopâtre, dieux évergètes, nés de Ptolémée et de 
Cléopâtre, dieux épiphanes, l'an 26, [un tel] étant, à Alexandrie, prêtre d'Alexandre 
et des dieux sauveurs et des dieux frères et des dieux évergètes et des dieux affictionnés à 
leurs pères et des dieux épiphanes et du dieu affictionné à sa mère et du dieu eupatôr et 
des dieux évergètes; [une telle] étant, à Alexandrie, athlophore de Bérénice Evergète; 
[une telle], canéphore d'Arsinoé Philadelphe, et [une Mle],prêtresse d'Arsinoé affic
tionnée à son père, etc. 

1. La longueur de la lacune est suggérée par les restitutions des lignes 
2 et 3. Après IaeO[narpaç, la mention de la sœur - rijç aJûrpijç -, sans 

*Cl. WEHRLI, ZP.E. 15,1974, p. 8-10. 



P. GEN. II, 87 27 

être exclue, porterait l'étendue de la lacune à cinquante-six lettres, 
nombre trop élevé pour la ligne initiale, même si, comme dans P. Giss. l, 
37, 25-26, la préposition éK manque. 

2. TOi) [OV1:0ç év 'AÀeçavopefaz 'AÀeçavopov. Sur la restitution èv 'AÀe
çavopeiaz, v. commentaire. 

3. Sur la succession des termes, cf. R.E. 8, s.v. Hiereis, col. 1424-1457 
(G. PLAUMANN, 1913). Après 145/4 (26e année d'Évergète II), mais 
avant 141/140 (an 30 du même souverain), la formule Kal1Jewv rpZÀOfl'Y/
ropwv est remplacée par Kal1Jeov rpzÀofl~ropoç Kal1Jewv evepyerwv, comme 
l'a noté J IJSEWIJN, De sacerdotibus sacerdotiisque Alexandri Magni et Lagidarum 
eponymis, Bruxelles, 1961, p. 120. Dans P.5.1 XIII, 1311, 16 (an 137/6), 
P.S.1 XIV, 1402, 4 (an 125/4), P. Adler G 5, II, 2 (108 av. J-c.) et 
P. Grenf l, 12,4 (vers 148 av. J-c.), Philomètôr suit Eupatôr; mais dans 
Chrest. Wilck., nO 106, 3, 4 (139 av. J-c.) et nO 107, 5 (127 av. J-c.), nous 
constatons l'inverse comme ici. 

4. Le passage restitué compte onze lettres de plus qu'à la ligne 3. 
Remarquons que l'écriture est plus serrée qu'aux trois premières lignes, 
car le passage conservé comporte déjà quatre lettres de plus que les lignes 
précédentes. Notons enfin que le scribe a corrigé sa rédaction primitive 
en Kal Oewv. 

4-5. Sur l'athlophore de Bérénice Évergète, la canéphore d'Arsinoé 
Philadelphe et la prêtresse d'Arsinoé affectionnée à son père, cf. 
W. CLARYSSE et G. van der VEKEN, with the assistance of S. P. VLEEMING, 
The Eponymous Priests of Ptolemaic Egypt (P. Lugd. Bat. XXIV), Leyde, 1983, 
p. 30-31. 

Commentaire 

Notre texte appartient à la période qui suit la mort de Ptolémée VI 
Philomètôr à la fin de l'été 145 1• Le singulier rpzÀofl~ropoç est restitué à la 
ligne 3 du document, car sa veuve, Cléopâtre II, fait partie des Évergètes. 
La population d'Alexandrie se souleva contre Cléopâtre II qui avait pris 
la régence pour leur fils Ptolémée VII, Néos Philopatôr, et rappela 
Ptolémée VIII, Évergète II, de Cyrène 2. Peut-être même ce dernier 
regagna-t-il Alexandrie avant le 28 septembre 145, début de l'an 26 de 
son règne 3. Ptolémée VIII épousa Cléopâtre - sa sœur et belle-sœur -, 
l'associa au pouvoir et fit assassiner le jour de ses noces son neveu 

1 Sur Ptolémée Évergète II, cf. W. PEREMANS et E. VAN'T DACK, Prosopographia Ptole
maica VI, nO 14'551; sur Cléopâtre II, IDEM, ibid., nO 14'516. Sur tous ces événements, 
cf. R.E 23, s.n. Ptolemaios VIII, Euergetes II, col. 1721-1736 (H. VOLKMANN, 1959) et 
Éd. WILL, Histoire politique du monde hellénistique II (Nancy, 1967), p. 356-361. 

2Sur les détails de ce retour, cf. Éd. WILL, op. cit., p. 357, et H. VOLKMANN, op. cit., 
col. 1726. 

3 Cf. H. VOLKMANN, op. cit., col. 1726. 
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Ptolémée VII, qui aurait dû participer au pouvoir. Ces événements se 
sont déroulés avant le 3 avril 1444• 

Voilà le document placé dans son cadre et, à première vue, la relation 
des faits au contexte historique paraît bien ténue. 

Seulement, nous avons vraisemblablement sous les yeux non un acte 
proprement dit, mais un modèle d'intitulé, établi au lendemain du retour 
de Ptolémée VIII à Alexandrie: sur ce modèle, les actes devront être 
dressés désormais. Voilà qui explique aussi l'absence du nom des quatre 
prêtre et prêtresses: le scribe n'a pas eu le temps de s'informer de leur 
identité, qui d'ailleurs pouvait changer à l'avènement du nouveau sou
verain. A relever encore, à la ligne 4, la première mention du surnom 
d'Évergète que l'on puisse dater avec précision 5. 

4 IDEM, ibid. 
5 Il existe des témoignages antérieurs de ce surnom, mais auxquels on ne peut pas 

assigner de date précise. Pour les références, cf. H. VOLKMANN, op. cil., col. 1727. 
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Reçu en forme de lettre 

15,5 x 10,5 cm 

Planche VI 

29 

124/3 av. J.-c. 

La lettre a été enroulée de bas en haut; on voit nettement sur la gauche 
du texte deux bandes foncées devenir de plus en plus larges. Le texte, 
rédigé parallèlement aux fibres, commence à 2 cm du bord supérieur et 
s'arrête à 1 cm du bord inférieur. Marge à gauche de 1 cm. Le dos est 
blanc. 

'AnOÀjÀdJ~[IOÇ 

IX/az rwv[ 
------------~[ 

IJf':VlflovOryl [Tj,:wTl xaipezv. 

5 dnéxw napà [(Jojv ri/v Kapneia[vj 
rwv olooj.f[évwv eiç] ~?V 

iOIOV À<?~q~ ~qq f!amÀéwç 
rov v( (erouç) .. 
olà NO(J(puv .. . Opou Kaz dcpei-

10 flryV[ j---[ j .. ...... 
wv.[ j--[ j .. .[djn0C![reÀÀ6-j 
fleOa Vfllv .. ............ rwv .. 
.... [ j .. 

Apollonios (?) ... à Psénimouthès,jils de Téos, salut. j'ai reçu de toi le paiement des 
biens donnés au compte personnel du roi pour la 47e année du règne . .. par l'entremise de 
Nospi!Jn ... thros et je vous ai laissé . .. nous vous envqyons ... 

1. Le nom de l'expéditeur, voire des expéditeurs si la désinence -f1lJOa 
de la ligne 12 est correctement lue, occupe les trois premières lignes; de 
la ligne 3 ne subsistent que des traces. Cela suppose que le nom est 
accompagné soit d'un titre en usage à la cour ((Juyyevr/ç, rwv CP/Àwv, etc.), 
soit d'un titre administratif [6 npàç r~l " .JXiaz rwv[. .. , ou des deux à la 
fois. . 
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2. A]Xfm on pourrait préférer]nfm et songer à Kap]nfm. Mais à la ligne 
5, se lit Kàpnefa[v] et de plus la fonètion npàç rFiI Kapnfm serait nouvelle et 
reposerait sur des bases fragiles. 

3. Le 1 n'est guère plus assuré que ne le serait p. 
4. Faut-il supposer une asyndète entre les deux noms ou songer à un 

double nom? Il m'a paru plus conforme à l'usage que le second nom était 
un patronyme, d'où ma suggestion de changer le datif en un génitif. 

6. Notons le participe présent JU)Oflévwv, qui indique un paiement 
régulièrement renouvelé. Cf. B. G. U. III, 992, col. 2, 1. 8. 

7. Sur l'institution de l'idios logos, cf. commentaire. 
8. Une 47e année de règne ne peut convenir qu'à Ptolémée VII 

Évergète II. Cf. T. C. SKEAT, The Reigns of the Ptolemies (Münchener Beitrage 
zur Papyrusforschung und antiken Rechtsgeschichte 39), Munich, 1954, p. 15. 

12. La désinence -fle()a contraste avec les singuliers ânéxw et ârpeffl11v 
des lignes 5 et 9-10. Cela obligerait à postuler que deux personnes au 
moins ont rédigé notre reçu, ou que le scribe a passé au pluriel de majesté 
ou de modestie. Cf. ci-dessus ad 1. 1. 

Commentaire 

Ce qui m'incite à publier ce texte, en dépit de nombreuses questions 
qu'il laisse ouvertes, ce sont les renseignements qu'il donne sur l'iolOÇ 
À6yoç. Pour Paul R. SWARNEY, The Ptolemaic and Roman Idios Logos, Toronto, 
1970 (A.S.P. 8), pp. 18 et 33-40, l'iolOÇ À6yoç est à cette date encore un 
« Sonderkonto». Or, notre texte prouverait bel et bien que cette unité 
administrative gérait déjà les biens qui lui étaient confiés. J'espère 
recueillir, après les savants avis de mes collègues W. Clarysse et 
J. Shelton, les réactions d'autres spécialistes. 
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Reçu pour un paiement anticipé 

Inv. 212 22,5 x 8 cm 

Planche VII 

31 

Théadelphie, 
5 av. J.-e. 

Au sommet, quatre lignes effacées et barrées qui contenaient peut-être 
le signalement des personnages comme dans P. Oslo II, 32 (planche IV), 
puisque notre texte appartient lui aussi aux archives de Harthotès (cf. 
e. BALCONI, Aegyptus 56, 1976, p. 126, chiffre 5). Puis un espace vide de 
10 cm, suivi du texte de l'acte. Celui-ci est complet, sauf des lacunes 
locales, jusqu'à la ligne 15. Dans l'espace de 2,5 cm qui sépare la ligne 15 
du bord inférieur apparaissent des traces de quatre lignes. L'acte, rédigé 
parallèlement aux fibres, a été annulé par des bàrres transversales en 
quadrillage après livraison de la marchandise. La disposition des deux 
textes rappelle P. Oslo II, 32 déjà cité, et P. Med. l, 4 (planche V) qui fait 
également partie du dossier de Harthotès. Bien que ces documents 
appartiennent aux mêmes archives, il est peu probable qu'ils aient été 
rédigés par le même scribe, encore que la ressemblance entre notre texte 
et P. Med. 1,4, soit grande. Cf. ci-dessous le commentaire de la 1. 2. Le dos 
est blanc. 

erovç Ke Kaiaapoç '!'W!! 1. 

ava<yé>ypa(TCraz) JI' EÛÀ(oyiov) roD 
TCpà(ç) ypa(rpeicp) BeaJ(eÀrpeiaç). 

'Apf)dnYfç Mapp~ovç IlépaYfç rijç 

énzyovfjç 0JwÀoywl ~Xl!!V TCapà 
5 Ilereaouxov roD 'Aprpa~alOç éç OlKOV 

TYf~v TCVpOD véov Ka1JapoD a~oÀov 
aKpMov aprafiwv Juo âç Kaz aTCoJoaw 
év f.LYfVZ IlavvI TOD TCéf.LTCrov Kaz eiKO
aroD erovç Kaiaapoç év Bea&Àrpeiq., 

10 f.Lérpcp JpOf.LOV érp' [aÀjcp :EevarpuYX[eW}ç 
éàv Jè f.L~ aTCoJw Kai}' â yéypaTCTaz, 
éKTiawl ràv TCPOKif.LGvOV TCvpàv 

f.Ll!fiJ1lj/f[IOÀijaç, ijç J' âv aprafiYfç 

f.L~ aTCoJwI, rlf.L~vj éKaarYfç r~v 
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15 Karà Kwpàv éaof..lévYfv nÀjelarYfv KaUOT:l 
npOKEJlr:w] [vestiges sur quatre lignes] 

7 âno&baw 12 npOKelf..leVOV 

L'an 25 de César, le 1. lYbi. 
Enregistré par Eulogios, secrétaire du bureau de Théadelphie. 
Moi Harthotès, }ils de Marrès, d'ascendance perse, je reconnais avoir reçu au 

comptant de Pétésouchos, }ils de Harphaèsis, le prix de deux artabes de froment 
nouveau, pur, sans mélange, non add,itionné d'orge, que je livrerai au mois de Pqjni de la 
vingt-cinquième année de César à Théadelphie, selon la mesure officielle sur l'aire de 
Sénaphynchis. Si je n'effectue pas la livraison conformément à ce qui est écrit,je paierai le 
froment susmentionné avec un supplément de cinquante pour cent, et pour chaque artabe 
que je n'aurai pas livrée, je verserai le prix le plus élevé qui sera alors en vigueur, 
conformément à l'accord. 

2. Cf. P. Mich. V, 251, 23; 311, 44; 312, 53; 345, 7 et 8. Peut-être 
faudrait-il aussi lire dans P. Med. l, 4, 3: TuPI 1(1) ave JI' EvÀ npàç ypa et 
dans P. Med. l, 5, 2 est-il possible de lire âveyp .... ;·q·ui ~;est' pas exclu 
ici. 

3. Sur les archives de Harthotès, cf. C. BALCONI, loc. cit. 
3-4. On trouvera dans CÉ. 80, 196~, p. 355, la bibliographie de 

l'expression IIépaYfç r~ç émyov~ç. Cf. R.E.G. 96, 1983, p. 260-262. 
5. Dans P. Med. l, 4, 6 il faut lire IIereaovxoD et non 'Emf..lâxoD. 
4-7. Sur la formule de reconnaissance, cf. F. PRINGSHEIM, The Greek 

Law if Sale, Weimar, 1950, p. 268-286, mais surtout les p. 278 suiv. 
6. T:lf..l~v. Aux passages cités par F. PRINGSHEIM, op. cit., ajouter P. Bry. 

89, 10 en tenant compte de B.L. III, p. 53. 
10 Sur les mesures, cf. D. HENNIG, Untersuchungen zur Bodenpacht im 

ptolemaisch-romischen Agypten, Munich, 1967, p. 14 et 15 et Fr. PREISIGKE, 
WB. III, p. 362, 1. 24 et suiv. 

11 suiv. Sur la clause pénale, cf. A. BERGER, Die Strajklauseln in den 
Papyrusurkunden, Leipzig et Berlin, 1911, p. 102-104 et D. HENNIG, op. cit. 
p. 73-100. 

12. éKûaw, cf. O. MONTEVECCHI, Ricerche di sociologia nei documenti 
dell'Egitto greco-rQmano, IV: Vendite a termine, Aegyptus 24, 1944, p. 134. 

15. L'espace entre éaof..lévYfv et nÀelar1'/v est trop petit pour contenir év 
rn KWf..ln· 

16. Dans les dernières lignes, un supplément /Jypalflev vnèp aVrou 6 
Je/va rou <>elva âÇ1W1JeiÇ Jlà rà aVràv f..l~ eiJévw ypâf..ltwra n'est pas 
exclu. 

Commen taire 

Notre texte appartient à un groupe de documents bien connus, mais ne 
semble pas être de la même main que le P. Med. l, 4, qui date de 
l'an 2 av. J.-c. 
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Reçu de syntaximon 

Inv. 66, recto 13x11,5cm Socnopéonèse, 
36 ap. J.-c. 

Planche VIII 

Cursive moyenne, irrégulière, anguleuse, presque verticale, parallèle 
aux fibres. Abréviation par lettres surélevées. Marges: en haut, 3 cm; à 
gauche, 1,5 cm; en bas, 4,5 cm. Au dos, reçu pour la taxe sur la bière (cf. 
nO 93). 

érovç KfJ TzfJepiov Kaiaapoç EefJaa~[oJv tPaf.1e(vw8) e 
Jzayé(yparpe) Jz(à) EW~K(IOç) x(ezpzmov) 'Pevaf.1ovvzç 'Apnayd(8ov) 

avvra(f.if.1ov) 
EoKVo(naiov) Nr,(aov) rov avrov (érovç) dpyv(piov) (opaXf.1àç) OeKaéf., 

(yivovraz) (opaXf.1al) zç' 

za, (opaXf.1àç) réaaepa(ç), (yivovraz) (opaXf.1al) o' tPapf.1ov8(z) zfJ, 
(opaXf.1àç) réaaepaç, (yivovraz) (opaXf.1al) o· 

5 Ilaxw(v) /Y, (opaXf.1àç) KOTW, (yivovraz) (opaXf.1al) 'fi' Ila{jvz zfJ, 
(opaXf.1àç) réaaepaç, (yivovraz) (opaXf.1al) o' 

'Erpln /ë, (opaXf.1àç) réaaepa(ç), (yivovraz) (opaXf.1al) o' KfJ, (opaKf.1dç) 
réaaepa(ç), (yivovraz) (opaXf.1al) o· ae(a'flf.1eiwf.1az). 

2 EWOVK(IOç) 50Krw 6 'Enelrp 

L'an 22 de Tibère César Auguste, le 9 Phaménôth, Psénamounis, fils d'Harpa
gathès, a versé par l'intermédiaire de Sooukis emplqyé, en paiement du syntaximon de 
Socnopéonèse de la même année, seize drachmes d'argent, soit drachmes 16; le 11, quatre 
drachmes, soit drachmes 4; le 12 Pharmouthi, quatre drachmes, soit drachmes 4; le 13 
Pachôn, hui! drachmes, soit drachmes 8; le 12 Pqjni, quatre drachmes, soit drachmes 
4; le 20 Epeiph, quatre drachmes, soit drachmes 4; le 22, quatre drachmes, soit 
drachmes 4. j'ai signé. 

2. EWOVKZÇ, tiré du P. Lond. II, 258, 116 (p. 32) de la fin du 1er siècle, 
également du Fayoum, figure dans le Namenbuch. EWVKZÇ pour EWOVKZÇ 
est intéressant pour la prononciation de l'upsilon. 

Relevons que les versements sont effectués ozà xezpwrov comme, par 
exemple, dansP. Mich. inv. 1434 publié par A. E. HANSON, dans B.A.S.P. , 
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19, 1982, p. 47-50, et que les practeurs ne sont pas mentionnés. Cf. aussi 
B. G. U XIII, 2291 et 2292. 

5-6. Notons les curieuses métathèses Korw (5) et eqJ17C (6). Lapsus calami 
ou lapsus linguae? 

6. A la fin de la ligne, le delta est suivi d'une curieuse abréviation, X. 
Faut-il entendre x(a).xoi) p. qui serait curieux, puisque les deux chalques 
ne sont pas mentionnés auparavant, mais non accidentel (cf. commen
taire), ou plutôt ae(ml/.1ÛWfJ..W) ou éa(1]fJ..elwadfJ..1]v) ou a(ea )1](fJ..eiWfJ..w)? Sur 
ce dernier point, cf. P. J. SIJPESTEIJN, Penthemeros-Certificates in Graeco
Roman Egypt (Papyrologica Lugduno-Batava XII), Leyde, 1964, p. 17. 

Commentaire 

Reçu attestant le versement par Psénamounis de plusieurs acomptes 
en paiement du ryntaximon, soit: 

le 9 Phaménôth = 5 mars 16 drachmes; 
le 11 Phaménôth = 7 mars 4 drachmes; 
le 12 Pharmouthi = 7 avril 4 drachmes; 
le 13 Pachôn = 8 mai 8 drachmes; 
le 12 ~ayni = 6 juin 4 drachmes; 
le 20 I?peiph = 14 juillet 4 drachmes; 
le 22 Epeiph = 16 juillet 4 drachmes. 

La somme totale payée par Psénamounis (44 drachmes) correspond au 
montant complet du ryntaximon et son mode de paiement par acomptes 
est usuel!. 

Il reste toutefois un détail dont les explications de S. L. Wallace ne 
rendent pas compte. Il calcule que le montant normal du ryntaximon 
s'élève précisément à 44 drachmes et 6 chalques (p. 124). Telle est en 
effet la somme attestée par plusieurs documents. Wallace signale pour
tant, sans rendre compte de cette anomalie, que le registre fiscal de 
P. Princ. I, 8 mentionne bien, pour le paiement du ryntaximon, des sommes 
de 44 drachmes et 6 chalques, mais aussi des sommes de 44 drachmes et 2 
chalques. 

Signalons enfin que l'année 35/36 est une année bissextile, d'où 9 
Phaménôth = 5 mars. 

1 S. L. WALLACE, Taxation in Egypt, p. 122-125. 
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Liste de personnes 

Inv. 211 28,5 x 31 cm Philadelphie, 
50-51 ap. J.-c. 

Planche IX 

Le déchiffrement du texte, d'une calligraphie claire, à mi-chemin 
entre l'écriture stylisée employée pour la transcription des textes litté
raires et l'écriture d'affaires, ne présenterait guère de difficulté si la partie 
droite de la première colonne n'était en grande partie effacée, la surface 
du papyrus y ayant le plus gravement souffert de l'humidité. Écriture 
parallèle aux fibres. Marge à gauche de 4 cm (lignes 1-2), 5 cm (lignes 
3-6),6 cm (lignes 7-20), à droite, de 1 cm. La rédaction commence à 3 cm 
du bord supérieur et s'arrête à 3 cm du bord inférieur pour la colonne l, à 
15 cm pour la colonne II. Espace entre les deux colonnes: 1 cm. Dos 
blanc. 

Colonne l 

'Af1f1wviwl (npar11ywl rHp)q,~~~([Jo}~ K[all 
lloMf1wvoç f1ep[iJwv} 

napà 'HpaKÀeiJov [Kwf1oypaf1f1aréwç] 
f/JIAa&Acpefaç 'Hp[aKAefJov} f1[epiJoç.] 

5 ypacp~ âvJpwv .... ~~ql!~K[. .. 
Kiaç rfiç npoKe[lf1}1[V11}Ç KWf1[11Ç} 

Mâpwv llVAâJov yeYOV[Wç] nP0~[rwp} 
Aaoypacpiaç 7![pàç] 1vv1q, (ér11) rfiç n[poK}~I
f1éV11Ç KWf111Ç [âva]J[eN[O}f1[év}qç 

10 eÎç yewpyiav rfiç [M}alK[11v}ana~[fiç] 

15 

ovaiaç â[nà .. (érovç)} TIPepiov [KAavJiov} 
Kaiaapoç repaa[roù Fep}f1aVIKOÙ [AVrDKpâropoç] 

f1~ WV év Àev[KWf1}arl eù5[wç ypl0lflf[ar]q,. 
'Qpiwv llerDaipe[wç ânOAVmf10ç rfiç] 

MalK11Vanavfiç ovaiaç yeYOV[Wç] 
npâKrwp Aaoypacpiaç rWI JzeA11[Avù6rl} 

* V. MARTIN, Une rPAlPH ANAPQN du premier siècle, dans/JP. 4, 1950, p. 143-149 
(= S.B. VI, 9224). 
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&K6:rw (eTez) Kaz anoÀvazf.loç y[ewpyà}ç . . 
yeyovwç TWZ la (eTez) Tzpep{ov KÀavo{ov 

Ka{aapoç üpaaTov Fepf.laVZKoV AV[TOKpaTOpoç 

f.lr, WV év ÀevKWf.lan, (hz vn[a}I![x1ez nepz T(r,V) 

Colonne II 

KWf.lI1V KÀfjPO(ç) KaTOlK(ZKfjç) (apovpwv) e açz(oç) 
(opaXf.lwv) Arp 

Kaz af.lnéÀov (apovpwv) ( açz(oç) (opaXf.lwv) ~ .. 
l111f.l~TpIOÇ 'Iazowpov anoÀvazf.loç 
TfjÇ lleTpWVlavfjç ova{aç yeyovwç 

npaKTWp Àaoyparp{aç TWZ ozeÀI1Àv(lJon) 
&KaTWZ (ew) f.lZa()WTr,Ç (vTonWÀ(efov) 
vnà Tr,V KWf.lI1V TOV za (eTOvç) Tzpep{ov 
KÀavo{ov Ka{aapoç üpamov 

[Fep}f.laVZKOV AvpoKpaTOpoç f.lr, WV 

év ÀevKWf.lan eiowç yp6pf.lara. 

22 af.lneÀoç 

A Ammonios, stratège des districts d'Héraclide et de Polémon, de la part d'Héra
clès, comogrammate de Philadelphie dans le district d'Héraclide. Liste des personnes de 
. .. du village susmentionné. 

Maron, fils de Pyladès, ancien percepteur de la capitation durant neuf ans du village 
susmentionné, a été désigné pour cultiver le domaine de Mécène à partir de la x" année du 
règne de Tibère Claude César Auguste Germanique Empereur, bien qu'il nefigure pas 
sur le rôle et sache lire et écrire. 

Horion, fils de Pétosiris, exempt de tout lien de servage avec le domaine de Mécène, 
ancien percepteur de la capitation de l'année écoulée, dixième du règne, et cultivateur 
exempté (de liturgies) pour la 11" année de Tibère Claude César Auguste Germanique 
Empereur, bien que ne figurant pas sur le rôle, et qui possède dans les environs du village 
un lot de 5 aroures de terres catéciques d'une valeur de 1.500 drachmes et de 7 aroures de 
vignes d'une valeur de 3.000 (?) drachmes. 

Démétrios, fils d'Isidore, exempt de tout lien de servage avec le domaine de Pétrone, 
ancien percepteur de la capitation de l'année écoulée, dixième du règne, jèrmier d'un 
débit de bière sous la rubrique du village, pour la 11" année de Tibère Claude César 
Auguste Germanique Empereur, bien qu'il ne figure pas sur le rôle et sache lire et 
écrire. 
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1. Le même Ammonios apparaît dans P. Mich. inv. 864 publié par 
L. C. YOUTIE, ZP.E. 10, 1973, p. 186 et 187. Au 1er siècle, le stratège du 
district de Polémon, clairement lisible à la 1. 2, étendait également son 
autorité à celui d'Héraclide. Cf. G. BASTIANINI, Gli strateghi dell'Arsinoites in 
epoca Romana (Papyrologica Bruxellensia 11), Bruxelles, 1972, p. 12-13. 

5. La raison pour laquelle la liste avait été dressée échappait à 
V. MARTIN (Ioc. cit., p. 145). Plusieurs lectures ont été proposées pour 
cette ligne: à nenpaKTopy/K[OTWV, Mme E. P. WEGENER a préféré npa
KTOpIK[WV Tonap]Xlaç, Eos 48, 1956, p. 345. Seulement, N. LEwIs,' The 
Compulsory Public Services if Roman Egypt (Papyrologica Florentina XI), Flo
rence, 1982, S.vv. npaKTopefa, npoxTwp, p. 44-45, ne mentionne pas de 
npaxTwp TOnapxlaç. En outre, on ne comprend pas la signification d'une 
toparchie (avec erreur du scribe?) d'un village. Il doit plutôt s'agir ici 
d'un quartier du village. 

8. V. Martin lisait n[apà] évvéa (éTy/), ce qui signifie «tous les neuf ans», 
cf. LIDDELL-SCOTT-]ONES, S.V. napa, C.I.9. G. M. PARASSOGLOU, Imperial 
Estates in Roman Egypt, Amsterdam, 1978, p. 60, note 61, propose n[pà] 
évvéa (éTWV), mais npà est trop court pour la lacune. 

9. L'emploi du verbe avaJll)OVal, caractéristique de la désignation aux 
fonctions liturgiques, confirmerait l'opinion de WILCKEN, Archiv 1, 1901, 
p. 154, qui supposait que la culture des domaines se faisait par affermage 
obligatoire. Il a été suivi par V. MARTIN (Ioc. cit., p. 146) et G. CHALON, 
L'édit de Tiberius Julius Alexander, Olten, 1964, p. 106. M. ROSTOVTZEFF, 
Studien ZJlr Geschichte des romischen Kolonates, Leipzig, 1910, pp. 128, note 1 et 
194, ne partage pas cette opinion; il pensait que les habitants des villages 
situés à proximité ou sur les domaines en dépendaient légalement et que 
le paysan anoAvazjlOÇ était détaché de ce lien. F. ORTEL, Die Liturgie, 
Leipzig, 1917, p. 95, note 1, a accepté cette dernière interprétation: 
Maron a été liturge (1. 7-8), il l'est encore et est éligible aux liturgies où il 
faut savoir lire et écrire; il ne figure pas sur le AeVKWf.la, le rôle des 
personnes dispensées de liturgies. Sur ce personnage, cf. maintenant 
G. M. PARASSOGLOU, op. cit., p. 61. 

10-11. Le domaine de Mécène est bien connu. Cf. G. M. PARASSO
GLOU, op. cit., p. 79. 

13. Sur l'emploi de jl'" avec un participe de valeur concessive, cf. 
E. MA YSER, Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemaerzeit, II, 2, 
Berlin et Leipzig, 1934, p. 561,4. Quant au Aë.VKWf.la, planchette de bois 
peinte en blanc, comme l'album, il était utilisé pour publier une foule de 
documents. G. M. BROWNE, P. Mich. X, 582, introduction, p. 16, pense 
qu'il s'agit d'une liste de personnes qui sont exemptées de liturgies. 
CALLISTRATE, Digeste, 50, 6, 6, 3 «remuneranda pericula eorum, quin 
etiam exhortanda praemiis merito placuit, ut qui peregre muneribus et 
quidem publicis cum periculo et labore fungantur, a domesticis vexatio
nibus et sumptibus liberentur» prouve que toute personne qui exerce une 
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fonction officielle de première importance peut bénéficier de ces exemp
tions. 

14. Horion, fils de Pétosiris, est aussi mentionné dans P. Mich. X, 582, 
col. II, 1. 11-12, de l'an 49-50. Il était alors npaxrwp Àaoyparpzaç. Son 
collègue se plaint à un haut fonctionnaire, dont le nom et le titre sont 
inconnus, que ledit Horion ait prélevé les taxes pour quatre apn')j1~(JeZç, 
mais qu'il ait dédaigné ses obligations et refusé de poursuivre ses fonc
tions comme s'il était un paysan exempté ou une personne dont le nom 
figure sur la liste des personnes dispensées des liturgies. Le P. Gen. 91 de 
l'année suivante nous apprend donc que son vœu a été réalisé et qu'il est 
devenu anoÀvalj1oç yewpyaç. 

16. G. M. BROWNE, op. cit., p. 14-15, a montré que la même personne, 
au 1er siècle de notre ère déjà, pouvait être désignée par le titre général de 
npaKrwp apyvpzKWV ou celui plus limité de npaKrwp Àaoyparpzaç. 

17. V. Martin lisait anoÀvalj1oç n[avra]ç. P. Mich. X, 582, col. II, lignes 
11-12, montre qu'il faut lire ano).valj1oç y[ewpyà]ç. Cf. G. M. PARASSO
GLOU, op. cit., p. 61-63. 

20. Un pli dans le papyrus empêche de lire clairement nePZ r(r,v), mais 
la lecture est assurée par le contexte. 

21. La lecture de V. Martin, adoptée par G. M. PARASSOGLOU, op. cit., 
p. 61, était: KÀ~pO(V) KarOlK(zKoî5) (dpovpaz) e dçz(az) (JpaXj1wv) Arp Kaz . .. 
(dpovpaz) ç dçz(az) (JpaXj1wv) r. Pour ma part, j'aime mieux faire de 
KÀijPO(ç) le sujet de vnapXeZ (1. 20) suivi de deux génitifs. Après 
KarozK(zKijç), sous-entendre yijç. 

22. Il n'est pas exclu que r ou H soit suivi de deux autres lettres à 
valeur numérique. 

24. La propriété de Pétrone appartint, par suite d'une confiscation, à 
Claude dès 46/47, comme l'atteste B.G.a II, 650. Cf. G. M. PARASSO
GLOU, op. cit., pp. 16 et 81. 

26. S~r le monopole de la bière, cf. C. A. NELSON, A Receipt for beer tax 
dans CE. 51, 1976, p. 121-129. Il est intéressant de relever la présence 
d'un fermier d'un débit de bière sur la propriété de Pétrone. Cf. B. G. U. 
XV, p. 88 et suiv., nOs 2497-2502. 

Commentaire 

V. Martin avait commenté avec son habituelle perspicacité ce texte 
intéressant dont les difficultés ne lui avaient pas échappé. Le dévelop
pement continuel de la papyrologie demande sans cesse des mises au 
point de nos connaissances et le papyrus genevois n'a pas échappé à la 
règle depuis sa publication en 1950. 

Le problème le plus important que soulève le P. Gen. 91 touche au 
régime de la culture des domaines impériaux. Dans son étude sur Le 
recrutement de la main-d'œuvre dans les domaines privés de l'Égypte romaine, parue 
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dans Pestschrift Ortel, Bonn, 1964, A. TOMSIN a étudié les propriétés sous 
cet angle particulier et suivi ainsi l'évolution de l'exploitation de ces 
domaines où le recrutement libre, Incapable de répondre aux besoins, est 
d'abord encouragé par des privilèges - dont la nature reste mal définie, 
mais consiste vraisemblablement dans l'exemption de certaines liturgies 
- accordée aux ano).,vazflo1 -, puis sera complété par l'exploitation 
forcée dont le P. Gen. 91 apporte un témoignage incontestable et qui n'est 
pas isolé (cf. art. cité, p. 89-90). Maron, habitant de Philadelphie, est 
désigné pour assurer la culture en 50/51 ap. J.-c. de parcelles de la 
propriété de Mécène dotée d'ano)"VO"lflOl, comme le prouve la l.14. 

G. M. PARASSOGLOU, op. cit., pp. 61 et 64, a repris le problème et étudié 
la question des ano).,vazflOl. Horion est devenu un paysan détaché de tout 
lien de servage avec le domaine de Mécène, mais son nom ne figure 
toujours pas sur l'album, car il possède une propriété d'une valeur de 4.500 
drachmes au moins, ce qui le qualifie pour remplir un certain nombre de 
liturgies dès la révocation de son statut d'ano).,vazfloÇ yewpy6ç. 

Nous avons donc une liste de personnes qui ne doivent pas figurer sur 
le rôle du stratège. Maron, parce qu'il a momentanément été contraint de 
travailler sur le domaine de Mécène, ne peut simultanément exercer une 
autre liturgie; Horion et Démétrios, aussi longtemps qu'ils bénéficient 
du statut d'ano).,VO"lflOÇ, sont dispensés de liturgies. 

Ainsi l'exploitation des domaines impériaux était assurée de façon 
ininterrompue par la classe aisée de la population de deux manières: par 
la promesse de l'exemption de liturgies si l'on acceptait de devenir 
cultivateur volontaire d'une propriété, ou par la contrainte de cultiver un 
domaine impérial et de s'acquitter ainsi d'une liturgie. Ce dernier sys
tème fut employé en dernier ressort durant les périodes difficiles et 
seulement à la fin de l'époque julio-claudienne. 
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92* 

Certificat de travail aux digues 

Inv.68 7,5 x 10 cm Socnopéonèse, 
51-52 ap. J.-c. 

Planche X 

Cursive très rapide parallèle aux fibres. Marge de 1 cm à gauche. Dos 
blanc. 

é-wvç &Ù&KO:roV Tlpepfov IO.avofov 
Kafuapoç Eepau-cov TeppavlKov AVr:01Cpd-wpoç 
r,py(dua-co) év Ol(dJpVYl) IIopmepfln),w-cfl érp' r,(pépaç) e 6n(èp) 

xw(Pd-cwv) 
<-coD> av-cov (é-covç) EoKVon(afov) Nr,uo(v) 

5 (2e main:) 'Pevapovvlç 'ApnaydfJ(ov) KouKlv(ev-cr,ç). 
(3e main:) Kopaç ueu'f/peiw(pal). 
(4e main:) EovX(fwv) yp(appa-ceiJç) pam),(lKov) ypa(ppa-céwç) 

ueu'f/(pefwpal). 

3 eipy(dua-w) 

L'an douze de Tibère Claude César Auguste Germanique Empereur, sur le canal 
navigable de Porsiérè a travaillé aux digueS pendant 5 jours de la même année au profit 
de Socnopéonèse: (2e main) Psénamounis, fils d'Harpagathès, cribleur. (3e main) 
Moi, Korax, j'ai signé. (4e main) Moi, Souchion, secrétaire du scribe royal, j'ai 
signé. 

3. Sur le canal nommé OlWpVÇ IIopul8p~ 7r:Àw1:1i, cf. P. J. SIJPESTEIJN, 
Penthemeros-Certificates in Graeco-Roman Egypt (P. Lugd.-Bat. XII), Leyde, 
1964, p. 24, nO 4a et p. 81, ainsi queP. Mich. XV, p. 12-15 et Appendice l, 
où le même auteur a donné une nouvelle liste de tous les certificats de 
penthemeros parus depuis la publication de P; Lugd. -Bat. XII. IDEM, Three 
more First-Century Penthemeros-Certificates, CE. 63, 1983, p. 208-211. 

Sur érp' r,(pépaç) e, cf. P. Lugd.-Bat. XII, nO 4a, p. 24 et 25. A 6n(èp) 
xw(Pd-cwv) on peut préférer vn(èp) xw(pa-clKwv) sc. épywv. 

* N. LEWIS, CÉ. 37, 1962, p. 153-154 (= S.B. VI, 9567). 
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4. Au commence~ent de la ligne, on attend 7:0V, omis par le scribe. Cf. 
P. J. SIJPESTEIJN, CE 53, 1978, p. 137, note 1. 

5. Le fait que le nom du travailleur est d'une autre main semble 
indiquer que les certificats de corvée étaient établis en série. Sur la 
formule préparée à l'avance, un scribe inscrivait le nom du corvéable, 
puis le document était contresigné par deux autres fonctionnaires. 

6. C'est aussi Korax qui signe le P. Lond. II, 139b (p. 103-104), daté 
de Socnopéonèse, le 19 Payni 51 ap. J.-c. Cf. SIJPESTEIJN, ibid., p. 137, 
nO 1. 

7. Souchion est connu par P. Mich. ,XII, 655; B.IF.A.O. 1, 32 et 
peut-être par P. Mich. XII, 654. Cf. CE 53, 1978, p. 137, nO 1. 

Il est vraisemblable que les cosignataires de l'acte faisaient partie du 
bureau du basilicogrammate qui était mêlé de près à l'imposition de la 
corvée appelée nevEh7pepoç. Souchion appartenait au bureau du basilico
grammate; quant à Korax, il est soit le Ka7:aanOpevç, «inspecteur des 
semailles», soit un fonctionnaire du bureau du stratège. Sur ce point, cf. 
P. Lugd.-Bat. XI~, 58, p. 53. Sur les certificats signés par plus d'une 
personne, cf. CE 53, 1978, p. 137-141. 
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93 

Reçu pour la taxe sur la bière 

Inv. 66, verso 13xll,5cm Nilopolis, 
53 ap. J.-c. 

Planche XI 

Petite cursive irrégulière,. écrite perpendiculairement aux fibres. 
Abréviations par lettres surélevées. Quelques ligatures audacieuses unis
sent le signe d'abréviation final au signe suivant, chiffre ou sigle (cf. 
nO 90). 

Les chiffres indiquant le quantième sont surmontés d'un trait hori
zontal; ceux indiquant une somme en drachmes ou l'année ne le sont 
pas. 

Marges: en haut: 2 cm; à gauche: 2,5 cm; en bas: 6,5 cm. 

érovç IY TlfJep{ov JaavJfov Ka{aapoç IefJaaroï5 
Tep/laVIKoï5 AvroKparopoç A!exe!(p) p, olay(éyparpe) 
&à (jjar'i(aewç) Ilaverppu/l(ewç) 'Epœùç D7C(èp) KaT' dvo(pa) 
(VTI1(piiç) Ne(),.(ov) 7COÀ(ewç) é7Cl ÀOY(ov) (opaX/làç) Téaaape(ç) 

(y{VOVTal) (opaX/lal) o· 

5 (jja/le(vwO) ç é7Cl ÀOY(ov) (opaX/làç) Téaaape(ç), (y{VOVTal) (opaX/lal) O· 
Ilaxw(v) lJ! é7Cl ÀOY(ov) (opaX/làç) 0150, (y{VOVTal) (opaX/lal) fJ· 

4 et 5 Téaaapa(ç) 

L'an 13 de Tibère Clàude César Auguste Germanique Empereur, le 2 Mecheir, 
Hérieus a versé par l'intermédiaire de Phaèsis, fils de Panéphrymis, pour la taxe 
personnelle sur la bière due par ceux qui sont inscrits sur la liste de Nilopolis, à porter en 
compte, quatre drachmes, soit drachmes 4; le 6 Phaménôth, à porter en compte, quatre 
drachmes, soit drachmes 4; le 13 (?) Pachôn, à porter en compte, deux drachmes, soit 
drachmes 2. 

3. La lecture IlaverppU/l(Iç) 'Epœvç= 'EPléwç n'est pas exclue; en ce cas, 
il faudrait traduire: Panéphrymis, fils d'Hérieus, a versé par l'intermédiaire de 
Phaèsis, pour la taxe, etc. 

3-4. D7C(èp) KaT' dw5(pa) (VTI1(Piiç). Pour la traduction de ces mots, cf. 
C. A. NELSON, A receiptforbeertax, dans CÉ. 51, 1976, p. 121-129, où le 
lecteur trouvera la liste des reçus pour le paiement de la taxe sur la 
bière. 

6. l~ ou Il!? 
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Commentaire 

Reçu établi l'an 13 de Claude (53 ap. J-C), attestant le versement de 
plusieurs acomptes effectués par Hérieus, en paiement de la 'vr1'/pa, 
soit: 

le 2 Mécheir 
le 6 Phaménôth 
le 13 (?) Pachôn 

(= 27 janvier) 
(= 2 mars) 
(= 8 mai) 

4 drachmes; 
4 drachmes; 
2 drachmes. 

La nature de cet impôt a été étudiée par S. L. WALLACE, Taxation in 
Egypt, p. 187-188, G. POETHKE, Quittung über Biersteuer, dans Klio 52, 1970, 
p. 368-371 (=S.B. XII, nO 10921), C A. NELSON, op. cit.etA. E. HANSON, 
B.A.S.P., 19, 1982, p. 47-59. Le montant est relativement élevé au 
Ille siècle; pour les époques antérieures, il n'est pas exactement connu. 
Cf. B.e.u. XV, p. 88 et suiv., nOs 2437-2502. 

D'après P. Mich. VI, 382, trois personnes paient ensemble, pour une 
année, la somme de 5 drachmes, en 86-87 ap. J-C 

SelonP. Mich. VI, 383, en 108 et 109 ap.J-C, une seule personne paie 
7 drachmes et 4 oboles, en deux acomptes, pour deux années consé
cutives. 

Notre papyrus montre qu'au milieu du 1er siècle, un seul contri
buable peut déjà avoir à payer 10 drachmes pour une année. 
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Inv. 222 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

94* 

Déclaration cl' anachôrèsis 
25 x 6,5 cm 

Planche XII 

Oxyrhynque, 
63/64 ap. J.-c. 

Il s'agit d'une bande de papyrus brun clair, longue de 25 cm et large de 
6,5 cm. Le texte, écrit parallèlement aux fibres, commence à 1,5 cm du 
bord supérieur et à la même distance du bord gauche. Sur presque toute la 
longueur du document, la partie droite est tellement effacée que je serais 
bien embarrassé pour proposer des restitutions si le papyrus genevois 
n'appartenait pas à une catégorie de documents bien connus. Dos 
blanc. 

a~Fc(yjf![arpov]. 

'AnoÀÀorp[ajVel ~q,! 4~[oj-

yéVel ~q1!q~f!(afl.J.wreum) ~q,! [KWfl.oyp(afl.fl.areum)) 
'OçvpvyX(wv) naÀ(eWç) 

5 napà 'E7Clfl.aXOV rou 
'E7Clfl.axo[v an' 'Oçvpvj~X,(wv) 
naÀeWç. 6 viaç fl.ov 
'Iaxvp(O?~ [ava-j 
yparpafl.?~q[çj én ' afl.-

10 rp600v 'Inn40?~ [IIapjefl.
fioÀfjç aVexdJp1'faeV 

eiç r~v çév1'f[vj ~CP 
évearwLl JeKarcP (ërel) 
Népwvoç [()"avo(ov 

15 Ka(aapoç Eefiaarou 
[Tep jfl.aVIKOU Av[roKjparopoç 
[Kal] Ofl.VVW Népwva 
KÀavolOv Ka(aapa 
Eefiaar[àv Tepfl.aVIKàvj 

* Cl. WEHRLI, M.R 35, 1978, p. 245-248; K. A. WORP, z.P.E. 36, 1979, p. 108 
(= S.E. XIV, 11.974). 



20 AV,OKpa:ropa à)'.1'/
?Ji; eÎva; ~~. ~poye-
ypaf.1plva Kaz j.l1'/
Jiva nopov vnapxelv 
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uo ['Ij(Jxvp{wvl j.l1'/Jè j.l~V 
• j ••••••• 

25 [éa,jpa,evmJar éàv Ji 
[. ... .]. Kaz (J,pa,ev(J1'/-

,az f7 Ka[l jCf! 

"!1!?C!Cfv8~[eYKelv vjf.!"(l:· 
Jlà [âçl(njq;~CfœCf-

30 rpfjvaz a~~?~ [év ,ole;] 
âvaKexwl!1][Komv j 
ânà ,[ov éV8(Ju'inoç (JeKa,ov) (érovç)j 
dJç Ka()~Kel . 

...... oç 'AV1:l-

35 jv1'/ (Je(J1'/j.l(e{wj.laz). 

45 

CoPie. A Apollophanès et à, Diogène, topograJlfmates et comogrammates de la ville 
d'Oxyr~nque, de la part d'Epimaque, fils d'Epimaque, d'O~)Ir~nque. Mon fils 
Isc~rion, inscrit dans le quartier d'Hippeôn Parembolè, est parti à l'étranger en cette 
dixième année du règne de Néron Claude César Auguste Germanique Empereur. [Et] 
je jure par Néron Claude César Auguste Germanique Empereur que la déclaration 
ci-dessus est conforme à la vérité et qu'lsc~rion ne possède aucun bien et qu'il n'a pas 
accompli de service militaire. S'il [revient] et s'enrôle à l'armée ou (. .. J,je (m'engage à) 
vous foire un rapport complémentaire. C'est pourquoi je demande qu'il soit inscrit dans 
le registre des absents à partir de cette dixième année, comme il convient. (. .. ) Je . .. os, 
fils d'Anti ... , ai signé. 

1. âv[,fyjp[arpovj ou âv[rfyjp(arpov)J. 
2-3. ·Sur ées personnages, cf. P.s.l VIII, 871, d'Oxyrhynque, de 66 ap. 

J.-c., 1. 2. Concernant les topogrammates et les comogrammates, cf. 
H. C. YOUTIE, z.P.E. 24, 1978, p. 138-139. 

4. 'OçvpuyX(wv) ou 'Oçvpvyx(mnv) comme dans P. Oxj Wegener 5,1. 2. 
6. ân' 'Oçvpuyxwv, cf. D. HAGEDORN, z.P.E. 12, 1973, p. 277-292, 

mais surtout les p. 278-279. 
8. On pourrait aussi trouver ânoyparpOj.l8VOÇ, «recensé», comme dans 

P. Oxy. II, 252, 1. 4. 
9-11. Sur l'dj.lrpoJov 'Inniwv flapej.lpoÀfjç, cf. H. RINK, Strassen- und 

Viertelnamen von Oxyr~nchus, Giessen, 1924, p. 29-41, et P. Stras. IV, 220, 
2. 
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17-24. Sur la formule du serment, cf. E. SEIDL, Der Eid im romisch
agyptischen Provinzialrecht (Münchener Beitrage zur PapyrusJorschung und antiken 
Rechtsgeschichte 17, Munich, 1933), p. 44-68, mais particulièrement les 
p. 52-53. 

23. Le sens de nopoç, «fortune, biens, revenu», a été souligné par 
F. ORTEL, Die Liturgie, Leipzig, 1917, p. 144, note 2, et confirmé par le 
P. Vindob. Graec. inv. 25824 a/b, édité par H. METZ GER, M.R 2, 1945, 
p. 54-62; voir notamment p. 61-62. Philon, De specialibus legibus 3, 159 
brosse le tableau des représailles exercées contre les familles des défail
lants. 

24-28. Sur la restitution de ces lignes, cf. P. Oxy. XXXIII, 2669, 
l. 15-17. 

26. Au début de la ligne, [dvafJfiJ ~ Kaz est possible. 
33. Relevons ici l'absence de la formule eVOpKOVVn ... èmopKovvn. Sur 

ce point, cf. E. SEIDL, op. cit., p. 119-123. 

Commentaire 

C'est en 1933, lors du 3e congrès international de papyrologie, tenu à 
Munich, que V. Martin, dans son pénétrant exposé sur l'administration 
de l'Égypte gréco-romaine, a attiré l'attention sur le problème important 
de l'anachôrèsis 1 • 

Depuis, les travaux d'Henri Henne 2 et de Horst Braunert 3 ont con
firmé dans leurs grandes lignes les conclusions du savant genevois. 

Le premier définit l'anachôrèsis de la façon suivante: «Ce n'est ni la fuite 
ni la disparition ni la grève. ( ... ) L'anachôrèsis, c'est essentiellement l'état 
d'absence illégal, individuel ou collectif, et dans la mesure, fort large, où 
cet état d'absence résulte de motifs d'ordre fiscal, il a pour cause, plus 
précisément encore, la pression ou l'oppression fiscale - mots parents, 
mais non synonymes -, c'est l'évasion fiscale au sens corporel du 
mot 4 ». 

Le second a montré de façon pertinente que l'anachôrèsis se trouve en 
étroite relation avec la notion d'ù5{a (sous-entendu KœWIK{a) , «den ersten 
Wohnsitz des Individuums», et que sans ce point d'attache l'anachôrèsis 
n'existerait pas s. 

1 V. MARTIN, Les papyrus et l'histoire administrative de l'Égypte gréco-romaine (Münchener 
Beitrage zur Papyrusforschung und antiken Rechtsgeschichte, 19), Munich, 1934, p. 102-165. 

2 H. HENNE, Documents et travaux sur l'anachôrèsis, Mitteilungen aus der Papyrussammlung der 
Osterreichischen Nationalbibliothek (Papyrus EtW.ierzog Rainer), Neue Serie, 5. Folge (Akten des 8. 
Internationalen Kongressesftir Papyrologie, Wien 1955), Vienne, 1956, p. 59-66. 

3 H. BRAUNERT, IAIA. Studien zur Bevôlkerungsgeschichte des ptolemaischen und rômischen 
.Agypten, dansjJP. 9-10, 1955-1956, p. 211-328; IDEM, Die Binnenwanderung. Studien zur 
Sozialgeschichte Agyptens in der Ptolemaer- und Kaiserzeit, Bonn, 1964. 

4 H. HENNE, article cité, p. 59. 
5 H. BRAUNERT, IAIA, p. 239. 
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Pour l'époque romaine, le phénomène se perçoit dès Tibère, voire dès 
Auguste. Le texte bien connu où Philon, contemporain de Caligula ou de 
Claude, décrit la cruauté d'un percepteur a été confirmé par les papyrus 6. 

Les percepteurs, responsables de l'encaissement des taxes, recourent à la 
contrainte de corps; insolvables, les contribuables prennent la fuite; 
villes et villages se dépeuplent 7, et c'est sous Néron précisément que la 
dépopulation atteindra son paroxysmes. 

Dans le P. Gm. 94, on retrouve les trois parties caractéristiques de ce 
type de document: 

le requérant déclare l'anachôrèsis du contribuable en jurant par le 
nom de l'empereur (lignes 1-20); 
il certifie que le fugitif est dénué de tous biens (lignes 20-24); . 
il demande son inscription dans le registre des absents (lignes 
29-33). 

A rapprocher le P. Gen. 94 des données qui se dégagent des documents 
de la première moitié du 1er siècle après J.-c. 9, on constate que notre 
texte reflète la situation réelle de l'Egypte et qu'on y voit attestés les 
mêmes méfaits du gouvernement de Néron dans l'Empire que :r>ion 
Cassius 10 et Tacite Il ont signalés. 

6 Phil., De specialibus legibus 3, 159-162. 
7 Cf. G. CHALON, L'édit de Tiberius Julius Alexander (Bibliotbeca Helvetica Romana V), Olten, 

1964, p. 53-68. 

8 H. J. BELL, Tbe Economic Crisis in Egypt under Nero, dans fR.S. 28, 1938, p. 1-8; IDEM, 

Roman Egypt from Augustus to Diodetian, dans CÉ. 13, 1938, p. 347-363; IDEM, Egypt from 
Alexander tbe Great to tbe Arab conquest, Oxford, 1948, p. 77-78. 

9 P. Oxy. II, 251 (44 ap. J.-c.); 284, 285, 393, 394 (vers 50 ap. J.-C); P. Graux 2, 
B.lF.A.O. 21, 1923, p. 195-210 (entre 55 et 59). 

10 Dio Casso 61, 5, 5. 
11 Tac. ann. 15, 45. 
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95* 

Reçu délivré par un fermier de l'impôt de six drachmes 
sur les ânes 

Inv. 177 11 x 12,5 cm Hermopolite ou 
Oxyrhynchite, 

3 septembre 65 ap. J.-c. 
Planche XIII 

Le texte, écrit parallèlement aux fibres, commence à 2,5 cm du bord 
supérieur et se termine à 1 cm du bord inférieur. Marges: à gauche de 
1,5 cm, à droite de 3,5 cm. Le dos est blanc. 

'EpJ.laio(ç) LlIO~à/roç) 1:eÀ(dJv'Y/ç) (éçaopaXJ.liaç) ovw(v) 
la (erovç) Népwvoç rov Kvpiov 

M'Y/1:?Ko/1 E1:pa1:wvoç 
x(aipe1V). anéxw napà aoq âç 6rpelJ...(e1ç) 

5 Ka1:à Xe1poypa(rpov) apy(vpiov) (opaXJ.làç) OeKaéç, 
(yiVOV1:a1) (opaXJ.lal) 1Ç, (erovç) 1P Népwvoç 
IO.avoiov Kaiaapoç Eepaarov 
TepJ.laV1KOV AvroKparopoç 

J.l'Y/(vàç) 1:epaa1:ov ç. 

Hermaios, fils de Diogas, fermier de l'impôt de six drachmes sur les ânes de la 
Ile année de Néron le Seigneur, à Mètokos, fils de Straton, salut. j'ai reçu de toi seize 
drachmes d'argent que tu dois conformément à une déclaration écrite de ta main, soit 
drachmes 16, l'an 12 de Néron Claude César Auguste Germanique Empereur, le 6 du 
mois d'Auguste. 

1. 'EpJ.lelw(v) n'est pas à exclure si on lit 1:W pour le second groupe de 
lettres à la ligne 3. LllOyà(roç) ou peut-être LllOvv(aiov). 

3. La lecture du nom propre est difficile. Après J.l'Y/, suivi d'un espace, 
vient 1:0 ou 1:W, un blanc, et un nouveau groupe de trois ou quatre lettres 
où il y a certainement un kappa et à la fin un iota; mais ces deux lettres 
sont séparées par un griffonnage difficile à interpréter. J'ai songé à 
M'Y/1:0KW1 sans être convaincu de la justesse de cette lecture. 

4. Sur X pour x(aipezv), cf. P. Lond. II, 367,2 (p. 101); 255, 4 (p. 117). 
Sur l'emploi du verbe anéxw dans les reçus, cf. H.-A. RUPPRECHT, 

* Cl. WEHRLI, z.P.E. 40, 1980, p.181-183. 
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Studien ZJ{r Quittung im Recht der graeco-agyptischen Papyri (Münchener Bei/rage 
ZJ{r Papyrusflrschung und antiken Rechtsgeschichte, 57), Munich, 1971, 
pp. 29 et 67. 

Commentaire 

Le papyrus de Genève n'a pas la forme habituelle d'un reçu fiscal. Il 
atteste le paiement d'une somme due d'après une déclaration écrite 
(cheirographon); il semble donc que notre texte se rapporte plutôt à une 
transaction privée qu'à l'impôt. 

Mais alors pourquoi le prêteur prend-il le soin de se désigner comme 
7:8ÀWV17Ç éçaopaX/1(aç? Il faut admettre que le document écrit définissant 
la nature de la dette n'est pas un simple acte de prêt et que l'opération qui 
fait de Mètokos un débiteur du fermier est en rapport avec la perception 
de l'hexadrachmia. 

Hermaios n'a pas exigé de Mètokos le paiement immédiat de l'impôt. 
Qu'il ait lui-même déjà rendu des comptes à l'administration fiscale ou 
qu'il s'apprête à le faire, il a accordé un crédit au contribuable, tout en 
considérant la situation de celui-ci réglée quant au fisc; pour une raison 
que nous ignorons, il a transformé la dette qui l'assujettit à l'adminis
tration en une dette privée. Toutefois, pour se couvrir et pour s'assurer 
d'être personnellement remboursé, il a exigé de lui une reconnaissance 
de dette, désignée à la ligne 5 par X8zp6ypa(rpov). 

Hermaios a pris la responsabilité de garantir le paiement de l'impôt 
que le contribuable doit au fisc. Il est son intermédiaire et sa caution. 

Bien que le mot hexadrachmia signifie littéralement une taxe de six 
drachmes, les seuls montants attestés pour l'Oxyrhynchite et l'Hermo
polite sont de 5 drachmes ou de 5 drachmes 1 obole; si dans le Fayoum la 
même taxe est appelée pentadrachmia onôn, les versements en revanche sont 
de 6 drachmes. Ce problème a retenu l'attention de H. C. Youtie, qui a 
montré que les impôts sur les ânes sont de montants variables et portent 
des noms différents selon que les documents proviennent du Fayoum ou 
de l'Oxyrhynchite et de l'Hermopolite 1. 

Comme notre reçu est délivré par un 7:8ÀWV17Ç éçaJpaXldaç, il doit 
provenir de l'Oxyrhynchite ou de l'Hermopolite. Le montant de seize 
drachmes pourrait comprendre des intérêts requis par Hermaios sur 
l'avance qu'il a consentie. Si nous admettons que l'hexadrachmia s'élève à 
5 drachmes 1 obole, comme nous l'apprend P. Oxy. XII, 1438, 19, la 
somme de 16 drachmes pourrait se décomposer de la manière suivante: 
15 drachmes 3 oboles pour l'impôt pour trois ânes + 3 oboles d'intérêt. 
Cet intérêt très faible s'explique par la courte durée de l'opération, 
puisque le remboursement a lieu peu de jours après la fin de l'année 
fiscale. 

1 H. C. YOUTIE, Smptiunculae II, Amsterdam, 1973, p. 1021-1024. 
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La taxe de «six drachmes» sur les ânes reste mal connue, vu le petit 
nombre de documents2. A propos de P. Mich. XV, 709, P. J. SIJPESTEIJN 

est revenu sur la question. S'il accepte la conclusion de Youtie, « ... that 
the same tax was calledpentadrachmia onôn in the Fayum and hexa
drachmia onôn in the Hermopolite and Oxyrhynchite nomes», en 
revanche, il ne partage pas son avis sur les montants payés. Le savant 
hollandais pense que dans le Fayoum la taxe de base s'élevait à cinq 
drachmes, mais que le plus souvent le contribuable payait six drachmes à 
cause des charges supplémentaires; dans l'Oxyrhynchite et l'Hermopo
lite, la taxe de base serait de six drachmes plus les taxes extraordinaires; si 
l'on trouve des montants inférieurs à six drachmes dans ces deux derniers 
nomes, il doit s'agir de versements partiels 3. Comme on le voit, le 
problème n'est pas encore résolu. 

2 S. L. WALLACE, Taxation in EgypI.from Augustus 10 Diocletian, Princeton, 1938, 
p.90-93. 

3 P. Mich. XV, 709, p. 48. 
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96 

Reçu de sitologues 

Inv. 58 13 x 8,5 cm Philadelphie, 
88 ap. J.-c. 

Planche XIV 

Reçu suivi de deux signatures; trois mains différentes. Dos blanc. 
Fe main: reçu. Cursive très rapide, irrégulière; grandeur variable de 

petite à moyenne; lettres parfois isolées, plus souvent liées entre elles par 
groupes de trois à six, dans un tracé anguleux, mais continu où elles sont à 
peu près identifiables. La titulature de l'empereur offre un nouvel 
exemple de simplification d'écriture (cf. Cl. PRÉAUX, Sur l'écriture des 
ostraca thébains d'époque romaine dans jE.A. 40, 1954, p. 83-87) que 
WILCKEN, Grundzflge, p. XLII, a appelée « Verschleifung». A la fin des 
mots, abréviation par lettre surélevée ou par simple dégénérescence du 
tracé ou encore par trait horizontal. La très mauvaise qualité de l'écriture 
rend le déchiffrement difficile. 

2e main: 1 re signature. -ÉcrIture verticale de grandeur moyenne aux 
lettres d'abord séparées, changeant au cours de la ligne en une cursive 
plus petite, inclinée, aux lettres liées de plus en plus serrées. 

3e main: 2e signature. Cursive décidée, légèrement inclinée. 

ë'Wvç Y/ AvroKparopoç Ka{C!apoç 
Llo,umavoù 1:epaa'Wù Tep,uavzKoù 
,uy/vàç Llo,umavoù 
'A8ùp ï. 'Opaevoùrpzç 'Hrpazar{(wvoç) 

5 K[aft ',u '(irOXOl) 008évr1ç C!!( ) az'WÀ(oyzav) rI>zÀaaeÀrpe({aç) 
Wf/f(erpYt,ue8a) anà ye~~/f(a'Wç) éPoo,uov (ë'Wvç) 
'Hrpazar(zaooç) K(ar)o{(KwV) B1f!/fIOV 'HpaKÀ(e{oov) 

'o(zà) 'Rpàroç yewpy(où) ' ,uér(pcp) 
oY/,u(oa{cp) çva(rifJ) ën(azrov) nvp(où) 0150 6yooov 
(y{vovmz) (nvpoù) (dprapaz) PY/' Kaz rà n(poa,uerpov,ueva). 

10 (2e main:) 'Hpàç XazPYt,uovoç aeay/,u{w,uaz (nvpoù) (dprdPaç) PY/ '. 
(3e main:) 'Avopoùç By/aàroç a8(JY/,u{w,ue (nvpoù) (dprapaç) PY/ '. 

10-11 aeaY/,ue{w,uaz 

L'an 8 de l'Empereur César Domitien Auguste Germanique, le 10 du mois de 
Domitien ou en d'autres termes Hatqyr, Orsénouphis, fils d'Héphaistion, et mes 
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collègues sitologues présentés en vue du tirage au sort pour la sitologie de Philadelphie, 
nous avons (reçu) de Thermion, fille d'Héracléidès, par l'entremise de Hèras, agri
culteur, et mesuré approximativement en mesures officielles rases pour lqyer des catèques 
d'Héphaistias deux artabes ~8 de blé, prélevées sur la récolte de la septième année, soit 
artabes de blé 2 ~8 et les taxes additionnelles. (2e main:) Moi, Hèras, fils de 
Chairèmon, j'ai signé pour la livraison de 2 ~8 artabes de blé. (3e main:) Moi, 
Androus, fils de Bèsas, j'ai signé pour la livraison de 2 ~8 artabes de blé. 

4. Le 10 Hathyr = 6 novembre. 
5. On pense naturellement à OOeéVTeÇ eiç oTroÀ(oyuiv) ou eiç KÀ~pOV 

arroÀ(oylaç) et vraisemblablement le scribe voulait recourir à cette for
mule, mais il ne l'a probablement pas employée. Cf. N. LEWIS, Leitourgia 
Studies dans Proceedings of the IX International Congress of Papyrology, Oslo, 
1961, p. 233-245, surtout p. 236 et Notationes legentis dans B.A.S.P. 12, 
1975, p. 111-112, et maintenant The Compulsory Public Services of Roman 
Egypt (Papyrologica Florentina, XI), Florence, 1982, pp. 47 et 60. 

7. 8épjJ.lOV. La lettre initiale est un bon 8, les deux lettres suivantes 
peuvent ·être lues ep, mais la quatrième lettre ne ressemble guère aux 
autresjJ. de notre texte. Sur le nom de femme 8épjJ.lOV, cf. D. FORABOSCHI, 
Onomasticon alterum papyrologicum, s.n. On attend autre chose qu'un nomi
natif ou accusatif; napà 8epjJ.lov, par exemple. 

8. Sur enUlrov, «approximativement», cf. nO 114, 1.8. 
9. Kaz rà n(poajJ.erpoVjJ.eva) cf. P. Fay. 83, 11 et 84, où l'on lit Kaz rovrwv 

rà npoa{JœrpoVjJ.eva) qui est trop long pour notre texte. 

Commentaire 

M. Alain Martin, qui s'intéresse aux nouveaux noms donnés par 
Domitien à deux mois du calendrier égyptien, Germanicus et Domitien, 
m'a signalé que notre texte avait été mentionné par J. Nicole dans Archiv 
3, 1906, p. 227; il garantit l'identification de Domitien avec Hathyr 
(novembre), bien que d'après Suétone, Dom. 13, ce fût au mois d'octobre 
que Domitien donna son nom. 
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Registre fiscal 

Inv. 12S 30 9 2e' " d 1er J C X cm mOItie u s. ap. .- . 

Planche XV 

Début des lignes d'une colonne arrachée à un registre de propriétaires 
fonciers. Sur la gauche, quelques mots et chiffres de la colonne précé
dente sont encore visibles. Espace entre les deux colonnes: de 2 à 2,S cm. 
Marges supérieure et inférieure: 2 cm. Écrit parallèlement aux fibres. 
Dos blanc. 

Colonne II 

. MêipKOÇ '[o/5}..wç 'PODrpOÇ K(ar)o[z(KlKFjÇ sc. yFjç) (âpovp) 

émpoÀ(Fjç) (âpovprov) PL11Àp (nvpoD âprdpal) lfJL~'[ 
MfipKOÇ OVaÀépwç Aowoç .[ 

npoa(p8rpovJ.lévwv) (nvpoD âprdpal) yKO, vavpfov.[ 

S MêipKOÇ "A7:7:Wç IO..~J.l11Ç (âpovprov) ~[ 
MêipKOÇ II8rpdJVloç 'AJ.lJ.l[dJVloç 

npoa(J.l8rpovJ.lévwv) (nvpoD âprdpaz) p , yFjç dJ.ln(8Àfru5oç) (âpovprov) ~[ 
(nvpoD âprdpaz) iY npoa(J.l8rpovJ.lévwv) (nvpoD âprdpal) yw vavpfov.[ 

MêipKOÇ OvaUpwç Tovppw[v 

10 vavpfov (6paXJ.lrv a npoa6zay[parpoJ.lévwv 
M8véÀaoç Zwf').ov K(ar)ol(KlKFjÇ sc. yFjç) [(âpovp) 

MapKfa '[ovÀ(fa) K(ar)ol(KlKFjÇ sc. yFjç) (âpovprov) P 11 (nvpoD âprdpal) 

P[ 11 (nvpoD âprdP11ç) L. .. (âpov ) ... (nvpoD âprdP ) ... 
npoa(J.l8rpovJ.lévwv) (nvpoD âprdpal) /Iift, vavpfov[ 

MêipKOÇ AvrcVvwç AnoÀlvâp[zOÇ 

1S npoa6layparpoJ.lévwv (ftJ.llwPéÀwv) X(aÀK JI 
MêipKOÇ '01C7:avwç OVdÀ11Ç K(ar)ol(KlKFjÇ sc. yFjç)[(âpovprov) 6 (nvpoD 

âprdpal) 6 npoa(p8rpovJ.lévwv) (nvpoD âprdP11ç) ft 
vavpfov (6paXJ.l~) a (6VOPOÀOl) npoa6(zayparpoJ.lévwv) (ôpoÀàç) 

ftJ.llWPéÀWV) [X(aÀKOl) yi 

* V. MARTIN, Propriétaires romains en Égypte sous l'Empire, dans Mélanges Glotz II, 
p. 549-553, Paris, 1932 (= S.B. V, 7260). 
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MUpKOÇ OvaÀéplOç BepVe[KWVàç 
Y((Veraz) yKO Y((Veraz) (nvpoi5 âprâfJaz) Ke, vavfJ(ov[ 

20 Mvaeap(w~ 'a·Kaz MUpKOÇ J[ K(ar)oz((KzKfjÇ sc. yfjç) (âpovpwv) e Lzl 
. . (nvpoi5 âprafJaz) eLzl 
npoa(f1GrpOVflévwv) (nvpoi5 âprafJaz) aLiJ, vavfJ(ov K(ar)oz(KzKfjÇ sc. 

yfjç) (~!!0x,,!!0vrY (ôfJoÀàç) (fJflzwfJéÀIOV) npoao(wypacpoflévwv) 
(ôfJoÀàç) (fJflzwfJéÀIOV) x(aÀKoî) y. 

MUpKOÇ IIerpwvlOç KéÀ?!![ 
va[vfJ(ov 

MeVVKIOÇ 'I[ 

25 npoa(jJ,erpovflévwv) (nvpoi5 âprafJ)[ 

24 MeVO(KIOÇ 

Marcus lulius Rufos: x aroure(s) de terres catéciques (. .. ); 2 1/ 2 1/S 1/32 aroures 
de terres imposées, taxées à 12 5/S (?) artabes de blé. 

Marcus Valerius Longus; (. .. ); paiements additionnels 1/3 1/24 artabes de blé; 
naubion ( ... ). 

Marcus AtHus Clemens: 4 aroures (. .. ). 
Marcus Petronius Ammonius: (. .. );paiements additionnels 2 3/4 artabes de blé; 5 

aroures de terre à vigne ( ... ), taxées à 20 1/3 artabes de blé; paiements additionnels 
5/12 artabe de blé; naubion (. .. ). 

Marcus Valerius Turbo: (. .. ), naubion, 1 drachme, surtaxe (. .. ). 
Ménélas, fils de Zoïle; x aroure( s) de terres catéciques ... 
Marcia lulia; 2 7/S aroures de terres catéciques, taxées à 2 7/S artabes de blé; ( ... ); 

paiements additionnels 2 1/12 artabes de blé; naubion (. .. ). 
Marcus Antonius Apolinarius: (. .. ); surtaxe une demi-obole, x chalque( s). 
Marcus Octavius Valens; 4 aroures de terres catéciques, taxées à 4 artabes de blé; 

paiements additionnels 2/3 artabes de blé; naubion, 1 drachme 2 oboles; surtaxe, une 
obole, une demi-obole, 3 chalques. 

Marcus Valerius Bemecianus: (. .. ); au total 1/3 11J4 soit artabes de blé 29; 
naubion ( ... ). 

A{ystharion dit aussi Marcus D ( ... ); 9 3/f aroures de terres catéciques, taxées à 9 
3/4 artabes de blé; paiements additionnels l '/s artabes de blé; naubion des terres 
catéciques 3 drachmes une demi-obole; surtaxe une obole et demie et 3 chalques. 

Marcus Petronius Celer: (. .. ); naubion ( ... ). 
Minucius 1 ( ... ), paiements additionnels x artabes de blé. 

2. Sur l'émfJoÀ1], cf. S. L. WALLACE, Taxation in Egypt, p. 20-21 et 
G. POETHKE, Epimerismos (papyrologica Bruxellensia, 8), Bruxelles, 1963, 
p. 24, note 3; IDEM, Archiv 19,1969, p. 80, où 2 aroures 2°/32 d'émfJoÀ1] 
sont taxées à 12 artabes 5/S voire davantage, soit un peu plus de 4 artabes 
par aroure. 
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5. Un Attius Clemens est le correspondant de Pline le Jeune, p. 1,10 
et 4,2. Cf. A. N. SHERWIN-WHITE, The Letters of Plitry, Oxford, 1966, 
p. 108. Juste avant la lacune, lire peut-être v pour o. 

12. Les terres catéciques étaient grevées d'une ta;'e d'une artabe ~ar 
aroure. Les npoO'/lë:r:poI5J.œva s'élevaient à 1/6 du montant total; sur 2 /8 

artabes, les paiements additionnels devaient donc s'élever à environ 1/2 
artabe. 

13. Les 2 1/12 d'artabes inscrites ici au compte des npoO'/lerpo15/leva 
concernent une parcelle dont la désignation, l'étendue et la taxation 
remplissaient la fin de la ligne précédente. A la place de PlO, on pourrait 
lire KKO. 

15. Pour ies npoO'ozayparpo/leva cf. YOUTIE, Scriptiunculae I, p. 275-277, 
et Scriptiunculae II, p. 754-755. Cf. la littérature citée dans P. Mich. XV, 
p. 23, note 7. 

16. Ici, la restitution part du montant payé pour le val5plOv. Celui des 
KarOlKol était de 100 drachmes de cuivre par aroure, plus 10% pour les 
npom5zayparpo/leva. Ici, le calcul est fait en argent; la valeur relative du 
cuivre à l'argent est 300: 1. Ainsi 300 drachmes de cuivre équivalent à 1 
drachme d'argent et 100 drachmes à 1/3 de drachme ou 2 oboles. Un 
paiement de 1 drachme 2 oboles pour val5plOv Kaw/Kwv correspond donc 
à une parcelle de 4 aroures, 4 X 2 oboles = 8 oboles, soit 1 drachme 2 
oboles. Cf. S. L. WALLACE, Taxation in Egypt, p. 60. 

18. Un Valerius Bernecianus figure dans P. Ryl. II, 99,3 (du Ille s.). 
19. La lecture yKO est fort douteuse et les deux symboles de y(/veraz) 

sont différents. 
20. La lecture MvO'Oap/wv est peu sûre et on pourrait proposer 

Mev[.]ap/wv. C'est su·r·le total des npoO'/lerpol5f1Gva que la restitution se 
fonde ici: 6 x 1 5/8 = 9 3/4. Le montant d'aroures et d'artabes ainsi 
obtenu, il reste à calculer le val5plOv correspondant selon les normes 
indiquées ci-dessus ad 1. 16. Si l'on était sûr qu'il s'agit aussi de terres 
catéciques aux lignes 3, 7 et 10, la restitution pourrait être faite sur les 
mêmes bases. 

24. La graphie du papyrus (/leVVKIOç) semble un hybride du grec 
Mevo/KlOç et du latin Minucius. 

Commentaire 

Nous avons affaire à une partie d'un registre fiscal indiquant en face du 
nom de chaque contribuable les terres de différentes classes qu'il possède 
avec leur· étendue et les taxes afférentes à chacune d'elles. On y trouve de 
la terre catécique (lI. 1, 11, 16 et 21), de la terre dite « à vigne» (1. 7) 1, de la 
terre publique assignée à une parcelle de terre catécique (1. 2). Il est 

1 Mais en fait taxée en céréales. 
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possible que d'autres espèces de terre encore aient été mentionnées qui 
ont disparu dans les lacunes. La partie droite de la colonne, aujourd'hui 
manquante, ne devait guère être moindre que la portion conservée. Les 
lignes 1, 5, 11, 16 et 22 contenaient, après la déchirure, un chiffre 
d'aroures, un chiffre d'artabes et un chiffre de npoaJ.lerpOVJ.leva au moins. 
A côté des taxes en nature dont chaque catégorie de terre est grevée 
figurent les paiements additionnels et le naubion, acquitté en espèces, et 
accompagné lui aussi de npoaJlayparp0J.leva. Ce registre est donc celui de 
terres à céréales aux mains de propriétaires privés, à l'exclusion des 
vignes, olivettes, jardins et vergers qui étaient enregistrés à part et taxés 
en espèces. 

La nationalité des propriétaires est remarquable. Sur treize dont les 
noms subsistent, il y a onze Romains reconnaissables à leurs gentilices, 
un Grec au nom caractéristique de Ménélas, fils de Zoïle (1. 11), et, 
apparemment, un Égyptien romanisé, puisqu'il s'est attribué, parallèle
ment à son nom indigène, le praenomen de Marcus (1. 20) suivi d'ailleurs 
peut-être d'un gentilice. Cette prédominance de l'élément romain n'était 
sûrement pas générale dans tout le registre. Elle s'explique ici par la lettre 
alphabétique (M) à laquelle correspond le fragment conservé 2. Le 
papyrus genevois met bien en évidence l'importance numérique des 
propriétaires fonciers romains à la fin du 1er siècle. 

Pour déterminer la date, nous n'avons d'autre indice que la paléogra
phie. Or la cursive de notre registre, assez élégante et aisée, peut être 
rapprochée de l'écriture des comptes de fermage au dos desquels on a 
transcrit plus tard le texte de la Constitution d'Athènes d'Aristote 
(P. Lond. l, 131, p. 166 suiv.). Si ce rapprochement est justifié, le texte 
appartiendrait à l'époque des Flaviens. 

Dans The Social and Economic History of the Roman EmPire, Oxford, 1926, 
M. Rostovtzeff écrit que les empereurs de cette dynastie favorisèrent, en 
Égypte, le développement d'une classe de propriétaires résidents, pro
pres à former une bourgeoisie terrienne destinée à servir de point d'appui 
à leur administration. Certains de ces propriétaires pourraient donc être 
des descendants de ces conquérants ou de gens venus à leur suite dès les 
premières années du siècle. En outre, il s'agit bien pour la plupart de 
petits et moyens propriétaires, tels que les désiraient Vespasien et ses 
successseurs, et non des grands capitalistes, possesseurs de vastes 
domaines, de l'ère julio-claudienne. Autant qu'on peut en juger dans 
l'état de mutilation du texte, aucun des propriétaires mentionnés ne 
devait avoir plus d'une douzaine d'aroures. Mais il ne faut pas oublier que 
leurs domaines pouvaient comprendre, à côté des terres à céréales, des 
vignobles, vergers, etc. 

2 Sur ce problème, cf. Lloyd W. DALY, Contributions to a History of Alphabeti~tion in 
Antiquiry and the Middle Ages, Collection Latomus, volume 90, Bruxelles, 1967, p. 45-
50. 
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Notre texte nous aide à mieux saisir la composition de la classe supé
rieure des métropoles de la xdJpa égyptienne, cette bourgeoisie romano
grecque et romano-hellénisée qui vécut sous les Flaviens et les Antonins 
son époque la plus prospère. 
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LES PAPYRUS DE GENÈVE 

98 

Reçu de taxe 

Il,2 X 9,8 cm 

Planche XVI 

108-109 ap. J-c. 

Cursive rapide, parallèle aux fibres. Rares abréviations par lettres 
suspendues. 

Document complet, mais parsemé de lacunes. Marges de 1 à 2 cm à 
gauche et à droite. La rédaction du texte commence à 1,5 cm. du bord 
supérieur et s'arrête à 5,5 cm du bord inférieur. Dos blanc. 

Début de la ligne 2 en retrait par rapport à la première; les lignes 3 à 7 
sont aussi décalées par rapport à la ligne 2. 

Brovç II! AûroKpd[r]opoç Kaiaapoç 
f!épova Tpq,!~~qù I:efJaaroù FepflavlKoù LlaKIKoù 
. ~[ze]ypdrpt1 eiç dp[fj8{f1t1azv) Tî5fJl rdïoç 
'1v[8]éa~~qç 'EpevvMq,vàç ol(à) OûaAepio(v) 

5 Kovf!dropoç Ke(vrvpiae;) 'OKiaovio(v) IfJ (BroVe;) 
Tp[aïa]voù Al/-f[ ] [(opaXflàe;)] ~y, la (Brove;) Tpaïavoù, 
(opaXflal) vy. 

L'an 12 de l'Empereur César Nerva Trqjan Auguste Germanique Dacique, Gaïus 
Anthestius Herennianus a versé au compte du mois de Jjbi par l'intermédiaire de 
Valerius, curator de la centurie d'Octavius pour la 1? année de Trqjan au titre de . .. 
drachmes 53, pour la 11' année de Trqjan, drachmes 53. 

1-2. La titulature de l'empereur est griffonnée (cf. Cl. PRÉAUX, Sur 
l'écriture des ostraca thébains d'époque romaine,jE.A. 40, 1954, p. 83-87). 

3-4. Gaïus Anthestius Herennianus est selon toute vraisemblance un 
citoyen romain, inconnu par ailleurs. Il n'y a pas de données sur ce nom 
dans les listes de N. CRINITI,Aegyptus 59,1979, p. 190-261; ibid., 60, 1980 
p. ~ 90-261 qui complètent R. CAVENAILE, Prosopographie de l'armée romaine 
d'Egypte d'Auguste à Dioclétien dans Aegyptus 50, 1970, p. 213-320. Valerius 
est lui aussi inconnu. 

5. Sur le curator, outre J LESQUIER, L'armée romaine d'Égypte d'Auguste à 
Dioclétien, Le Caire, 1918, pp. 122,144-145 et 152; CÉ. 28, 1953, p. 135; 
ibid. 31, 1956, p. 122 et O. Tait II, nO 2016; cf. O. Fior. p. 24 et 25, S. DARIS, 
Il Lessico Latino nel Greco d'Egitto, Barcelone, 1971, s.v. Kovpdrwp p. 64, et 
H. J MASON, Greek Terms for Roman Institutions (= A.S.P. 13), Toronto, 
1974, p. 63. 
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Ke(vrvpfaç) 'OK'wovf(v): Valerius est curator d'une unité militaire dési
gnée d'après le nom du centurion. Cf. S. DARIS, op. cit., S.v. Kevrvpfa et H. J. 
MASON, op. cit., S.v., p. 64. 

6. Le lambda, bien visible, est suivi d'un iota et de menues traces 
qu'on peut identifier avec un mu. Nous savons grâce à P. Ryl. II, 213 (cf. 
introduction ad loc.) que les terres «limnitiques» jouaient un rôle impor
tant dans le nome de Mendès et que les Àlf.lVlilKd n'étaient prélevées que 
dans le Delta. Cf. V. MARTIN, Un document administratif du nome de Mendès, 
S.P.P. XVII, 1916, publié en 1918, Il. 137,221,236,239,510 et 534 et 
commentaire p. 41; S. L. WALLACE, Taxation in Egypt, Princeton, 1938, 
pp. 70,332 et 377 notamment. 

Mais il est peu probable que notre texte provienne de Mendès, car la 
plupart des textes en provenance du nome mendésien sont carbonisés. 
L'origine mendésienne du P. Gen. 98 étant peu vraisemblable, il est fort 
douteux que nous ayons affaire aux Àlf.lVlilKd. Aucun argument ne 
permet de décider en faveur d'un autre village où l'on paie la taxe 
appelée Àlf.l(ivoç) Mif.lrpewç, par exemple Socnopéonèse, Philadelphie, 
Karanis, Dionysias, et de lire Àlf.l[ivoç Mif.lrpe}wç, car le formulaire serait 
différent: rereÀwVYfWl 61à 7lI5ÀYfç EoKVonafov Nljaov Àlf.livoç Mif.lrpewç 
K.r.À. Cf. ci-dessous, nO 112. 

Commentaire 

Il est question dans notre texte d'un paiement fait dans l'année 12 de 
Trajan d'une redevance pour l'année précédente et l'année en cours. Le 
montant est chaque fois le même, 53 drachmes. 

Outre le problème de la taxe, notre texte soulève une question relative 
à l'organisation militaire: à ma connaissance, on n'a pas encore trouvé de 
curator légionnaire. On connaît, en revanche, des curatores pour les corps 
auxiliaires, cohortes ou escadrons, et la centurie dont il est ici question 
peut être celle d'une cohorte 1. 

1 Cf. A. von DOMASZEWSKI, Die Rangordnung des romischen Heeres, revu et complété par 
B. DOBSON (Beihefte der Bonner Jahrbücher, 14, 1967), Register Al, A2 et A3, s.v. curator. 
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Inv. 129 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

99 

Rapport adressé au stratège 

30 x 9,5 cm 

Planche XVII 

Hermopolite, 
février-mars (?) 

122 ap. J.-c. 

Trente-sept lignes dont le commencement et la fin manquent. Nom
breux trous. Les trois dernières lignes sont en lambeaux. Seules quelques 
lignes sont peut-être perdues. Marge supérieure: 2,5 cm. Dos blanc. 

Dans Archiv 6,1913, p. 173, V. Martin citait ce texte pour la mention 
qu'il renferme du stratège Atilius Iustus. Ce renseignement était repris 
par H. Henne, Liste des stratèges des nomes égyptiens, Le Caire, 1935, p. 74. 
Comme on peut le constater, le nom du stratège est partiellement con
tenu dans la lacune et c'est sur le témoignage de P. Ryl. II, 293, des
cription, que le document genevois a été complété. Étant donné que le 
P. Ryl. II, 293 ne fournit aucune indication chronologique, comme j'ai pu 
le constater sur une photographie, ce papyrus pourrait se rapporter au 
[ ... lus Iustus de 90 ap. J.-c. (P. Hamb. 60, 1 = CP j III, 485). Sur ce 
problème, cf. G. BASTIANINI, Lista degli strateghi dell'Hermopolites dans 
ZP.E. 47, 1982, p. 213, nO 9. 

'Arz)JWjl ,!q~[arjwl arpary/ywl 'Epfl07WÀ[irou). 

napàj 'ppiwvoç KWfl[ojypaflfla~~[wjç ~aÀÀou Kaz l'iyÀwv KWflà 

jévrvxovroç aOl 41[fljO?VOÇ EvruxiJ[ov 

nepl] ihv IfXel éK rou Ne[ojnroÀéflou KÀr,pOU[ 

5 r~ç npoyeypaflfléjvy/ç KWfloypaflflar(eiaç) apoupwv J[ 

10 

15 

aKoÀovj~O?ç ~0! rWl npore8évrl vnà aoq! 
javrwl. éneÀ8wv [ojÎ5v énz rà Jy/Àovfl[evov 

C/>ajJ18vw8 rou évearwroç ç (lfrovç) 'AJpzavou ~[ou Kupiou 

8jévrwv rwv é~rpepoflévwv ~0[z 

jO?v ri/v éniaKelj/lV nenoiy/flal [aKoÀoV8wç 
rjoiç ÀOYOlÇ Kaz r~l énevex8eia[y/l 

napaJj~Ççel rou npà [éjflou KWfloypaflfl[aréwç 

jaJéÀrpov Kaz r~l ev8vflerpia[z 

anj1ÀlwrlKou opiov flerà axolvi[a ré-j 

rapr[ovj éKKalJéKar[ojv ÀlfJàç Ifxofl[ev 
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4r;[j.l]wvoç Eûruxù50u KarolKwv âpoup[wv div UXOI-] 
vl]f!j.làç V[6]rWl UXOIVIOV êv ifj.lwU 6UorpWK[OCJTàV_ 

fJoppà]. [ré]rJa]prov oy~O?~ ânI1ÀIOJ7:~~[ 
6Uor]pWKOUràv rerpaKazeçl1KoCJTàv[ 

20 ÀlfJàç rér]aprov oy6wv rerpaKazeçl1KoCJTàv[ 
rémp]rov éKKaz6éKarov .... rw.âpoup.[ 

]. ... Kal a(jJ[.]. .. ?~ç napét5wKa[ 
rémpr]ov oy6wv rerpa[K]azeçI1KoCJTàv[ 

] [ 

25 ]roB éKarépou j.lépouç uxolvla éÇ[ 
-;:--,-:---

]. nâÀaz rà npoK(elj.leVov) (âpoup) 611ÇOPKI1 âvû[ â-

1fI1À1on[ou 'Hpa]KÀ~O(Uç) Kaz j.ler6xwv oûmaKwv yew[pywv 
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a.ç âpoVPI1Ç réraprov 6uorpWKOCJTàv éKarovelK[ouràv oy6wv UX01-
~~Uj.l[à]ç v6rw[1] UXOl(vla) Ào fJoppà UX01(vla) éKKaz6éKar[ov 

30 ].[. .]uç uXOlvla êç ré~[ap]rov oy6wv 6[uorPWKOCJTàv 

35 

r .... 7ipdnwç-ç- (erouç) '1[JpwvoB roB 

Kuplou. 

]é.K roB napopluj.loB[ 
] -----------[ 

]<!-1fI1À[l]WTl[K 
]------[ 

]--[ 
]-[ 

27 'Hpa]KÀéo(uç) 

Le texte est trop lacunaire pour que nous puissions en donner une 
traduction. On voit qu'il s'agit d'un rapport adressé à Atilius lustus, 
stratège du nome Hermopolite, par le comogrammate du village de 
eaÀÀ6ç, concernant les propriétés d'un certain Dèmon (?), fils d'Eut y
chidès, lequel avait envoyé une pétition audit stratège. Il semble qu'il 
s'agit d'empiètements commis sur les terrains (1. 32, napopluj.l6ç). Le 
stratège a alors ordonné au comogrammate d'en vérifier les limites. Le 
rapport, très proche de P. Amh. 68 de la fin du 1er s. de notre ère, contient 
le résultat de cette enquête. 

1. Sur Atilius lustus, cf. remarque liminaire. 
2. Sur eaÀÀ6ç, cf. Marie DREW-BEAR, Le nome Hermopolite: top01rymes et 

sites, Ann Arbor, 1979, p. 108-109. 



62 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

3. Par comparaison avec le mu de Ne[o]TC'wÀéJ.lOV (1. 4), il est peut-être 
possible de lire A~J.lcvvoç pour AdJ.lcvvoç, qui est connu. Les noms qui 
commencent alternativement par Aa- ou A17- sont nombreux. 

4. Plusieurs KÀfipoz sont connus sur le territoire du bourg. A ceux que 
cite M. DREW-BEAR, op. cit., p. 109, s'ajoute maintenant le KÀfipoç Neo
nroÀéJ.lov. 

8. Il s'agit bien de la 6e année d'Hadrien (122 ap. ].-c.). Le document 
peut avoir été rédigé en Phaménôth, mais une autre date n'est pas à 
exclure. 

12. Sur le sens de napdJezçzç, preuve, cf. P. Amh. 68, introduction, 
p.78. 

13. Tpz]afJürpov? Il peut s'agir du nom de l'ancien comogrammate. 
14. J.lerà axozv([a. Le système d'arpentage (eûOvJ.lerp(a) rappelle celui 

de P. Amh. 68, 26 suiv. Dans notre texte aussi, à deux exceptions près 
(11. 26 et 29), les dimensions sont indiquées en lettres. Sur la valeur du 
axozv(ov, 100 coudées royales, cf. ibid., p. 82, note 26. 

18,20,23 et 30. Sur la contraction de deux omicron en oméga (oyfJcvv 
pour oyfJoov), cf. F. Th. GIGNAC, A Grammar of the Greek Papyri of the Roman 
and Byzantine Periods, Milan, 1975, p. 300, 4. 

24. Seules quelques traces sont visibles ici. 
31. En l'absence de contexte, je ne sais pas s'il faut résoudre (/frovç) ou 

(/frez). 
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100-102 

Les biens du sitologue Harpagathès 

Le personnage central est un certain Harpagathès, originaire de Soc
nopéonèse, mais domicilié à Apias. Nommé sitologue de la se toparchie 
de Socnopéonèse, l'an 11 du règne d'Hadrien, soit en 126-127, il entre 
dans la catégorie des catèques: ses biens constituent une garantie pour 
toutes les opérations· qu'il accomplira dans l'exercice de sa charge et 
demeurent saisissables jusqu'à ce qu'il ait rendu ses comptes. C'est pour
quoi, mais à la suite de circonstances que nous ignorons, il devient 
nécessaire, la Be année du règne (128-129) d'établir un état de ses biens. 
Tel est l'objet du P. Cen. 101. 

La situation d'Harpagathès s'y révèle fort embrouillée. Il semble qu'il 
ait déclaré posséder cinq aroures de terres catéciques (1. 4). Or, les 

. conservateurs des registres du nome n'ont trouvé aucune propriété ins
crite à son nom dans le registre foncier de Socnopéonèse. N'oublions pas 
toutefois qu'Harpagathès habite le village d'Apias, situé dans le district 
de Thémistos, alors que Socnopéonèse se trouve dans le district d'Héra
clide; s'il possède des propriétés près de son domicile, elles ne figurent 
pas dans le registre de Socnopéonèse. Pour en être exactement informé, il 
faut s'adresser aux magistrats du district de Thémistos, où Harpagathès 
est domicilié. De fait, c'est le stratège de ce district, Hérode, qui fournit à 
son sujet les renseignements désirés. Harpagathès y possède des biens au 
nom d'un certain Alkimos. Il devient donc nécessaire, pour savoir 
quelles sont les garanties qu'Harpagathès peut offrir, d'examiner la 
situation d'Alkimos. Cette situation parait elle-même fort complexe. 
Alkimos possède des propriétés dispersées, d'importance inégale, mais il 
a engagé une partie considérable d'entre elles en garantie d'un prêt. 

Sur cette dernière opération, mentionnée dans la seconde colonne très 
mutilée du P. Cen. 101, le P. Cm. 100 nous fournit des indications plus 
complètes et mieux lisibles. 

Il s'agit d'un extrait du registre des Alexandrins. Nous ignorions 
jusqu'à présent que les biens des Alèxandrins domiciliés dans les villages 
y étaient inscrits dans un registre général: le P. Cen. 100 nous l'apprend. 
Il concerne Alkimos. La ge année du règne d'Hadrien (soit en 124-125), 
il achète différents terrains près d'Apias et les engage le jour même pour 
garantir un prêt de deux mille drachmes que lui consent Lucius Minucius 
Pudens. Au mois de Mésorè (juillet-août) de la 12e année du règne, soit 
en 128, les biens engagés font l'objet d'une déclaration prononcée par 
Asclépiadès, stratège du district d'Héraclide. On s'étonnerait de voir ce 
magistrat s'intéresser à des propriétés situées dans un autre district si le 
P. Cen. 101 ne nous indiquait pas le motif de son intervention: les biens 
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d'Alkimos le concernent dans la mesure où ils constituent la garantie de 
la créance d'Harpagathès sur laquelle l'État conserve des droits tant 
qu'Harpagathès n'a pas reçu décharge de sa gestion. Le P. Gen. 100 nous 
apprend en effet que le stratège Asclépiadès écrit une lettre au bureau 
d'archives d'Apias, sans doute pour l'informer de l'accès d'Harpagathès à 
la sitologie. Les circonstances nous permettent de deviner, malgré une 
lacune du papyrus, quel est le contenu de la déclaration du stratège: elle 
vise à réserver les droits de l'État sur les biens d'Alkimos 1. 

On se rappelle toutefois que ces biens ont garanti un prêt de Lucius 
Minucius Pudens à Alkimos. Les intérêts de ce Romain entrent-ils en 
conflit avec ceux de l'État? Si Alkimos a remboursé Pudens en Mésorè de 
la 12e année du règne, ses biens sont libérés de cette hypothèque à la date 
duP. Gen. 101: à cette date, l'intérêt de Pudens ne s'oppose plus à celui de 
l'État, bien que les intérêts de Pudens et d'Harpagathès aient été con
currents au moment où ce dernier accédait à la sitologie. Or, il semble 
bien qu'Alkimos ait restitué la somme due. Le P. Gen. 102 conserve en 
effet la copie du reçu par lequel Pudens reconnaît avoir été remboursé. 
Mais la date du reçu 102 est inconnue; la restitution du prêt était peut
être exigible dès le 1er Thôt (29 août) 128, début de la 13e année du 
principat d'Hadrien si l'on en croit la déclaration du stratège Asclépiadès 
de Mésorè Guillet-août) 128 (P. Gen. 100, 1. 11-14). 

1 Sur ces questions, cf. V. MARTIN, La fiscalité romaine en Égypte aux trois premiers siècles de 
J'Empire. Ses principes, ses méthodes, ses résultats, Genève, 1926, p. 19-23 surtout. 
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100 

Inv. 60 19,5 x 13 cm 

Planche XVIII 

65 

Socnopéonèse, 
128 ap. J.-c. 

Marge supérieure à 0,5 cm; à gauche, 1 cm. Le texte s'arrète à 7 cm du 
bord inférieur. Texte rédigé parallèlement aux fibres. Dos blanc. 

é~ JzaaJrp]o/J1.a~oç 'AÀ[eiÇav[J]péwv rp(rav ~1IfOU KOÀ(},;t7J1.aroç) 

J1.~. 

''AÀKZJ1.0[ç] 6 Kaz 'A[J1.J1.WVIOç] 4!JVJ1.0V rou tAJ1.]J1.wv(ov 
EwazKOaJ1.lOç 6 Kaz b7VlOÇ (nporepov) 8 (eravç) 'AJp[za]vou 'Enelrp 
KP na[p]aKeXWPl1raz KÀ1]pOV Karaz[Kz]KOU apovpaç 

5 JL np[à]ç alç émpoÀfjç KWJ1.I1Ç (apovp)[ ] Kaz aÀÀoç 
Ka8' éav[r]àç KÀ1]pOV KarazKzKou (apovpaç) eL naaaç 
nepz 'AmaJa 8eJ1.([ara]v [J1.]ep(Joç (JpaXJ1.alç) ~' napà 8aafj
roç rfjç Eroro1]~!qç rau 'Epzéwç anà [Eo]lCVena(ov 
N1]aov. ril avril filJ1.éPC! vné811Ke rà npoKel(Iff;~a 

10 navra AOVK(W [M]ZVZK(W llo[M]evrb r]w Kaz o. 1 1 1 

Aéçarpcp npàç (JpaXJ1.àç) B' Kaz rOKovç- ZP (eravç) Meaaop~ 
npoaf;rpwVl1aeV tAa ]KÀl1n[zaN1J[ç] arparl1yàç 
'HpaKÀelJov J1.ep(Joç rà npOKelJ1.eVa mivra 
npoa[J]e(8ezç) vnà av[ra]u blanc. émaréÀÀez nepz 'Ap-

15 naya811ç Eara{a}pouroç rau MapelOuç anà Ee
lCVena(ov N1]aov [K]araara8évroç ufJ JzeÀI1-
Àv80n za (erez) eiç aez~[o]À[o]y(av e ran[a]Px(aç. 

1 éIC 3 Z1]VeIOÇ 5 aÀÀaç 8 [Eo]lCVona(ov 10 MzvvIC(cp 11 Aéçrpcp 
14-15 'Apnaya8ov 15-16 EolCVona(ov 17 azr[o]À[o]y(av 

Extrait du registre des Alexandrins, tome troisième, colonne 41. Alkimos, dit aussi 
Ammonios,jils de Dùfyme, petit-fils d'Ammonios, de la tribu sosicosméenne et du dème 
zénéien; d'après une inscription antérieure du 22 Épeiph de la 9c année d'Hadrien, 
s'est vu céder 4 aroures et demie de terres catéciques, auxquelles s'ajoutent x aroure(s) de 
terres imposées et 5 aroures et demie de terres catéciques franches d'atijonction, toutes 
situées près d'Apias dans le district de Thémistos; il les a acquises pour 5000 drachmes 
de Thasès, jille de Stotoètis, petite-fille d'Hérieus, originaire de Socnopéonèse. Le même 
jour, il a hypothéqué tous les biens susmentionnés à Lucius Minucius Pudens, dit 
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Dexter, pour une valeur de 2000 drachmes avec intérêts. En Mésorè de la 1:ze année, 
Asclépiadès, le stratège du district d'Héraclide, interrogé par Lucius Minucius Pudens 
sur les biens susmentionnés, a fait une publication d'hypothèque. Il envoie une lettre au 
sujet d'Harpagathès, fils de Satabous, petit-fils de Maréiès, de Socnopéonèse, élevé 
l'année écoulée, la 11c, à la sitologie de la 5c toparchie. 

1. Sur les Jzaarpw/w'W, cf. Fr. von W ŒSS, Untersuchungen über das 
Urkundenwesen und den Publizitatsschutz im romischen Agypten (Münchener Bei
trage ZJ{r PapyrusJorschung und antiken Rechtsgeschichte, 6), Munich, 1924, 
p. 98-125; G. FLORE, Sulla pZpÀI08~KYf rwv éYKr~aewv dans Aegyptus 8, 
1927, p. 43-88; P. Vindob. Worp, 5, introduction, p. 47 et 48 et com
mentaire ad 1. 3, p. 49; D. HAGEDORN, Die Schuldvollstreckungsverfahren in 
S.B. III, 6951 Rekto, dans Scritti in onore di O. Montevecchi, Bologne, 1981, 
p. 171-189. Peut-être que le lambda de KOÀ est prolongé pour servir de 
marque de numérotation au-dessus de j1a = j1a. 

3. Sur la tribu EW(J/KOaj1lOç, cf. W. SCHUBART, Alexandrinische Urkunden 
aus der Zeit des Augustus, A.FP. 5, 1913, p. 94-104. Sur le dème Z~velOç, 
IDEM, ibid., et P. M. FRASER, Ptolemaic Alexandria, Oxford, 1972, p. 44 et 
note 37. 

Si la lecture a' est assurée, sa résolution par nporepov demeure incer
taine. Faut-il songer à un rapport entre la tribu et le dème? 

4. Sur la valeur moyenne de napaxwpela8az, cf. Fr. PREISIGKE, W.B., 
S.v. napaxwpéw, col. 262,1. 6-10. 

5. On pourrait éventuellement lire JLYf, mais cf. nO 101, 15. Sur 
l'énzpoÀ~ KWj1YfÇ, cf. ci-dessus, nO 97, commentaire ad 1. 2. 

7. Sur Apias, cf. A. CALDERINI, Dizionario dei nomi geografici e topografici 
dell'Egitto greco-romano, 1, 2, Madrid, 1966, s.n. 'Anuiç, p. 139-142. Cf. 
maintenant D. W. HOBsoN (SAMUEL), The Village of Apias in the Arsinoite 
Nome dans Aegyptus 52, 1982, p. 80-123. 

Le chiffre se lit avec peine ~'ou, plus vraisemblablement, ~'. 
9. Sur la restitution vné8YfKe, cf. introduction, p. 63 et nO 101, col. II, 

1. 26. 
12. Sur le stratège Asclépiadès, identifié depuis longtemps, cf. 

H. HENNE, Liste des stratèges des nomes égyptiens, Le Caire, 1935, p. 52 et 
G. BASTIANINI, Gli strateghi dell'Arsinoites in epoca romana (Papyrologica Bru
xellensia, 11), Bruxelles, 1972, p. 28. 

14. Sur Harpagathès, fils de Satabous, cf. P.5.l XlIII, 1324 (de 173 ap. 
J-c.), introduction, sans conclure nécessairement à l'identité des per
sonnages. Cf. ci-dessus, introduction, p. 63. 
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101 

Inv. 143 20 x 38 cm Socnopéonèse, 
128-129 ap. J.-c. 

Planche XIX 

Marge supérieure à 1,5 cm; à gauche, 3 cm. Le texte de la colonne l 
s'arrête à 3 cm du bord inférieur; celui de la colonne II, à 10 cm. 
Intervalle entre les colonnes: 2 cm. Le dos est blanc. 

Colonne l 

éy ~~arp[. .. }npaYf..lan( ) zY (erovç) 'Am[(ù50ç rpirov} 
ro{f..lov) KOÀ(À~f..laroç) f..la 

(J[z}roÀoyo[v) e' ron(apxiaç). 
'Apnaya8'f/ç Earapoùroç r[où} Map[e}lOùç an[à J:}oK[vo}naiov 

[N~(Jo}v 

'!~r:[o}À(oyoç) [e 7 r[o}n[a}Px(iaç) J:[oKVo}naiov N~(Jov, 
OÎK[WV év} AmaJz [Kar}OlK(zKàç) (apovpaç) e 

5 ne[pfi [oiS} o[i} PZpÀ(lOrpvÀaKeç) éJ~Àw(Jav f..l'f/[Jé}va 
[no}pov [én)' 6vof..la[roç} aÛToù Jzà Jza

m[pwf..la}roç r~ç npoKezf..lév'f/ç KWf..l'f/Ç JzaKeif..l(evov) eVp[~(J8}az· 
éy Jè rwv 

r~ç raçewç KaroXif..lWV evp~(J8az 'Apnaya8'f/v J:arapoùroç 
anà J:oKVon(aiov) N~(Jo(v) zp (erovç) 'AJpzavoù roù Kvpiov 

Ilaxwv ze vnà 'HpcpJov 
roù Kaz Tzpepiov mpa(r'f/Yoù) 8ef..li(Jrov f..lepiJoç wç Jo8(ezç) 

eiç J'f/f..lOCJiav 

10 xpeiav Kaz J'f/Àw8(ezç) exezv én' 6v[of..lar}oç 'AÀKif..loV roù 
Kaz 'Af..lf..lwviov 

i1zJVf..lOV J:wmK(OCJf..liov) roù Kaz Z'f/viov nepfl} 'AmaJa 
68ev [av}avKaiwç 

ém(JKelf/af..l(evoç) éJ~À(w(Je) [Jza}KeÙJ8(az) "AÀKZf..lOV ràv 
Kaz 'Af..lf..lWVIOV i1zJVf..l(ov) 

roù 'AÀKilf[o}~ J:wm[K(OCJf..liov) roù Kaz Z}1J[vl(~~ 
[exovra} Jz' [anoy}pa(rp~ç) [ } (erovç) 

'AJpzavoù roù Kv[piov} c[Jawrpz napaXWp'f/(rzKoù) KÀ~(POV) 

Kar(ozKzK~ç) (âpovpaç) Ld ânà (âpovpwv) a'f/' 
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15 o(J(Jaç dnà (dpovpwv) JL ,,![epl] QJzÀon(dropa) 'AnzdJoç 
Kaz aÀ(Àov) KÀ~(POV) Kar(OlKzKijç) (dpovpav) ad 
nepz QJzÀon(dropa) 

AnzdJOÇ rwv énz rà avrà (dpovpaç) p. Kaz év aMq.> /1épz 
"AÀKZ/10V 

ràv Kaz 'A/1/10JVl[ovJ AzJv/1oV rou 'A/1/1wv(ov EwmK(oa/1lOv) 
ràv Kaz 

Z~VIOV exovr[aJ Jz' dnoypa(rpijç) éVK7:~(O'ewv) ç ({rovç) 
'AJpzavoq [rouJ Kvp(ov Tupz 

napaXWPl1(rZKou) KÀ~(POV) KaroZK(ZKijç) (dpovpaç) ay ZP Kaz 
aMo(v) KÀ~(POV) KaT[OlJK(ZKijç) (dpovpaç) lB /10 

Colonne II 

20 éK [rouJ npàç [. .... . /1époJvç éxo[/1évaç yijç?J l!av[(O'KoV rou 
+ nom] 

Kaz [aJÀ(Àov) ~~~po(v) Kar[ozK(zKijç) (dpovp). éK rJou npàç 
P[oJppà /1[éJpovç [éxo/1év J 

dVOl[KOJJO/1( ) O'?[. ......... J. QJzÀon(dropa) A[nzdJoç ± 12J 
rou .[. . . Jv én' o[vo/1aroç rouJ ~,,!oyeypa(/1/1évov) 'AÀK(/1[OV rou 

Kaz 'Ap/1wv(ov AzJv/1oJv 

rou ['A/1J/1wv[(ov EwmJK(oO'/1(Ov) rou Kaz Zl1V[(OV napaxwpl1-

(rzKou) KÀ~(POV) KarOlK(zKijç) (dpovpaç) JJ L 
25 npàç qlç én![poÀijç KW/1(l1ç) (dpOVP).] Kaz aÀ(Àaç) Ka~' éavr(àç) 

KÀ~[(POV) KarozK(zKijç) (dpovpaç) eL ndO'aç nJepz 
AnzdJa 

napaKez/1(évaç) [J7r0T[e(}e(O'Jaç énz rà avrà (dpovpaç) Z[. ± 4 
AOVK(WZ MZVZJK(WZ 

floV[JJ?VLl T[wz Kaz AJéçK7:pwz npàç ~[palx.lfq.~ [JzO'xzÀ(aJç. 

1 et 6 éK . 11 Zl1vefov - [dvJaYKa(wç 13 ZJl1[vJe(ov 16 /1épez 
18 Z~velOv-éYKr~(O'ewv) 24 Zl1v[efov 26 MZVVjK(wi· 27 AJéçrpwz 

. .. de la 13e année, d'Apias, tome 3, colonne 41, du sitologue de la je toparchie. 
Harpagathès, fils de Satabous, petit-fils de Maréiès, originaire de Socnopéonèse, sito
logue de la je toparchie, de Socnopéonèse, habitant à Apias: j aroures de terres 
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catéciques. A son sujet, les conservateurs des registres ont foit savoir que l'on n'avait 
trouvé aucun revenu inscrit à son nom dans le registre foncier du village précité, mais 
qu'Hérode, dit aussi Tibère, stratège du district de Thémistos, avait constaté le 19 du 
mois de Pachôn, la 12e année du principat d'Hadrien, qu'Harpagathès, fils de 
Satabous, originaire de Socnopéonèse, appartient à la catégorie des gens saisissables, pour 
la raison suivante: il est désigné pour une fonction publique et il possède, sur des biens 
situés près d'Apias, une créance inscrite au nom d'Alkimos, dit Ammonios, fils de 
Dùfyme, de la tribu sosicosméenne et du dème zénéien. C'est pourquoi, après enquête 
nécessaire, il (sc. Hérode alias Tibère) fait savoir qu 'Alkimos, dit aussi Ammonios, fils 
de Didyme, petit-fils d'Alkimos, Sosicosméen et Zénéien, se trouvait à la suite d'un 
recensement datant du mois de Phaophi de la :xl année du règne d'Hadrien le Seigneur, 
inscrit comme propriétaire possédant d'un lot parachorétique 3/4 d'aroures de terres 
catéciques prélevées sur 1 aroure 1/8 appartenant à un ensemble de 4 aroures 1/2, situées 
près de Philopator d'Apias, et, d'un autre lot, 1 aroure 1/4 de terres catéciques, situées 
près de Philopator d'Apias, soit en tout 2 aroures; qu'en un autre lieu du registre, 
Alkimos, dit aussi Ammonios, fils de Didyme, petit-fils d'Ammonios, Sosicosméen et 
Zénéien, se trouve, à la suite d'un recensement datant du mois de 7ybi de la 7e année du 
principat d'Hadrien le Seigneur, inscrit comme propriétaire possédant d'un lot para
chorétique 1 aroure 1/3 1/12 de terres catéciques, et, d'un autre lot, 15 aroures 1/48 de 
terres catéciques, aux x contiguës à x de Paniskos, fils de x et, d'un autre lot, x 
aroure( s) de terres catéciques, situées au nord, contiguës ... dans les environs de 
Philopator d'Apias ( ... ) de (. .. ). [Harpagathès ] s'est vu attribuer au nom du 
précité Alkimos, dit aussi Ammonios, fils de Didyme, petit-fils d'Ammonios, Sosi
cosméen et Zénéien, 4 aroures et demie de terres catéciques auxquelles s'qjoutent, d'une 
part, x aroures de terres imposées, et, d'autrepart, 5 aroures et demie de terres 
catéciques franches d'acijonction, toutes situées près d'Apias. JI les a hypothéquées, au 
total 1. aroures, à Lucius Minucius Pudens, dit Dexter, pour deux mille 
drachmes. 

1. éy = éK, suivi peut-être de Ji, mais je n'ai pas de solution à offrir. Il 
n'est pas exclu que npaYlla7:l( ) soit un adjectif accordé avec le mot qui 
précède. Cette ligne contient probablement une allusion à la première 
sitologie d'Harpagathès en 126-127. 

2. aZ7:0Àoyo[vj ou al7:oÀ6yo[vj? Ici, il est vraisemblablement question de 
la désignation d'Harpagathès pour une seconde liturgie. 

3. Le sitologue est maintenant nommé. 
4. Socnopéonèse se trouve dans une 5e toparchie. 
6. evp[ija()jaz ou evp[I1Kévjaz? 
8. Sur le stratège Hérode, lui aussi connu depuis longtemps, cf. 

H. HENNE, Liste des stratèges des nomes égyptiens, Le Caire, 1935, p. 59 et 
G. BASTIANINI, Gli strateghi dell'Arsinoites in epoca romana, Bruxelles, 1972, 
p.29. 

14. Ka7:OlK(IKijÇ sc. yijc;). Même remarque pour les lignes 15, 19,21,24 
et 25. 
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18. Je ne suis pas convaincu de la justesse de ma lecture. Peut-être 
faut-il lire seulement <51' ânoypa(rpfjç) èVKT11(aewv), avec omission de 
l'année. 

19. Le chiffre est difficile à lire: 15 suivi de la fraction 1/48 ou 1/15 

complété par une autre fraction. 
20. npàç [+ un point cardinal + f.lipo}vç. 
22-23. Le nom d'Harpagathès devrait figurer ici. 
24 et suiv. Pour la restitution de ces lignes, cf. nO 100, 1. 4-6. 
26. vno~[e()efa}aç. Cf. nO 100, 1. 9. 
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102 

Inv. 121 14 x 16 cm Ptolémaïs Évergétis, 
entre 125 et 129 ap. J.-c. 

Planche XX 

Écrit parallèlement aux fibres. Le texte commence à 1 cm du bord 
supérieur et à 3 cm du bord gauche et occupe vingt-deux lignes, dont les 
six premières et les huit dernières sont très mutilées. Marge à droite de 
2 cm. Dos blanc. 

5 

[/J1:0Vç x Kaz &Ko'7:0V AV1:0Kpo'1:0Jpoç Ka{rJapoç 

[Tpaïavov 'AJplavov EeparJ1:ov mois, jour, év IhoJÀef.la[o[lj 
[EvepyénJz 1:0V 'AprJlvo[1:0V VOf.lOV Of.loJÀoy[ei] 

[A0/5KIOÇ MIVVKIOÇ IIov&vç 0 Kaz AéçK1:POÇ dJç é1:WV xJ ovÀ(i!) 

f.le1:(dJncp) 
[ 'AÀK{WP up Kaz 'A.f1f.lWV{Cp A{Jvf.loV J1:0V 

Af.lf.lW-
[V{OV LwrJlKOrJf.l{CP up Kal Z11Ve{CP dJç é1:WV x ovJÀ(i!) [vJnèp 

orppv(v) dplrJ1:(epàv) 
~7![éxeIV nap' aV1:ov éV1:ev()e]v napaxpijf.la Jzà Xlpàç 
dp[yvp{OV (JpaXf.làç)J Ir l!~ O!f/?[eIÀev avupJ 0 "AÀKel[f.lJoç 

o Kaz Af.lf.ldJVIOÇ 
Ka1:à Jo'VIOV Jzà 1:0V [av1:0V ypaJrp[eJ{ov 1:e~!ov()èv 1:WV 

()' (/Jœl) 

10 'AJplq.~OV Ka{rJapoç 1:0V [Kvp{ovJ f.l11VZ 'En{rp. 8 Kaz 
avup o,~-

aJé[JJO?[KeJ~ ~al ov~[evàç f.léVOV1:Joç avup én11KoÀov()11KV{11Ç 
1:ijç Map{wvoç 1:pa[néÇ11Jç dpyvp{ov, 
eiç o'()1~1JC!'V [KJal·[o'KvpwJrJlV Kaz f.li! éneÀevrJ{rJ}arJ{rJ}()az 
f.l11Jè aV[1:Jàv 1-q~~[IOV MzvJVKelOV IIoVJ11V f.li! 7:OVç 

15na[pj' av7:0V [énz1:àv "AÀKlf.lOV 1:àv Kaz 'A.f1W!J]VIOV [f.lJ11J' 
[énz1:oJvç [nap' aV1:0V f.l11Jè nepz cbv o'néXelJ dJç npOKel1:a1 
[dpyvp{ov (JpaXjlàç) B' f.l11Jè nepz 1:0KWV f.l11J~? nepz dÀ

[Àov f.l11&vàç O,nÀwç npo'Yf.la1:0ç f.l11J' 6rpeIJÀ~[f.lJa1:oç 
[ JanO?1:ov 

20 [ éKJ 1:pon[oJv f.l11J?-
[vàç J ... [ 
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[ 

4 iléçrpoç 
10 'Enefrp 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

}rj[ 

7 Xezpàç 8 ''AÀKZflOÇ 9 6dvelOV - reÀezi:JJeèv rij) 
11 ènrjKoÀoVerjKVfaç 14 MZV}VKIOV 

L'an x du princpat de César Empereur Trqjan Hadrien Auguste, le tant de tel 
mois, à Ptolémaïs Evergétis du nome Arsinoïte, Lucius Minucius Pudens, dit Dexter, 
âgé de x ans, cicatrice au front (. .. ), reconnaît à Alkimos, dit Ammonios, fils de 
Dù!yme, petit-fils d'Ammonios, Sosicosméen et Zénéien, âgé de x ans, cicatrice au
dessus du sourcil gauche, avoir reçu de lui à l'instant de la main à la main les 2000 
drachmes d'argent que lui devait Alkimos, dit Ammonios, conformément au prêt 
enregistré par les soins du même bureau la 98 année du principat d'Hadrien César le 
Seigneur au mois d'Épeiph. Lequel prêt il lui a remboursé intégralement comme l'atteste 
la banque de Marion, pour décharge complète et définitive. Et pour que ni Lucius 
Minucius Pudens" ni ses descendants ne poursuivent Alkimos, dit Ammonios, ni les 
descendants de celui-ci au sujet des 2000 drachmes en question conformément à la 
présente déclaration, ni à propos d'intérêts, ni à propos de quelque autre affaire, ni de 
dette ... 

1. C'est après l'an 9 (1. 9) et avant l'an 13 (nO 101) qu'Alkimos a 
remboursé la somme due. La restitution èvdrov est trop courte. 

2. Après la titulature, la date. 
4 et 6. Sur la restitution de ces lignes, cf. P. Lond. II, 142 (p. 203), 

1. 7-16;P. Ryl. 174,1. 10-21,P.S.l, XIII, 1324,1. 13-24, de 173 ap.J.-c. en 
provenance lui aussi de Ptolémaïs Évergétis. Cf. J. HASEBROEK, Das 
Signal ment in den Papyrusurkunden, Berlin et Leipzig, 1921, p. 38 et 
G. HÜBSCH, Die Personalangaben ais Identifizierungsvermerke im Recht der grako
agyptischen Papyri, Berlin, 1968, p. 24-34. 

5. Au début de la lacune, on peut postuler soit èç dpzmepàç, soit èK 
&çzàç. D'après les traces qui subsistent, les caractères des lignes 1-6 sont 
plus resserrés que ceux des lignes suivantes. 

11-12. Les mots Kaz oMevàç flévovroç ... dpyvpfov ne sont pas à leur 
place. Le scribe devrait enchaîner directement après dva&&JJKeV par eiç 
deérrja/v Kaz dKVpWa/V (1. 13). 

12. Après dpyvpfov, un espace blanc a peut-être été laissé à dessein à la 
fin de la ligne pour l'indication d'un montant. 

14. L'accusatif IlOV6rjV atteste une assimilation plus prononcée que la 
forme «correcte» rrjj Ilo[V6}evrb que l'on a rencontrée au nO 100, 10. 
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Chronologie des opérations mentionnées 

année mois datation opération référence 
du règne et jour moderne 

1. 9 Épeiph 16.07.125 Alkimos achète des nO 100 
22 terrains. 1. 2-9 

2. 9 Épeiph 16.07.125 Il les hypothèque à ibid., 
22 Pudens. 1. 9-11 

3. après ? ? Alkimos a rem- nO 102 
l'an 9 boursé à Pudens la 

somme due. 
4. 12 Pachôn 14.05.128 Harpagathès, qui nO 101, 

19 est probablement Il. 2-4 et 
encore sitologue, 8-10 
est désigné pour 
une autre liturgie. 

5. 12 Mésorè? juillet/août Le stratège Asclé- nO 100, 
128 piadès donne une 1. 11-14 

information sur les 
opérations 1 et 2, 
peut-être à propos 
du point 4. 

6. 12 le m&me Le stratège donne nO 100, 
mois? des renseignements 1. 14-17 

sur les points 1 et 
2 en rapport avec 
Harpagathès qui est 
devenu sitologue 
l'année précédente. 

7. 13 ? 128/129 Relevé de l'état des nO 101 
biens d'Harpagathès. 
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103* et 104* 

Une affaire de tutelle sous Antonin le Pieux 

En 1894,Jules Nicole publiait les papyrus 1 et 2 de sa collection privée 
qui concernent une affaire de tutelle 1. En 1906, Ulrich Wilcken repre
nait tout le dossier et y apportait de nombreuses améliorations; il 
démontrait entre autres que la colonne II était complète et que les trois 
colonnes conservées appartiennent à un feuillet unique et non à deux 
documents, comme l'avait pensé le savant genevois 2. En 1976, un 
papyrus berlinois complétait les sept premières lignes de la colonne III 3. 

Enfin, depuis fort longtemps, Victor Martin avait reconnu que le P. Cen. 
inv. 290 se rapportait à la même affaire, mais ce n'est qu'en 1982 que j'ai 
publié ce document 4• 

Le dossier se compose en définitive de trois documents, le P. Nicole 1 
de trois colonnes, B. C. U XIII, 2213 et le P. Cen. inv. 290. 

* Cf. ci -après notes 1-4. 

1 Jules NICOLE, Une affaire de tutelle sous le règne d'Antonin le Pieux, dans R.A., 3e série, 24, 
1894, p. 65-75. 

2 Ulrich WILCKEN, Zu den Genfer Papyri, A. Der Vormundschaftspapyrus, dans Archiv 3, 
1906, p. 368-379. 

3 B.G.U XIII, nO 2213. 

4 Claude WEHRLI dans Z.P.E. 47, 1982, p. 255-258. 
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103* 

P. Nicole 1. 34 X 25 cm Arsinoïte, 
août-septembre 147 ap. J.-c. 

Planche XXI 

Colonne l 

Cette colonne ne contient que les derniers mots de chacune des vingt
neuf lignes que Petronilla a adressées au iuridicus Calvisius Patrophilus 
concernant la désignation d'un tuteur pour son fils Lucius Herennius, 
dont le père vient de mourir. Grosse onciale. Marge inférieure: 2 cm. 

[ ? KaÀovzalwz IIarporplÀwz rwz Kparlarw]z rJzKworJor'Y/z 

[napà Te ... laç IIerpwvlÀÀ'Y/ç ]. éflOV Kaz 'EpeVVI-

[OV OuaÀeplOV 
[yévovç 

'Avrwvlwv ]!azavov Kaz LlIO-

fl'Y/ ]vàç Meaopi] âné-

5 [()avév flOV âvi/p 'EpévvlOÇ OuaÀéplOç O]~(iÀevm elvw 

10 

[ 

[peVVIOV 
[ 
[azvo[rov VOflOV 

[rJwKa 
[ 

[ 

[ 
[ 

15 [un' éflOV 
[ 
[ 
[ 

[ 

20 [ 
[peVVIOV 
[ 

[ 
[rponov 

rov vlov]f.!!oV AovKlov 'E

aVfl]fJzwaaa'Y/ç floV 
rFiç 'HpaKÀefrJo]q fleplrJOÇ rov 'Ap

]. YJ . . ?V âvé
]arpar'Y/yàv 

]. { .. .]?V flem 
rà]ç ~ÀelrJaç Kaz 
eu]~éwç Kam()éa()w 

âvarJo ]~'Y/aOflévwv 
efç r]i]v émrponi]v 

].rJz' émaroÀwv 
z 

ro& r]à fJVfJÀlrJlOV na-

KeÀe]vaw yparpFivw 

] âvaflrpzafJ'Y/r~rwç 
rov vlov] flOV AOVKlov 'E-

fl'Y/]&fllav r,flé[pa]~ 
jr50flw fli] K[. .. ] 

]C:YJ ae r'Y/' r[o]v é[n]z

]ay'Y/ iç rà fl'Y/rJèv 
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25 [ 
[ 
{rozç 
[ 

8 

24 eiç 
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dv}aYKaiwç vnà 
}ov év ,oî'ç vnd

]. j.1a dvarpépIJ 
}aeWç dYOj.1e-

j.1]eyia'IJ 

3-4. Des 'AVOWVIOZ LllOyévl1Ç et x sont mentionnés dans P. Gen. II, 104, 
1. 15. 

4. Dans la lacune, on peut songer à [yévovç ............ ,fj x LOU ovooç 
j.111}vàç K-rA. 

23. Après '11, on distingue une sorte de crochet qui pourrait être un 
sigma atrophié. 

Colonne II 

Intervalle entre la colonne l et la colonne II: en moyenne 3 cm. Le 
haut de la colonne contient la fin complète de la pétition de Petronilla 
(1. 1-9). 

Après un espace blanc de 2,5 cm, vient la copie de la lettre du 26 
septembre 147 que Ptolémée, stratège du nome Aphroditopolite, a écrite 
à son collègue Maxime, du nome Arsinoïte, district d'Héraclide. 

Petronilla, après le décès de son mari, a laissé au iuridicus Calvisius 
Patrophilus le choix entre deux personnes pour exercer la tutelle de son 
fils mineur; le iuridicus s'adresse au stratège du nome où demeure Petro
nilla pour établir laquelle est la plus digne de confiance. Comme la 
requérante habite le district d'Héraclide, la lettre est adressée au stratège 
de l'Héraclide, Maxime dit Néarque. Mais les deux candidats, Aelius 
Apollonius et Longinius Menenius, propriétaires terriens, habitaient le 
nome Aphroditopolite. Comme ce sont les autorités locales qui peuvent 
donner les renseignements les plus sûrs, Maxime a écrit au stratège du 
nome Aphroditopolite, Ptolémée. Celui-ci a demandé une déclaration 
officielle au secrétaire de la ville d'Aphroditopolis qui a répondu qu'il 
appartenait à Aelius Apollonius d'exercer la tutelle. D'où la réponse de 
Ptolémée à Maxime dont nous avons la copie. 

npàç ij[v} éKéAevadç J1G yevémJaz. 

f5zenéj.1!f1a,6 aoz Kamj.1ej.1aKl1xévaz 
j.1e aùv j.1éaz Kal éYVWKévaz Ka,à yampàç 
exovaav, j.1~ f5l5vaaùaz f5è nap' av,fj dno-
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5 [Kv]fjaa{ IfEÇ, vneaXfjauaz <5è avrr,v éno-
7!revaa{ /1' ei avvéxw ewç anavra rà Kar' 1-
/1è nenÀI1[p]wauaz, Kaz Wloèv nap' é/1r,v 
ai~e[{jav yeyova{vaz, IV' di eVepyerl1/1évl1. 
(2e main:) ozevrVxl. (1 re main:) (erovç) la 8Ü?i! [KG 

10 (3e main:) émaréÀÀov<rr,v> /1éav 
(4e main:) àvr{yparpov émaroÀ(fjç) ~ç eypalfleV IIroÀe/1aioç 

Ma[fJ/1wz]. 
[II]roÀe/1aioç arparl1yàç 'ArppoOezronoÀelrov MaÇ[{/1wz] 

77 

[r]wz Kaz NeàpXw arparl1Ywz 'Apazvoefrov 'HpaK(ÀelOoV) /1[ep{O(Oç)] 
rwz reZ/1zwràrwz Xa{peZV. 

15 [1I]ypalflàç /1oz KaÀovelazov IIarporpzÀov ràv Kpàrzarov [ozKaz]
[ojOorl1v ~ç eypalflév aO/ émaroÀfjç nePZ Karaaràaew[ç émrpo]
nwv AOVK{OV 'Epevv{oV àrprlÀZKOÇ àvriyparpov né[/1lf1az 
[. .... 6nwç?] ~[a]~[~] rfjç v[nà] TEÇ ... (aç IIerpwv{ÀÀI1Ç /1[l1rpàç] 
avrov àv[aN[o]i!évraç eiç rr,v émrponr,v ol1Àwawz, [6nore]-

20 poç avrwv [àçz]omarorep[O]ç MT/V [npàç] rr,v émrpo[nrlv], 
àKOÀOVUW[ç oiç lI]ypalfleV 6 Kpàrzaroç o[zKa]zoo6T:~ç-~la7:~J 
A/AZOV 'Ano[ÀÀw]vzov yeYV/1VaazapXI1[K]r!ra 'Av1:z~!oov-ir6l7ewç)], 
vvve! oè 'OfÇvp]~YX[e{jrl1v Me/1rpe[{r]ov yeOVXo[vvra év] 
repOe rep VO/1ep Kaz A[oY]YelVZOV MEÇvrlvZOV yeYV[/1vaazapX(I1Kora)j 

25 'ArppoOezronoÀ(eWç) YeOVXovvra év rep avrep VO/1ep. [OI1ÀW] 
06v ràv rfjç nOÀeWç [ypa]/1[/1ar]éa npoanerpwv[I1Kévaz] 
dvaz ràv àçzomar[orepO]V avrwv AfÀzov 'AnoÀÀ[dJvzov] 
ozà ypàrpw aO/, reZ/1zw[rare, iJv[a] eiofiç. lI[ppwao], 
rez/1zwrare. (5e main:) (IIrovç) za [AvroKpa]ropoç Ka{aapoç Tfr[ov 

AiÀ{ov 'Aop!,,:vov] 

30 'Avrwvelvov üpaarov l!~c!EÇ[P]ovç 6!Ü?i! KU. 

3 /1a{az 8 afr[{jav yeyovévaz 90zevrvXez 10/1aiav 12 'Arppoozro
nOÀirov 13 Neapxwz - 'Apazvolrov 14 T//1IWrarWI 15-16 KaÀoVl
a{ov IIarporp{Àov rov Kpar{arov olKazooorov 18 rouç 23 vvvz 
- 'OfÇvp]vyx[{jrl1v Me/1rp[{jrov 24 A[oy]y{vzov 25 'ArppoolronoÀ(eWç) 
28 rl/1lw[rare 29 rl/1lwrare 30 'Avrwv{vov 
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((auprès de laquelle tu m'as ordonné d'aller; la femme t'a informé qu'elle m'a 
examinée avec une sage-femme, qu'elle a reconnu que j'étais enceinte, mais que je ne 
pouvais pas accoucher chez elle, qu'elle m'a promis de veiller sur moi, sije garde l'enfant, 
jusqu'à ma délivrance; que rien n'est arrivé par ma faute qui m'empêche d'être l'objet de 
ta sollicitude. (2e main:) Porte-toi bien. (1re main:) L'an 11, le 27 Thôth. 

(3e main:) Envf!Yez (la sage-femme).» 
(4e main:) Copie d'une lettre écrite par Ptolémée à Maxime. Ptolémée stratège du 

nome Aphroditopolite au très honorable Maxime dit Néarque, stratège du nome 
Arsinoïte, district d'Héraclide, salut. 

Tu m'as écrit que tu m'avais envf!Yé une coPie de la lettre que t'a adressée Son 
Excellence le iuridicus Calvisius Patrophilus afin que je donne des informations 
concernant les personnes proposées par Gemella(?) Petronilla pour exercer la tute/le du 
mineur Lucius Herennius et que je déclare laquelle des deux est la plus digne d'exercer la 
tutelle conformément aux instructions écrites de Son Excellence le iuridicus. (Gemella 
Petronilla a proposé) Aelius Apollonius, ex-gymnarsiaque d'Antinoopolis, habitant 
maintenant le village d'Oxyri?)mque du nome de Memphis, propriétaire dans ce nome-ci 
(Aphroditopolite), et Longinius Menenius, ex-gymnasiarque d'Aphroditopolis, pro
priétaire dans ce même nome. Je jais donc savoir que le secrétaire de la ville a déclaré que le 
plus digne des deux était Aelius Apollonius. C'est poourquoi je t'écris, très honorable, 
afin que tu sois au courant. Porte-toi bien, très honorable. (5 e main:) La 11' année de 
l'Empereur César Titus Aelius Hadrien Antonin Auguste le Pieux, le 29 
Thôth. 

1-9. L'interprétation correcte de ce passage est due à L. Mitteis qui 
avait signalé à U. Wilcken le passage d'Ulpien, Digeste, 25, 4, 10: De 
inspiciendo ventre custodiendoque partu sic praetor ait: «Si mulier 
mortuo marito praegnatem se esse dicet, his ad quos ea res pertinebit 
procuratorive eorum bis in mense denuntiandum curet, ut mittant, si 
velint, quae ventrem inspiciant. mittantur autem mulieres liberae dum
taxat quinque haeque simul omnes inspiciant, dum ne qua earum dum 
inspicit invita muliere ventrem tangat. mulier in domu honestissimae 
feminae pariat, quam ego constituam», etc. Cf. Archiv 3, 1906, pp. 369-
370 et 374-375. 

9. Contrairement à ce qu'écrit WILCKEN, ibid., p. 371 après 8àJ() il Y a 
toute la place souhaitable pour deux chiffres. Cf. infra nO 104, 1. 14. 

10. Cette ligne est difficile. NICOLE, art. cit., p. 69, lisait èmareAAO
f1eVOV; WILCKEN, Archiv 3, 1906, pp. 371 et 376, proposait avec prudence 
emareAAOVf1eV pour èmareAoVf1eV. On pourrait songer à èmaréAAov ri/v 
f1éav. Aucune solution n'est entièrement satisfaisante. 

12-13. Sur Maçzf10ç 6 Kaz Néapxoç, cf. G. BASTIANINI, Gli strateghi 
dell'Arsinoites in epoca romana (Papyrologica Bruxellensia 11), Bruxelles, 1972, 
p. 38-39. 

15-16. Sur le choix du génitif à la place de l'accusatif, cf. WILCKEN 
ibid., p. 377-378. 
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17.- Sur le choix de néf.1!jfaz à la place de néf.1!jfezv proposé par Nicole, cf. 
WILCKEN, ibid., p. 377.' 

18. Il est tentant, quoique difficile, de lire ici Tef.1D),,,aç. 
22. Sur Aelius ,Apollonius, cf. P. J. SIJPESTEIJN, Liste des gymnasiarques 

des métropoles de l'Egypte romaine, Amsterdam, 1967, p. 44-45, nO lI. 
24. Sur Longinius Menenius, IDEM, ibid., p. 14-15, nO 75. 

Colonne III 

Intervalle entre les colonnes II et III: 1,5 cm. Cette colonne, parallèle 
à la seconde, compte dix-sept lignes de cursive. Il ne reste que sept lettres 
au plus par ligne. Grâce à B. G. U XIII, 2213, les six premières lignes du 
texte genevois (ici soulignées) ont pu être complétées. Il s'agit d'une 
copie de lettre de Maxime communiquant le résultat de ses investigations 
à Calvisius. La date est perdue, mais vraisemblablement de peu posté
rieure à Thôth 147. 

(6e main:) [av]riyp(arpov) émaroÀYjç 

Mlaçz]f.1oç 6 Kaz Néapxoç arp(ar'f/yàç) 'Apa[l(vof"rov) 'HpaKÀ(eù50v) 
f.1epi(ooç)] 

KaÀov[z]aicp IIarporpiÀcp rcp Kpariarcp oZ[Kazooorn x(aipezv)} 
MnÀwaaç f.101 nepz Karaaraaewç émrp[onov] 

5 AOVKiqv 'Epevviov arpr/ÀzKoÇ éK ~w(v) aylaozoo-] 
~w(v) vnà rYjç f.1'f/rpàç avrou ràv [açzomaro-] 
repov [±4](':l Kaz ypa!jfaz aoz Àaf!!wv] 
Aoyyz[vz .. MeV'f/Vz... ràv f.1èv AiAZOV 'AnoÀÀwvzov] 
yeyv(f.1vamapX'f/KOra) '1[vrzvoov nOÀewç, vvvz oè 'OçvpvYXir'f/v] 

10 Mef.1[rpiwv, ràv Oè Aoyyeivzov Mevr,vzov yeyv(f.1vamapX'f/Kora)] 
'Arppooz[wnoÀewç, YeOVXouvra év rwz avrwz VOf.1wz]. 
~nà Oè ~[ou arpar'f/You wu 'ArppoozronoÀirov V0f.10U 
éarzv [ 
npoane[rpwvYjaeaz vnà wu rYjç nOÀewç] 

15 ypa(f.1f.1aréwç) açz[omarorepov elvaz npàç r~v émrpon~v av]-
wu AiAZ[OV 'AnoÀÀwvzov. ozà yparpw aOl, Kupze, IV' eioYjzç. eUrUxez.] 
KUpze. (érovç) [za AvroKparopoç Kaiaapoç ... 

10 Aoyyivzov 

(6e main:) Copie d'une lettre. Maxime, dit Néarque, stratège du nome Arsinoife, 
du district d'Héraclide, à Son Excellence le iuridicus Calvisius Patrophilus, salut. Tu 
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m'as confié la tâche de désigner comme tuteur du mineur Lucius Herennius le plus digne 
des candidats proposés par sa mère et de t'écrire dès réception [de la lettre concernant] 
Longinius Menenius. (. .. ) Ae/ius Apollonius, ex-gymnasiarque d'Antinoopolis, habi
tant maintenant le village d'Oxyrqynque du nome de Memphis et Longinius Menenius, 
ex-gymnasiarque d'Aphroditopolis, propriétaire dans ce même nome. Par le stratège du 
nome Aphroditopolite (. .. ). Le secrétaire de la ville a déclaré que le plus digne d'exercer 
la tutelle de Lucius Herennius était Ae/ius Apollonius. C'est pourquoi je t'écris, 
Seigneur, afin que tu sois au courant. Porte-toi bien, Seigneur. La 11e année de 
l'Empereur César, ... 

1-7. Pour le commentaire de ces lignes, cf. B. G. U. XIII, 2213, p. 4-5. 
8. Si la restitution proposée par Wilcken s'accorde avec le sens, elle 

présente l'inconvénient d'être trop longue depuis la publication du texte 
berlinois. Cf. pourtant les lignes 15 et 16. 

10. Même remarque, à moins de lire yeyv{j1vamaPX1JKora) comme à la 
ligne 9. 

11. Sur la restitution proposée ici en lieu et place de celle de Wilcken, 
cf. col. II, 1. 25. 
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104* 

Inv.290 16,5 x 11,3 cm Après le 24 septembre 
147 ap. J.-c. 

Planche XXII 

Le P. Gen. 104 comporte vingt lignes; des neuf premières subsistent 
chaque fois quelques lettres; de la ligne 10 à la fin, il est impossible de 
déterminer l'étendue de la lacune à gauche et à droite. Le texte s'arrête à 
4 cm du bord inférieur. L'écriture, parallèle aux fibres, ne ressemble à 
aucune des six mains identifiées sur le P. Gen. 103. Le dos est blanc. 

5 

j~qj 
jV7W[ 
]. ra T[ 

j!TI1 K.[ 
jaç yz[ 
jelVU![ 
jU .... ~A[ 

Ajo[vj~(ov 'Epev[vfov 

j traces [ 

10 j?0I5velOv Tà[vj Ifvupxov a~op0~oflOV [ 
jq aAAà navra TOAW7auÇ ... , TOV.[ 

TOjq -:l!-:l!AevTI1KoTOÇ floV avJpqç 'l!pl!~vfov OuaAep[fov 
]ç unéypwf/uç uuup' Ifvrvxe IIuTpocpfAep up Kpu[Tfmep JZKUZO

JOTn 
Tlff K( TOV 8àJe TOV za (IfTOVç). OflOAoyovvTeç flèv keKw[ 

15 npo jaijKov KUTà yvvuzKoyévzav 'AVTWVIOZ iJlOyé[VI1Ç KUZ 
jAovvTeç KUZ unéypwf/uç, Kl5pze, ei voeefuç éVK[UAOVaz. 

Jjéofluz, éav aov Til TI5Xn Joçn, ijJI1 noTè éAeijauz[ 
ujnoypucpijç KUTà TWV KpzeévTWV unà TOV Kpu[Tfmov 

énéjpxovraf floZ aùv up viép floV wanep o[PJilç, K~p[ze, 

20 JZKulOJjOTI1Ç Jzayvoùç Ifml1aev TOVTO Kl5plOV oCPl!0uz efvu[z' 

10 'Iol5vlOv 15 yvvuzKoyévezav 16 éyK[UAOVaz 

* Cf. ci-dessus, p. 74, note 4. 
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3-5. Suivant l'exemple du scribe, je marque les séparations. 
8. Sur AOVKIOÇ 'EpévvlOÇ, cf. P. Gen. 103, col. l,Il. 6 et 20. 
10. Sur le sens de l'adjectif €vapxoç, cf. P. J. SIJPESTEIJN, ZP.E. 39, 

1980, p. 160, note 7. Pour l'agoranome, cf. N. LEWIS. The Compulsory Public 
Services of Roman Egypt (Papyrologica Florentina, XI), Florence, 1982, s. vv. 
âyopavol1za, âyopavol1oç. 

11. A la fin de la ligne, le tracé est identique à celui de la ligne 14, roB 
la (€7:ovç). 

12. Ce passage confirme l'intuition de J. NICOLE, art. cité, p. 67. Cf. 
P. Gen. 103, col. l, 1. 4-5. 

13. Le iuridicus Calvisius Patrophilus est bien connu par le P. Gen. 103 
col. II, 1. 5 et col. III, 1. 3. JZKalOJorn pourrait être suivi de qi Kaz 
évervxol1ev rln K( roB 8dJ(}. Cette indication nous a permis de compléter 
P. Gen. 103, col. II, 1. 9. 8w(} [KG en dépit de la curieuse remarque de 
WILCKEN, art. cité, p. 371, «dahinter ist Platz für 1 Zahl». Cf. supra, 
p.78. 

·14. KeKW ou KeKp, non liquet. Une forme de Kvéw semble exclue. 
15. npojafjKov dans le sens de «parent», à cause de la suite «selon la 

lignée fémùüne». Sur yvvalKoyéveza, cf. P.S.! IX, 1016, 1. 26. L1lOyév1]ç 
apparaît peut-être dans P. Gen. 103, col. l,Il. 3 et 4. Les 'AvrwvlOz L1lOyév1]ç 
et X sont vraisemblablement des parents de la famille (peut-être de la 
mère de Valerius) selon la lignée féminine. 

16. éYKaÀoBaz: sujet les Antonii ou éYKaÀe'i7:az: sujet le nasciturus. 
17. A propos de ~ rVX1] aov dit à un préfet, cf. H. ZILLIACUS, Unter

suchungen zu den abstrakten Anredeformen und Hi!ftichkeitstiteln im Griechischen, 
dans Sodetas Scientiarum Fennica, Commentationes Humanarum Litterarum 15, 3, 
Helsinki, 1949, p. 37. On pourrait imaginer éJ.efjaaz [/lB x~pav oi5aav orz 
€rvxov K. r.À. 

18. roB Kpa[rzarov. Qui se cache derrière cette épithète? Le préfet ou 
plutôt le iuridicus, puisque la personne à qui la requête est adressée est le 
préfet. 

20. JZKalOJlor1]ç est un supplément possible. Je ne suis pas convaincu 
'Lu'ôqJ~0al soit la bonne lecture. Dans la lacune en fin de ligne, après 
eivalz, on peut postuler Jzevrvxez. 

Commentaire 

Le texte est trop lacunaire pour que nous tentions d'en donner une 
traduction suivie. Wilcken a montré que l'objet de la requête de Petro
nilla était double: il y est question d'une part de l'inspectio ventris et des 
mesures à prendre pour l'enfant à naître, d'autre part de la désignation 
d'un tuteur pour son fils aîné Lucius Herennius dont le nom figure à la 
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ligne 9 du P. Cen. 104; le même document, à la ligne 12, mentionne le 
décès du mari de Petronilla, Herennius Valerius. 

Dans la colonne II du P. Cen. 103,1. 30, se lit une date: 29 Thôth 147. 
Mais le P. Cm. 104 est du 27 Thôth ou de très peu postérieur, ce qui 
semble exclure sa publication avant les col. 1 et II, Il. 1-9 susmentionnées. 
Le but que s'est proposé Petronilla par sa requête soumise après coup 
reste énigmatique, bien qu'il soit permis de présenter l'hypothèse sui
vante: Petronilla s'est ~dressée au iuridicus Patrophilus afin qu'il désigne 
un tuteur pour son fils Lucius Herennius. Mais des parents de la famille, 
les Antonii Diogenes et X, lui créent des ennuis en l'accusant d'avoir 
conçu l'enfant à naître hors mariage, et Petronilla cherche une protec
tion. Cette explication permet de comprendre la ligne 15 et la portée du 
terme de voOefa (1. 16): la parenté cherche à écarter le nasciturus sous 
prétexte d'illégitimité, et l'appel à la pitié de Petronilla (1. 17) s'inscrit 
parfaitement dans ce contexte. Pour que nous puissions saisir la ligne 
suivante, il serait indispensable que le hasard nous fît découvrir d'autres 
pièces du même dossier. 
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105 

Reçu de laographia 

Inv. 127 10 x 13 cm 

Planche XXIII 

Arsinoé, 
14 juillet 148 ap. J.-c. 

Petite cursive irrégulière, extrêmement rapide, difficilement lisible. 
Abréviations par lettre surélevée ou par simple abrégement du mot. 
Marges: à gauche: 1,5 cm; à droite: 6 cm; en haut: 2 cm; en bas: 4 cm. 
Dos blanc. 

érODç la Avr01cpd~qpqç KafaG;l!qç TfrOD AO..fOD 
'A<5plavov 'AvrcvvefvoD repaarov Evael!q~c; 

'E,,!!rp ~ o/!!~(p~aecvç) l!G;({JVI) (Mr(Palf/e) ~~~I!q(ç) 1f!.~~l!q(v) 
r(ov) .c1aj.lapdr(OD) j.lYJ(rpàç) Eapan( ) (vnèp) Aao(yparpfaç) 

év&~q.~q~ (eroDç) 
5 'Iafcv(voç) T6n(cvv) (<5paXj.làç) efKOal (yfVOV!aI) K n~?f!(<5layparp6j.leva) 

X(aAKOV) 6(POAOVç) ~1~G;· 

2 'AvrcvvfvoD 3 'Enelrp 

L'an 11 de l'Empereur César Titus Aelius Hadrien Antonin Auguste le Pieux, le 
20 h)eiph. Au compte du mois de Pajni, Saryros, fils de Saryros, petit-fils de 
Damaratos, dont la mère est Sarap ... , a versé en paiement de la capitation de la 

. onzième année dans le quartier d'Isionos Topoi vingt drachmes, soit drachmes 20 et la 
surtaxe de dix oboles de cuivre. 

1-2. La fin des mots est écrite d'une façon si négligée que les lettres 
sont difficilement identifiables. Cf. P. Mich. XV, p. 21. 

3. IIa({Jvl) plus probable que IIa(xdJv) ou IIa(wrpl), car les versements 
effectués en paiement de la capitation sont inscrits d'ordinaire au compte 
du mois précédent. Toute la ligne 3 est d'une lecture incertaine en raison 
de la rapidité de l'écriture et de petites déchirures. 

4. Au début de la ligne, r = rov. 
Sur la Aaoyparpfa, cf. S. L. WALLACE, Taxation in Egypt, pp. 116-134 et 

413-418, et D. H. SAMUEL, New editions of Iwo Vienna Papyri dans B.A.5.P. 
14, 1977, p. 127-143, où l'on trouvera (p. 130) la bibliographie parue 
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après l'ouvrage de WALLACE et aux pages 135-143 un relevé des reçus de 
Àaoyparpfa qu'il convient de compléter maintenant par P. Mich. XV, 
p. 21-29, où notre texte est cité (p. 23, note 11, injine). . 

5. Sur l'af1rpoJov Bz8vvwv (Ka!) 'AÀÀwv T6nwv ou af1rpoJov Bz8vvwv 
'!afwvoç devenu ici 'Jafwvoç T6nwv, cf. C. WESSELY, Die Stadt Arsinoë 
(Krokodilopolis) in griechischer Zeit, Vienne, 1903, réédition, Milan, 1975, 
p. 22-23 et S. DARIS, 1 quartieri di Arsinoe in età romana dans Aegyptus 61, 
1981, p. 144-145. 

Le montant de vingt drachmes correspond à celui de la capitation due 
par la classe des flYrrponoÀl7:al de l'Arsinoïte et la plupart des reçus qui s'y 
rapportent mentionnent un quartier d'Arsinoé. Cf. G. GERACI, Ricevute di 
laograjia dans Aegyptus 54, 1974, p. 89-91 et P. Mich. XV, p. 22-23. 

Après ei'Koaz, en toutes lettres, (yfvov7:az) K sans (JpaXf1aQ est conforme à 
l'usage. Cf. P. Mich. XV, p. 23, 6. 

Sur le taux des prosdiagraphomena, cf. V. B. SCHUMAN, The "rate" of the 
prosdiagraphomena, dans B.AS.P. 16, 1979, p. 125-130, où l'on trouvera la 
bibliographie récente sur la question. Y ajouter A. GARA, Supplementijiscali 
e circolazione monetaria nell'Egitto romano dans Museum Philologum Londiniense 2, 
Uithoorn, 1977, p. 119-125. 

Commentaire 

Le montant correspond à celui de la laographia acquittée par les con
tribuables privilégiés: vingt drachmes auxquelles s'ajoutent les dix oboles 
usuelles. Les exceptions sont signalées dans P. Mich. XV, p. 23, 8. 

Notre texte entre dans une série de documents bien connus qu'a 
étudiés Mme D. H. SAMUEL, art. cit. (cf. O. Tebt. Pad. p. 4-47). P.]. 
SIJPESTEIJN, P. Mich. XV, p. 22-23, donne l'état de la question et complète 
la liste de Mme D. H. SAMUEL, art. cit., p. 135-143. 
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Inv. 113 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

106 

Reconnaissance d'un emprunt 

12,3 x 15,2 cm 

Planche XXIV 

153-154 ap. J.-c. 

Deux colonnes .. De la première, il ne reste pratiquement rien, quel
ques lettres éparses à chaque ligne. C'est pourquoi je me contente de 
transcrire la colonne II. Intervalle entre les deux colonnes de 0,8 cm. 
Écrit parallèlement aux fibres. Dos blanc. 

Colonne II 

L1]rpP1'POvç Te. epéwç /le7:à ~~I?(-
o]v 7:?V a~vyevovç 'Iov)dov TIPl![pijov 
IIa.a.eyenéw[ç] New7:épa IIaae .. e-. . ' 
néwç Xa[ijplV. 0lf?).oyw If XLV nal?0 aov 

5 xpijazv IfvrOKOV apyvp{ov opaXlfàç 
éKa7:àv 7:ea( a)epaxovra 7:éaaapaç 
(y{vovral) (opaX/lal) P/lO âç Kaz anoowaw aOl év IftJvz 
TvPfz 7:o]v !a[zjovroç 117 Ifrovç 'Avrwv{vov 
Ka{aapoç 7:?V Kvp{ov. aiàv oè /l~ anoow 

10 ewç 7:ijç npo()~a/l{aç éçiva{ ao[zj Kap
n(aea[()]az aVrl 7:WV 7:0KWV 7:à v[n]qp

X?~ If?! ~v 7:fi KW/ln ij/llaOV 7:[pij7:0V 
/l1po[ç 7:ov] ..... üeovpy{ov 7:à vnapxov 

[/l0l K}a:! 1f11??ç na~l?lKov' 7:à oè Xlp[oyp]a-
15 [rpov KVplOV ewç a]noow [â] napé).apov nav7:[a] 

[ j..[ wjç év 017/loa{CP [ap-] 
[Xefw KaraKef/levov] xwpz[ç] émypa[rpijç] , . . 
[Kaz a).e{rparoç ]. [ ]!. [ 

2 avyyevovç 4 xa{pelv - IfXelv 
9 éàv 10 npo()ea/l{aç - éçeivaz 
14-15 Xelpoyparpov 

6 7:eaaapaKovra 8 eiazovroç 
12 ij/llaV 13 é).alOvpye{ov 
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Dèmètrous, jille de ... , avec son tuteur, qui lui est apparenté, Julius Tiberius X, à 
Néotéra, jille de ... , salut. Je reconnais t'avoir emprunté avec intérêts cent quarante
quatre drachmes d'argent, soit drachmes 144, que je te rembourserai au mois de 7jbi de 
l'année prochaine, la dix-huitième de l'Empereur Antonin César le Seigneur. Si je ne te 
les restitue pas dans les délais jixés, il t'est permis, à la place des intérêts, d'avoir la 
jouissance des cinq sixièmes du pressoir d'huile ... au village, à savoir la part que j'ai 
héritée de mon père. Cette reconnaissance, sans surcharge ni rature, est valable jusqu'au 
remboursement intégral de l'emprunt, ( ... ) comme si elle était déposée au bureau des 
archives. 

1. Te. epéwç. On serait tenté de restituer Te[rp}epéwç, le nom Terpepevç 
étant attesté dans P. Mich. V, 231, 19 (47-48 ap. J.-c.). Or, la trace 
verticale visible à droite de la lacune ne peut pas appartenir à un rp, mais 
plutôt à la deuxième haste d'un n. On pourrait envisager Te[n}epéwç, bien 
que cette forme ne soit pas attestée; sur rp > n, cf. Fr. T. GIGNAC, A 
Grammar of the Greek Papyri oj the Roman and Byzantine Periods, l, MILAN, 

1976, p. 91. 
3. On attend au début de la ligne le troisième nom de Julius Tiberius. 

A la fin de la ligne et au commencement de la ligne 4, le nom du père de 
Néotéra. 

8. L'emprunt s'est fait en 153-154 et il sera remboursé en décembre
janvier 154-155 (an 18 d'Antonin) et le document a été rédigé au cours de 
l'an 17. 

10. npOevafl{aç ou npOe1Jafl{aç? Sur e > v, cf. GIGNAC, op. cit., 
p. 274, 2. . . 

12. Sur ijfllaov pour ijfllav, cf. GIGNAC, op. cit., p. 215, 2 avec de 
nombreux exemples. 

12-13. Je pense que rà ijfllav rpfrov flépoç, soit 5/6, représente la part 
que Dèmètrous a héritée de son père (= rà vnapxov [flOI K}az flépoç 
narplKov, 1. 13-14). 

13. Après flépofç roui, on attend un adjectif, tel KOIVOU vel sim. 
14 et suiv. Les traces qui subsistent nous interdisent de restituer ici la 

formule attendue: rà Xe1poyparpov rouro anÀouv yparpèv xwpzç aÀefrparoç Kaz 
émyparp~ç bien attestée par de nombreux exemples: P. Hamb. 70, 26-29; . 
P. Harr. 83, 14-17; 84,10-11; P. Oxy. XVII, 2134, 29; S.B. III, 7197, 
12-15; P.S.l IX, 1035, 16. 

16. Sur la restitution ici proposée, cf. P. Lips. 18. 
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107* 

Dégâts causés à deux palmiers: une pétition au stratège 

Inv. 230 16,5 x 10,5 cm Arsinoïte, 
12 août ap. J.-c. 

Planche XXV 

Papyrus brun foncé de seize lignes complètes. Le texte, rédigé paral
lèlement à la fibre, commence à 1,6 cm du bord supérieur; un espace de 
0,6 cm le sépare des deux lignes écrites par une deuxième main qui 
s'arrêtent à 7,5 cm du bord inférieur. Marge à gauche de 1,8 cm sur toute 
la longueur du document. 

1 re main: écriture droite, mais cursive, négligée, irrégulière. Les p sont 
extrêmement petits. Le J, ouvert à droite, est lié à la voyelle qui suit. 

Abréviations de deux types: la dernière des lettres écrites est soit 
suspendue au-dessus de la ligne, soit réduite à un trait sinueux qui 
dépasse la ligne vers le haut et le bas. 

2e main: écriture cursive, fortement inclinée vers la droite. Presque 
toutes les lettres sont liées. Dos blanc. 

1 re main: Oveyéu[J arpa(rYfY0) 'Apaz(vo["rov) 'HpaK(ÀeiJov) llepiJ(oç) 
napà l!T?Àellaiov Xazpà ânà riiç IlYfrpOnO-
À~C?ç rfi lÇ rov ovroç IlYfvàç Meaop~ 
'Qp(C?~ (/JaKij Kaz iJzMwpoç émKaÀov-

5 Ilevoç IlaveràÀ énz ~1~Yfç lloV ovroç 
1!~~0J.f~~?! év Kr~lla(n) ~TP?~[8oJv nepz KWIlYfV 
Ba<K>xzâJa épÀaponoiYfaav : .. : éC; avrov rpoi
VZKaç Juo' cbv r~v âva,~rYfazv nolOV-
Ilévwv û5pov nap' avrolç év KWIlV Néa-

10 rov Kaz érp~(Ày/(Ja Kaz nape8éllYfV r0 rijç 
KWIlYfÇ âPXérpo& Mev émJiJwllez Kaz âc;zw 
év Karaxwpzall0 avrov yevollévov 

2e main: 
16 

Illvai 1l0l npàç avrovç ràv Àoyov Kaz cb 
pepoYf8Yfllévoç. 

(lfrovç) ~ 'Avrwveivov Kaz Ov~pov rwv Kvpiwv 
l:epaarwv Meaop~ z8. 

* Cl. WEHRLI, Z.PE 33, 1979, p. 255-259. 
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8-9 nOlOvpevoç 10 érpe().xvaa 11 émJù5wpl 13 peivai pOl 
15 'AvTwvivov 

A Végétus, stratège du district Héraclide du nome Arsinoïte, de la part de 
Ptolémaios, fils de Chairas, originaire de la métropole. 

Le 16 du mois de Mésorè, Horion, fils de Phakès, et Diodoros, surnommé Pané toI, 
cryant, alors que je me trouvais à l'étranger, pénétré dans la propriété de Strouthos près 
du village de Bacchias, ont mis à mal deux palmiers qui appartenaient à ce domaine. 
Recherchant ces individus, je les ai trouvés chez eux dans le village de Nestos. Je les ai 
emmenés et remis à l'archéphode du village. C'est pourquoi je dépose plainte et demande 
qu'elle soit enregistrée, afin de conserver le droit de les poursuivre et d'être assuré de ton 
appui. 

2e main: 

Le 19 Mésorè de la quatrième année du règne d'Antonin et de Vérus, les Empereurs 
Augustes. 

1. pepiJ(oç): delta grand ouvert du côté droit, en guise d'abréviation. 
Pour la méris Héraclide, nous savons que le stratège Végétus a été en 
fonction de 164 à 167. La liste de G. BASTIANINI, Gli strateghi dell'Arsinoites 
in epoca romana (Papyrologica Bruxellensia, 11), Bruxelles, 1972, p. 40-41, doit 
maintenant être complétée par B. G. U XIII, 2238, 2 du 29 janvier 167 et 
S.B. XII, 11. 109, 1. 

2. Le délit a été commis le 16 Mésorè, soit le 9 août 164; la pétition a 
été écrite aussitôt; elle a été reçue ou enregistrée trois jours plus tard, le 
19 Mésorè, soit le 12 août (cf. 1. 16). 

3. 'Qpiwv peut se lire si l'on admet que le p est minuscule (cf. plus 
haut, la 'présentation du texte). 

4. On connait le nomIIaKÀfjçou l/JaKÀfjçqui présente le génitif l/JaKÀfj 
à côté de la forme l/JaKÀfjToç. On conn ait d'autre part le nom IIaKfjç 
(génitif attesté: IIaKfjToç). La forme l/JaKfj n'est donc pas invraisem
blable. 

5. IIaveT6À, lecture incertaine. Il existe quelques noms masculins 
invariables en - 6À: 'AneT6À, 'An6À, IIaTx6À, IIÀ6À, X6À. Ils sont tardifs; 
ils indiquent pourtant q~e la forme IIaveT6À peut entrer dans un type de 
noms propres connus, de toute évidence égyptiens. 

6. La forme yevdpevol est employée concurremment avec la forme 
habituelle: yevopévov, 1. 12. Cf. B. G. MANDILARAS, The Verb in the Greek 
non-literary Papyri, §§ 318, 1 et 871. P. Ryl. 129, 10-11 nous fournit un 
excellent parallèle: il y est question d'individus qui ont commis un délit 
ëvJov yevdpevol TfjçlxopTO()~K1JÇ pov, «après s'être introduits dans mon 
fenil». 
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KTYflla(rz). L'alpha, légèrement surélevé, indique une abréviation. 
LTpov[80}v on pourrait aussi lire Lnov[plo}V, mais - plO - semble un 

peu ·long pour la lacune. . ... 
6- 7. Entre les deux lignes, au-dessus de éç avrav, quelques lettres que 

nous ne pouvons déchiffrer, peut-être Ile .. 
7. Les mots nap' amozç de la ligne 9 entraînaient Victor Martin à 

corriger en lf{fJ}ÀafJov et à comprendre que les coupables avaient emporté 
les palmiers. C'est cette leçon que j'avait suivie dans l'editio princeps. 
Aujourd'hui, je reviens sur mon choix en étant convaincu de la justesse de 
la lecture éfJÀafJonOlYfaav sur fJÀafJonozaç, 2 (G. W. H. LAMPE, A Patristic 
Greek Lexicon, s.v."), que m'avait suggérée déjà en 1979 D. Hagedorn. 
Notre texte enrichit le lexique d'un verbe nouveau, fJÀafJonoziw. Sur 
aÛTaç = aVTaç, cf. F. GIGNAC, A Grammar of Greek Papyri of the Roman and 
Byzantine Periods, II, Milan, 1981, p. 171. 

éç aVTov. Nous trouvons dans E. MAYSER, Grammatik der griechischen 
Papyri aus der Ptolemaerzeit, Berlin et Leipzig, 1934, II, 2, p. 352, que la 
tournure prépositionnelle avec éç peut équivaloir à un génitif partitif: 
efvazléK TijÇ oiKlaç, «zum Hausstand geh6ren» (P. Tebt. 40, 10-11). Cet 
emploi nous autorise à traduire ici éç aVTov par «qui appartenaient à ce 
domaine», avec omission des mots 01 i]aav. 

9. eiSpov. L'enquête peut être, dans certains cas, effectuée par le plai
gnant lui-même qui en signale l'aboutissement par le verbe eVplaKeZV 
(P. Ent. 82, 5), comme le fait l'auteur de notre pétition. 

9-10. La séparation des syllabes Nia-rav est contraire à l'usage. 
L'agglomération de Nestos, connue par plusieurs témoignages, est 
proche de Bacchias. Elle est considérée le plus souvent comme un 
hameau. Cf. P. Gen. 81, 28;P. Fqy. 84,6;P. Lond. II, 300, 7, p. 151. B.G.U 
II, 455, 13-14 nous apprend toutefois que cet énolKlOv constitue le centre 
d'une KWIlYf. C'est comme KWIlYf qu'elle est envisagée ici: elle peut 
comme telle avoir son archéphode. Cf. A. CALDERINI, Dizionario dei nomi 
geografici e topografici dell'Egitto greco-romano, Milan, 1983, III, 4, p. 344-345, 
s.n. Niarav énolKlOv. 

10. erpeZÀyzaa ou erpOÀyzaa. érpelÀyzaa et nape8illYfV n'ont point de com
plément. ÏI faut supposer une elilpse. Dans notre phrase, qui commence 
par div T~V âva(1jTYfalV nOlOVlleVOÇ, l'idée des malfaiteurs recherchés est 
constamment présente; ces malfaiteurs sont le complément évident de 
eiSpov; ils nous semblent l'être aussi de érpelÀyzaa et de napeÙillYfV. Les 
graphies défectueuses de Baxzâoa (1. 7), et érpelÀyzaa peuvent noter une 
prononciation populaire. 

11. A côté de la forme âPXirpoooç (nominatif) se trouve aussi âpXirpovç; 
cf. P. Aberdeen 60, 1 et B. G. U XI, 2082, 3 (l'un et l'autre âpxirpooa). 
B. G. U III, 909, 10 (âpXirpoooç) et P. Princeton 2, 99, 6 (âpXinovç). Sur 
l'archéphode, cf. N. LEWIS, The Compulsory Public Services of Roman Egypt 
(Papyrologica Florentina, XI), Florence, 1982, s.v, âpXirpoooç. 
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Dans notre cas, le vol a été commis dans le village de Bacchias, alors 
que les coupables habitent Nestos où ils se sont réfugiés. Ils échappent 
ainsi au ressort de l'archéphode de Bacchias, à qui il incomberait en 
premier lieu de les poursuivre. Le plaignant fait donc lui-même son 
enquête et c'est l'archéphode de Nestos qui doit la continuer; mais en 
même temps, il s'adresse lui aussi au stratège. 

11-13. Le plaignant juxtapose, sans les ordonner dans une phrase 
parfaitement cohérente, plusieursformules habituelles à la fin des péti
tions. Les formules du type eiç rà .sv KaraXWpZŒf.lifJ yeV.smJaz r6& rà 
fJZfJ}dOIOV npàç rà f.léVeZV .sf.lol ràv À6yov npàç avroùç s'emploient dans les cas 
où les circonstances empêchent une poursuite immédiate contre les 
coupables, soit que ceux-ci demeurent inconnus (B. G. U l, 35, 10-15; 46; 
13-15; II, 651, 6-10; P. Fay. 108,24-28), soit qu'ils aient pris la fuite et 
demeurent introuvables (P. Grenf II, 61). Or, ici, l'identité des malfai
teurs est précisée et ils ont été retrouvés. On connaît toutefois quelques 
requêtes de même type faites en prévision de difficultés éventuelles, 
surtout si les prévenus refusent d'avouer leur méfait. Dans B.G. U 1,321, 
par exemple, la demanderesse se réserve la possibilité de poursuivre ses 
adversaires dans le cas où ils ne tiendraient pas leurs promesses. Il nous 
faut donc admettre que l'auteur de notre pétition prévoit quelques dif
ficultés, bien que les responsables du préjudice qu'il a subi soient arrêtés. 
Il se méfie sans doute de l'archéphode de Nestos, moins intéressé que 
celui de Bacchias à la punition d'une faute commise hors de sa circons
cription. 

12. avroB yeVOf.léVov: sous-entendu: roB fJzfJÀzoiov. 
13-14. Le subjonctif JJ à valeur finale (sans lva) est sur le même plan 

que l'infinitif f.lelvaz, tous deux étant régis par àC;zw. 
15-16. 2e main: il s'agit vraisemblablement de celle du greffier du 

stratège qui a enregistré la plainte. 
16. MeŒOp~ est griffonné. 
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108 

Reçu pour paiement en espèces 

Inv. 148 7 x 6,5 cm Philadelphie, 
4 avril 174 ap. J.-c. 

Planche XXVI 

Écriture appliquée, mais maladroite, parallèle à la fibre. Lettres 
petites, séparées, verticales. Abréviations par lettre surélevée ou trait 
horizontal au-dessus de la ligne. Le bord supérieur a été déchiré, sans 
toutefois endommager la première ligne, qui en est séparée par un espace 
de 0,8 cm. Marges à gauche et à droite: 0,5 cm. Le texte s'arrête à 4 cm du 
bord inférieur. On remarque deux plis verticaux. Le document étant 
collé sur un carton, il est vraisemblable que le dos soit blanc. 

érouç reaapf!CJKaU)eKarOU 
AVpy/}.iou 'Avrwv(vou Ka(

CJapoç rou Kup(ou C/Japflorz 
7J I5zeyparpy/ Ilamp(cp Kaz 

5 fler6X(OZç) 7lpaK(ropmv) apy(upzKWV) C/JzÀal5(eÀrpefaç) 
'Av8eCJrlav 'Av8ear(ou 

Mwv ïY (érouç) pU71(apàç) (l5paXflàç) Z (xaÀKouç) (U,). 

1 reCJCJapeCiKaZ6eKarou 3 C/Japflou8z 6 'Av8ear(a 7 efl5wv 

L'an quatorze d'Aurèle Antonin César le Seigneur, le 9 Pharmouthi, Anthestia, 
fille d'Anthestios, a versé à Papirios et à ses collègues percepteurs des impôts en espèces de 
Philadelphie, en paiement des taxes de la 13c année, 10 drachmes de vil aloi et 6 
chalques. 

4. Le passif I5zeyparpy/ (cf. P. Fcry. 42) peut surprendre, la formule usu
elle (B.G.U II, 431, 528;P. Fcry. 55, par exemple) ayant le verbe à l'actif: 
I5zéYPWjle. On peut comprendre cependant la construction passive, suivie 
d'un datif de l'agent et d'un accusatif de relation: Anthestia a été rcryée par 
Papirius (du registre des redevances) pour un montant de ... 

6. 'Av8ear(a et 'Av8zCfT(a, 'Av8éCJrlOç et 'Av8(CfTIOÇ sont attestés. Cf. 
D. FORABOSCHI, Onomasticon alterum papyrologicum, s. nn. Le v final super
fétatoire du nominatif 'AvlJeCJr(a est dû à une raison d'euphonie, devant 
'AVlJeCfT(OU. 
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7. Le papyrus a XC ou peut-être, XY. Dans ce cas, peu probable, le 
montant de la taxe (10 drachmes et 3 chalques) s'écarterait de la 
norme. 

Commentaire 

Reçu attestant le versement de dix drachmes de vil aloi et de six 
chalques, effectué en 174 par une certaine Anthestia aux practeurs de 
Philadelphie, en versement d'elol1, «des taxes», en général (cf. P. Ryl. II, 
192, b, 5). Les elol1 sont habituellement acquittés en pvnapaz r5paXf.wi; 
notre reçu est conforme à cet usage (cf. S. L. WALLACE, Taxation in Egypt, 
pp. 324 et 486, note 263, et H. Ch. YOUTIE, Scriptiunculae II, pp. 754 et 
756). 

A moins que les elol1 ne soient associés à d'autres taxes, la nature en est 
indiquée dans la plupart des reçus. L'imprécision de notre document à 
cet égard s'explique peut-être par la gaucherie de son rédacteur, dont 
l'écriture est malhabile, l'orthographe défectueuse et la syntaxe incer
taine. 

Au demeurant, une telle gaucherie est remarquable chez un employé 
des percepteurs. 
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Inv.233 

LES PAPYRUS DE GENÈVE 

.109 

Registre de paiements effectués en nature 

16,5 x 13,5 cm 

Planches XXVII et XXVIII 

Arsinoïte, 
fin du Ile s. ap. J.-c. 

Écrit parallèlement à la fibre, fragment d'un registre de paiements en 
nature effectués par des propriétaires ou des fermiers au titre de taxes 
diverses. Vingt et une lignes dont le début et le bas de la colonne 
manquent. La rédaction du document commence à 1-2 cm du bord 
supérieur inégalement déchiré. Marge pratiquement inexistante à 
droite. 

Au dos, lettre de Tiberius Claudius Xénophon, transmettant pour 
exécution à une instance inférieure des pétitions à lui adressées (180-181 
ap. J.-c.) *. 

Recto 

On peut citer comme parallèles à notre texte les P. pC!:}. 86, Ryl. II, 202 
et surtout Lond. III, 900 (p. 88-90). Le document genevois mentionne des 
entrées en nature pour les deux derniers mois (Épeiph, 1. 3 et Mésorè, 
1. 6) d'un an 2, et, curieusement, pour un an 3, deux fois en Épeiph (l1. 9 
et 15), puis en Paüny (1. 17), à moins de supposer que (erovç) reuiprov se 
soit trouvé dans la lacune. A quatre reprises, 11. 3, 6, 15 et 17, le nom du 
mois est suivi de ai n(poKeifleVaz). 

Un coup d' œil au tableau récapitulatif (infra p. 98) montre que les noms 
de sept propriétaires ou cultivateurs sont conservés, dont les domaines 
ont une étendue comprise entre 1/8 d'aroure et 10 aroures 1/24, Il s'agit 
toujours de J'f/flOaia yit. 

Suivent les indications sur la récolte totale de blé et d'orge qui figurent 
sous les rubriques usuelles, anépflara (semences) et éKrpOplOV (loyer en 
nature), frappés tous deux de npoaflerpoVfleva (mesures additionnelles). 
A cela s'ajoute le rpOperpov, taxe de transport (cf. S. L. WALLACE, Taxation 
in Egypt, p. 42-44). 

La répartition entre anépflara et éKrpOplOV est analogue à celle du 
P. Lond. III, 900. Les cultivateurs recevaient des avances de graines qu'ils 
devaient rembourser avec un supplément et un loyer; le premier per
mettait d'octroyer de nouveaux prêts, le second était réservé à l'expor-

* Cf. P. Lei!. 5 a, p. 14-15 (= S.B. VIII, 10197). 
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tation. Les autorités villageoises distinguent soigneusement les récoltes 
des semences avant de faire acheminer celles-là dans les greniers 
publics. 

L'état lacunaire du papyrus ne permet pas d'établir de rapports entre 
les propriétés et les récoltes ni entre les récoltes et les npoal-lerp0l5f.1eva, 
ni de déterminer si ces rapports sont constants. 

1 

2 fxrp6(pIOV) 

4 6 Jefva 

5 6 O. TOU O. 

6 

7 6 Jefva 

]. KPI~(ilç) (âprrif3az).[ ] .. Kp~~(i'fç) (âprrif3az).[ 

K]pl(8i'fç) (âprrif3az) y/, npo(af.1erpol5f.1eva) (nvpoù) 

(âprrif3az) f3 Ly: KPI(8i'fç) (âprrif3az) aL.! q[I5]C!~(a) 

!1opvrp6(pov) (âpol5py/ç) d, ihv an(épf.1ara) KPI8(i'fç) 

[(âpraf3) x 

]: éKrp6(plOv) KpI8(i'fç) (âprrif3y/ç)Ly/: npo(af.1erpol5f.1eva) 
(nvpoù) (âprrif3y/ç) zp, [KpI8(i'fç) (âprrif3y/ç)] y/: rp6(perpov) 
(nvpoù)(âprrif3az) f3y ~ (erovç) ~evr(épov) 'Enezrp ai 
n(poKeff.1evaz). 

]. .. mç oY/f.1o(afaç sc. yi'fç) (apovpa) aL, (nvpoù) (âprrif3al) 

ly KOqo ihv an(épf.1ara) (nvpoù)(âprrif3Y/) a, npo(af.1erpol5-
f.1eva (nvpoù) (âprrif3y/ç) 10", éKrp6(plOv) (nvpoù) 
(âprrif3az) la 10' 

]. ~[Y/f.1]q(afaç sc. yi'fç) (âpol5py/ç) y/: (nvpoù) (âprrif3y/ç) 

dKo", KPI8(i'fç) (âprrif3y/ç) Ly/', ihv a1!(épf.1ara) KPI8(i'fç) 

(âprrif3y/ç) y/', éKrp6(plOv) (nvpoù) (âprrif3y/ç) d, 
]. .. ~q ", KPI8(i'fç) (âprrif3y/ç) 10", npo(af.1erpol5f.1eva) 
«nvpoù) (âprrif3y/ç» KO", rp6(perpov) (nvpoù) (âprrif3Y/) 
a. (erovç) ~evr(épov) MeaoP17 ai n(poKelf.1evaz). 

]. T· ç Kaz Kriarwp "Hpwvoç Kaz Ao~qvy/ç IÇ.a;. x[ .. ]ovç 

oy/f.1o(afaç sc. yi'fç) (apovpaz) (t.J 
].(nvpoù) (âprrif3Y/) .eç: npo(af.1erpol5f.1eva) (nvpoù) 
(âprrif3y/ç) dKo", éKrp6(plOv) (nvpoù) (âprrif3az) Kf.1Y/: 

npo(af.1erpol5f.1eva) «nvpoù) (âprrif3az» f3LKO", oy/(f.10-

afaç sc., yi'fç) (âpol5py/ç) L, (nvpoù) (âprrif3Y/) aç: éKrp6-
plOV (âprrif3Y/) a, 
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9 Kpl8 ----u-? ] q:r!f!l!1}:?(v) (rcvpoï5) (âprâpaz) eç'. (érovç) rpirov 
'Erceùp. 

10 ]vmç 'OpaeVO(vqJloç) oIJf.lo(aiaç sc. yijç) (dpovpaz) 1 KO", 
(rcvpoï5) (âprdPIJç) L, KpI8(ijç) (âprdpaz) (L, cbv 
arc(épf.lara) KpI8(ijç) (âprdpaz) çy: rcpo(af.lerpOVf.leva) 

KpI8(ijç) «âprdPIJç» Lw" 

11 éKp6 t K]pI8(ijç) (âprdpaz) f.lYIJ: rcpo(af.lGrpOVf.leva) (rcvpoï5) 

(âprdpaz) dKO", KpI8(ijç) (âprdpaz) IIJ: [rp6perpo(v)J 

(rcvpoï5) (âprdpaz) çy ' .. ":~ .. 6 aÛTàç K":! 'Qpoç 

12 OIJf.l° ]KpI8(ijç) (âprdpaz) 0, cbv arc(épf.lara) KpI8(ijç) (âprdPIJç) 

13 6 o. roï5 .... 

14 ... roï5 o. 

15 Kp18-.--

16 6 o. roï5 o. 

17 Kpl8 

18 6 o. roï5 o. 

19 

L, rcpo(arcerpOVf.leva) KpI8(ijç) «âprapIJç» IP': 
éKrp6(plOV) Kp~~(ijç) (âprdpaz) yKO': rcpo(af.lerpOVf.leva) 
KpI8(ijç) «âprdPIJç» yKO. 

].1~'7ç (dpovpa) adIJlç, (rcvpoï5) (âprdpaz) ~~10 ': 
éKrp6(plOV) (rcvpoï5) (âprdpaz) 0, rcpo(af.lGrpOVf.leva) 

«rcvpoï5)(âprdPIJç» Lw': rp6perpo(v) (rcvpoï5) 
(âprdpaz) ço' E[ 

]OIJÛ10aiaç sc. yijç) (âpovpIJç) ~'7, (rcvpoï5) (âprdpal) la, 

KpI8(ijç) «âprdPIJ» ay: rcpo(af.lerpovf.lGva) (rcvpoï5) 
(âprdPIJç) 10 ': éKrp6(plOV) (rcvpoï5) (âprdpaz) IJyKO, 
rcpo(af.lerpovf.lGva) (rcvpoï5) «âprdpaz» açKO, 
rp6perpo(v) 

].~. 'Ercelrp ai rc(pOKelf.leVaz). 

]OIJ(f.loaiaç sc. yijç) (dpovpa) a, (rcvpoï5) (âprdpaz) 0, cbv 

arc(épf.lara) (rcvpoï5) (âprdPIJç) L: rcpo(af.lerpOVf.leva) 

(rcvpoï5) (âprdPIJç) Lw", éKrp6(plOV) (âprdpal) IJIO ': 
rcpo(af.lerpOVf.leva) (rcvpoï5) (âprdpal) yw, rp6perpo(v) 

]'7la{jvl ai rc(POKelf.lGVaz) 

]ywm ''AÀrp(el)O(ç) 'Opa/(jovxo(v) oIJ(f.loaiaç sc. yijç) 
(dpovpaz) IJIJIÇ, (rcvpoï5) (âprdpaz) IJ .. , Kpl(8ijç) (rcvpoï5) 
(âprdpaz) lÇÇ: cbv arc(épf.lara) (rcvpoï5) (âprdpaz) yy' 

]. ~~, KpI8(ijç) «âprdpIJç» ç: éKrp6(plOV) (rcvpoï5) 
(âprdpaz) (ç'[. .. ], KpI8(ijç) (rcvpoï5) (âprdpaz) ~[.. I: 
rcpo(af.lerpOVf.leva) (rcvpoï5) (âprdpaz) YKO, KpI8(ijç) 

«âprdpaz» PLIJ' 
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20 ] (nvpoù) (dprdfJw) 1]LKO, Kp[z8(r,ç) (dprdfJ) x K]pl8(r,ç) 
... ", éK(jJ6(pIOV) (nvpo"v) (dp;dfJw) lfJ.~, Kpz8(r,ç)«dprdfJ1]ç» .. 

.. ]Kapavlç (dpovp1]ç) L.[ 

1 orge, artabes .................. ~ ................. orge, artabes ................. . 
2 orge, artabes 8, mesures additionnelles blé, artabes 2 1/2 1/3, orge, artabe 1 3/4. 

Propriété de Doryfhore: aroure 1/4, dont semences d'orge, artabe(s) x 
3 loyer, orge, artabe /2 1/S' mesures add~tionnelles blé, artabe 1/12' orge, artabe 1/S' 

taxe, blé, artabes 2 1/3. An deux, Epeiph, les susdites. 
4 ... Terre publique, aroure 1 1h, blé artabes 13 1/24 1/96, dont semences de blé, 

artabe 1, mesures additionnelles, blé, artabe 1/12' loyer, blé, artabes 11 1/12. 

5 Terre publique, aroure 1/s, blé, artabe 1/4 1/24, orge, artabe 1/2 1/S' dont semences 
d'orge, artabe 1/S' loyer, blé, artabe 1/4. 

6 orge, artabe 1/12' mesures additionnelles blé, artabe 1/24, taxe, blé, artabe 1. An 
deux, Mésorè, les susdites. 

7 ... et Castor, fils d'Héron, et Lo .. . ès, fils de ... , terre publique, aroures 7 
3/4. 

8 . blé, artabes . 5 1/6, mesures additionnelles, blé, artabe 1/4 1/24, loyer, blé, artabes 
20 1/4S, mesures additionnelles, blé, artabes 2 1/2 1/24. Terre publique, aroure 1/2, 

blé, artabe 1 1/16' 11er, artabe 1. 
9 taxe, blé, artabes 5 /6. An trois, Épeiph. 

10 ... usis,fils d'Orsénouphis, terre publique, aroures 10 1/24, blé, artabe 1/2, orge, 
artabes 7 1/2, dont semences d'orge, artabes 61/ 3, mesures additionnelles, orge, 
artabe 1h 1/12. 

11 orge, artabes 43 1/S, mesures additionnelles, blé, artabe 1/4 1/24, orge, artabes 
1 1/4 1/S' [taxe), blé, artabes 6 1/3. Le même et Horus. 

12 [Terre publique aroure(s) x), orge, artabes 4, dont semences d'orge, artabe 1h, 
mesures additionnelles, orge, artabe 1/12' loyer, orge, artabes 3 1/24, mesures 
additionnelles, orge, artabe f! 1/24. 

13 ... , fils de ... , aroure 1 1/4 /S 1/1i' blé, artabes 4 1/2 1/12' loyer, blé, artabes 4, 
mesures additionnelles blé, artabe /2 1/12' taxe, blé, artabes 6 2/3. 

14 Terre publique, aroure 1/r 1/S, blé, artabes 11, 0rr,e, artabe 1 1/3, mesures 
additionnelles, blé, artabe /12' loyer, blé, artabes 8 /3 1/24, mesures addition
nelles, b11, artabe 1 1/6 1/24, taxe. 

15 . 71/ S Epeiph, les susdites. 
16 Terre publique, aroure 1, blé, artabes 4, dont semences, blé, artabe 172' mesures 

additionnelles, blé, artabe 1/2 1/12' loyer, blé, artabes 81/ 12, loyer, blé, 
artabes 8 1/12' mesures additionnelles, blé, artabes 3 1/12' taxe. 

17 . Paü'!Y, les susdites. 
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18 ... Alpheios, fils d'Orsisouchos, terre publique, aroures 8 1/8 1/16, blé, artabes 
8 1/x' orge, artabes 16 1/6, dont semences, blé, artabes 31/3' 

19 . 1h4' orge, artabe 1/6, Iqyer, blé, artabes 7 1/6"", orge, artabes 4 1/x , mesures 
additionnelles, blé, artabes 3 1/24, orge, artabes 2 1/2 1/8' 

20 blé, artabes 8 1h 1/24, orge, [artabe(s) x J, orge ... , Iqyer, blé, artabes 12 .. , orge, 
artabe ... 

21 Karanis, aroure 1/2, 

3. (érovç) &vr(épov), ainsi qu'à la 1. 6, est d'autant plus plausible qu'à la 
1. 9, on trouve (érovç) rp{rov. 

4. Dans (nvpoù) (dprdpm) 1y KOqO, la lecture de la fraction est seulement 
probable. Dans les fractions, le scribe utilise régulièrement 10 pour 1P, KO 
pour K6, etc. Cf. P. J. SIJPESTElJN, Aegyptus 45, 1965, p. 12. 

10. A cette ligne commence peut-être une seconde main. 
11. La fin de la ligne est très difficile. 
13. Au début de la ligne, on attend 6l'/floa{a (yf/), mais les traces ne 

permettent pas de se rallier à cette solution. S'agit-il d'une autre catégorie 
de terre? 

18. Aroures 8 l/S 1/16 ou 8 1/12 1/24, qui semble meilleur. 

Verso 

Le texte a été publié par N. LEWIS, P. Lei!. 5 a, p. 14-15 (=S.B. VIII, 
10197). La lettre de Tiberius Claudius Xénophon comprend les lignes 1 à 
10; la pétition, les lignes 11 à 17. Le tout est évidemment une copie. 

Pli sur toute la hauteur du document à 6,5 cm du bord gauche. Marge 
de 8,5 cm (11. 1, 3, 9 et 10) et de 9,5 cm pour les autres lignes. La rédaction 
du texte commence à 2 cm du bord supérieur. 

Écriture élégante. A remarquer le bêta initial de la ligne 3 et le sigle 
pour érovç à la ligne 11. 

KÀaVJwç S[e]~[orpwv r(jJ &lva] 
6W&XOflé[vep arparl'/y{av roù ...... VOflOÙ.] 

B1pÀ16{WV 608[évrwv flm vnà 'Aya8 .... Kal IIroÀe-] 
fla{OV Kal Nef[Àov Kal .... roù Kal 'Im&bpov] 

5 al'/fle1wa[dflevoç r(jJ iepwrd-] 
r(jJ raflef[ep 
8elfwç np[ 
éx8éaew[ç 

ép[pwa8a{ ae euxoflm] 

10 (érovç) Ka'[ 
KÀav6{ep S[evorpwvrl r(jJ Kparfarep émarpanlYep 
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napà 'Ayaer ... Kaz ITroÀej.iafov Kaz NefÀ[ov} Kaz .... 
rov Kaz 'ja[(5[wpov 

Kaz OùaÀepfov[ 

15 Kanfrwv [ 
Kal[ j.[ 

~~.[ 

8 fxeéaew[ç 

Claudius Xénophon à [un tel], stratège désignédu nome ... Les pétitions qui m'ont 
été remises par Agath ... , Ptolémée, Nil et x, dit aussi Isidore, après les avoir signées, 
ij'en ai envqyé copie ?] au fisc impérial. ... Porte-toi bien. 

L'an 21 ........ A Claudius Xénophon, le très éminent épistratège, de la part 
d'Agath ... , de Ptolémée, de Nil et de x, dit aussi Isidore et de Valerius ... Capi-
ton ... et .. . 

1. Sur Ti. Claudius Xénophon, cf. J. D. THOMAS, The epistrategos in 
Ptolemaic and Roman Egypt, Part 2, The Roman epistrategos, Opladen, 1982, 
pp. 189, chiffre 52, et 201-202. 

4. Le premier Kaz a été omis dans l'editio princeps. Le rov Kaz 'jau5wpov 
peut être restitué sur le témoignage de la ligne 13. 

5. On pourrait songer à rà avrfyparpov énej.i!jfa ou à une tournure 
similaire. 

7. Lewis lisait ee ... ç . A eej.iWç que je propose, on peut préférer 
ewwÇ . 

8. Sur éXeea/ç, cf. Fr. PREISIGKE, Fachworter, s.v. éKeea/Ç. 
9. La salutation finale est absente de l'editio princeps. 
10. L'an 21 de Commode correspond à 180-181. 
12. L'omission de Kaz à la ligne 4 entraînait Lewis à restituer ici rov 

Kaz flroÀej.iafov NelÀ. 
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110 

Reçu de sitologues 

P. Nicole 54 8,1 X 15,3 cm Exo Pseur, probablement 
avant le 31 décembre 

192 ap. J.-c. 
Planche XXIX 

Cursive rapide inclinée vers la droite. Abréviations par traits horizon
taux ou lettres suspendues. 

La rédaction du texte, parallèle aux fibres, commence à 1 cm du bord 
supérieur pour se terminer à 3 cm du bord inférieur. Marge de 2 cm à 
gauche. Dos blanc. 

erovç Ày AOVKiov AiÀiov AvpYfÀiov 
KOf1f1Mov Kaiaapoç roB Kvpiov 'Af1f1WVIOÇ 
6 Kal Ivpoç 'Af1f1(wviov) Kal f1(éroxoçJ Iapandf1f1wv Kal wç XPYff1(ari(ez) 

Kal f1(éroxoz) 
{Kal f1(éroXOl)} azroÀ(6yoz) neJiov 'Eçw lJfeBp f1ef1erpljf1(eBa) f1érpcp 

JYff1(oaicp) 

5 çvmej) ânà yevlj{J1aroçJ roB JzeÀ(YfÀvB6roçJ Àp (erovçJ eiç Tovppwva 
Ka~0pewç 'HrpazmldJoç K(ar)oi(KwV) aùv npoa(f16rpOVf1évOlçJ nvpoB 

âprdp(açJ 

Jvo (yivovraz) (nvpoB) (dprdpaz) p. (2e main:) I~l!ijvoç azroÀ(6yoçJ f1ef1é
rpYf(f1az) wç n(p6KeZTaz). 

L'an 33 de Lucius Aelius Aurèle Commode César le Seigneur, Ammonios appelé 
aussi .ijros, jils d'Ammonios, et notre collègue, Sarapammon, ès qualités, et nos collègues 
sitologues de la plaine d'Exo Pseur, nous avons mesuré en mesures officielles rases pour 
Turbo,jils de Kanoris pour l?)'er des catèques d'Héphaistias, deux artabes de blé avec les 
taxes supplémentaires, prélevées sur la récolte de la 3 2 e nnée écoulée, soit artabes de blé 2. 

(2e main:) Moi, Sérènos, sitolof!,ue, j'ai mesuré comme il est écrit ci-dessus. 

1. Commode est décédé le 31 décembre 192. Certains textes (cf. 
P. Mich. XV, 756, p. 28-29) ont été attribués au règne de Commode dans 
les premiers mois de 193, ce qui n'est pas étonnant quand on songe qu'il 
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fallait compter trente jours au moins pour qu'une nouvelle· de Rome 
arrive au Fayoum, cinquante pour qu'elle parvienne à Thèbes. 

2. On attend le jour et le mois après rov Kvpfov. Cf. pourtant B. e. V l, 
61,4 et 336,4. Le même Ammonios alias Syros, fils d'Ammonios, appa
raît dans P. Vindob. e. 31873 publié par G. BASTIANINI, Due ricevute dei 
sit%gi di ExoPseurdans z.P.E. 42, 1981, p. 117-120, où on doit aussi lire à 
la 1. 3 Kaz j1(éroxoc;) Eapandj1(j1wv J. A en juger d'après la planche IV c, ibid., 
notre i:èxte semble' êt're' de la même main. 

2-3. Le scribe voulait écrire 'Aj1j1WVIOÇ ... Kaz Eapandj1j1wv, mais a 
écrit par erreur Kaz = Kaz j1(éroxoc;). L'expression Kaz wç XPYJj1arf'ez est rare 
dans les textes de ce type. 

4. Le trait horizontal sur le Kaz est le signe d'abréviation pour j1éroxoz 
. ou j1éroxoç. Cf. G. BASTIANINI, op. cit., p. 118. Sur neJfov ''Eçw 'l'evp, cf. 
B. e. V XIII, 2300, 5, avec la note. Sur le village d'Exo Pseur, cf. BAS
TIANINI, op. cit., p. 117. 

5. eiç Tol5pPwva: il s'agit de la personne qui paie la taxe en ques
tion. 

6. Le nom propre est difficile à lire. A KaÀa(Jfpewç, nom attesté, je 
préfère Kavwpewç, dont il n'existe pas d'exemple·s. 

Le village 'd'Héphaistias (P. Phi!. 11, 10 et 31 et P. Princ. III, 150, col. 1, 
18; col. 2, 8) se trouve dans l'Héraclide. Avec Bacchias, il forme une 
unité administrative pour la sitologie, comme le signale BASTIANINI, op. 
cit., p.119. 

7. Pourquoi est-ce un sitologue du nom de l:ep~voç (l:afJivoç n'est pas 
exclu!) qui signe, alors qu'il n'a pas été mentionné auparavant? Il est 
sûrement compris dans les j1(éroxozJ, comme le prouvent O. Tait II, 525, 
578, 579, 750 et 773. 

Commentaire 

Comme dans B.e.V XIII, 230 (de 190) et P. Vindob. e. 31873 (de 
192), ce sont les sitologues d'Exo Pseur qui délivrent un reçu pour 
l'impôt frappant des terres publiques situées à Bacchias et Héphaistias, 
qui avaient pourtant leurs propres sitologues. Dans P. Fqy. 84 (de 163), il 
s'agit de terres catéciques, comme dans le cas qui nous occupe. Suivant 
l'interprétation de BASTIANINI, op. cit., p. 119-120, il faudrait penser que 
le contribuable a son domicile fiscal à Exo Pseur; ce sont les sitologues de 
ce village qui débitent son dépôt dans le 8YJ(Javpaç (grenier) du montant 
de l'impôt en nature qui, ici comme dans lesalltrestextesdtés,concer
ne rait des terrains que le contribuable cultiverait dans une autre sito
logie, pas nécessairement voisine. Cette interprétation, en dépit des 
incertitudes qui demeurent, permettrait aussi d'expliquer la présence de 
l:ep~voç à la 1. 7: comme sitologue (d'Héphaistias ?), il a bien contrôlé que 
le compte y était. 
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111* 

Interrogatoire d'un candidat à l'éphébie 

Inv. 76 24,6 x 13,1 cm 

Planche XXX 

17 juin de la 21e année 
du règne d'Hadrien (?) 

~Cet intéressant documenta été présenté par Victor Martin en 1931 
au Congrès de Leyde. Bien qu'il ait retenu l'attention de divers savants, le 
texte de trois passages n'a pu être entièrement élucidé. 

Le papyrus est complet, sauf à droite, où une déchirure verticale a 
enlevé, avec la marge, les dernières lettres de toutes les lignes. La 
rédaction du texte commence à 3 cm du bord supérieur et s'arrête à 2 cm 
du bas du feuillet. Marge à gauche de 3,5 cm. Écriture parallèle aux 
fibres. Deux traits obliques dans le coin supérieur gauche. Dos blanc. 

LllOvvalOç 'AaKÀl17CuiJov 1:[ovJ 
NeJ.lea[iJwvoç J;wazKOaJ.llOç 0 [Kal] 
ZfJvez[oJç é1:wV &Ka1:eaadp[wvJ 

flJ.lepwv &Kaéç' al1J.ll1Wi1:[W· riç flJ 

5 1:éXVl1; ypdJ.lJ.lara. riç aov [fi J.lfJ-J 
1:11P; AVKapiazva EMaiJ.lwv[oç.] 
riç ae ~ia[dyez; âoJeÀrpàç Ne[J.leaza-J 
voç. riveç ae yvoa1:evova[z; â&À-J 

rpàç J.ll11:pàç Ml11:POOWPoç [Kaz âve-J 

10 IfIzàç J.ll11:pàç Eapa7CâJ.lJ.l[wv. 7COVJ 
OiKiç; év up 'Aopzavij; 7Cpoa[. ... 
év 1:Oiç A ... a1:apz .. 7COa1:[oç âOeÀ-J 
rpwv; 7CéJ.l7C1:OÇ avv ()l1Àei[azç.] 
riç; Ka1:à J.lèv âJ.lrporépovfç yo-J 

15 veiç NeJ.leazavàç Kaz Mévw[v Kal] 
aV1:àç éyw, oJ.lo7Cd1:plOZ o[è Llzo-J 
owpoç Kaz 'AÀeçâvopa. riv[oç 7CÀa-J 

* V. MARTIN, Un document relatif à J'éphébie dans CÉ. 7, 1932, p. 300-310 (= S.I!. V, 
7561). Cf. B.L. 3, 1958, p. 189 et]. BINGEN, NotesurJ'éphébie en Egypte romaine, CE. 45, 
1970, p. 356. 
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~(<o>v; 'AopzavoB éK nÀay{ou II[iOÀe-] 
fJ.,a{[o]v wB 'AfJ.,fJ.,wv{ov ypafJ.,[fJ., 

20 liLpan{w . .. o .. (éiOVç) Ka ['AopzavoB? 
IIavvz K~ . 

6 Evoa{fJ.,ovoç 8 yvwcJievoval . 11 oÎKefç 14 Ti<ve>ç; 

DiOJrysios, fils d'Asclépiadès, petit-fils de Némésion, Sosicosméen et Zénéien, âgé de 
quatorze ans et seize jours. - Qu'il réponde! Profession? - Étudiant en lettres. -
Nom dt' ta mère? - Lycariaina,fille d'Eudaimon. -Qui te présente? - Mon frère 
Némésianos. - Qui sont tes garants? - Métrodore, le frère de ma mère, et Sara
pammon, le cousin de celle-ci. - Domicile? - Dans le quartier d'Hadrien . .. -
Quelle place occupes-tu dans la série de tes frères et sœurs? - La cinquième en comptant 
les filles. - Qui sont-ils? - Dans la lignée des frères et sœurs germains, Némésianos, 
Ménon et moi-même, dans celle des consanguins, Diodore et Alexandra. - A quelle 
escouade appartiens-tu? - A l'escouade hadrienne de Ptolémée fils d'Ammonios, ... 
L'an 21 d'Hadrien (?), le 23 Pqjni. 

2-3. LWalK6afJ.,lOç 6 Kal ZryvelOç. Cf. ci-dessus nO 100, 1. 3. 
3-4. L'âge de Dionysios, quatorze ans et seize jours, est, à un jour près, 

celui où Héron, fils d'Antonas, est présenté dans P. Fior. III, 382, 70 
SUlV. 

4. J. BINGEN, CÉ. 45, 1970, p. 356, proposait: aryw/va[r Tiç 1/). 
5. Les ypafJ.,fJ.,ara sont les belles-lettres, et non le métier de scribe. Cf. 

P. J. SI]PESTEI]N, CÉ. 51, 1976, p. 143. 
7. Tiç ae eÎa[ayez; Cf. ci-dessus 1. 4, l'article de J. Bingen qui cite ISÉE 3, 

73-76 et 8, 19, où le verbe eÎaayezv est utilisé pour la présentation à la 
phratrie. 

8. Les garants sont tous deux parents de la mère. Sur les garants, cf. 
P. Mich. XIV, 676, 19, note 16 et 17, p. 11-12. V. Martin relevait que les 
indications de domicile étaient tout à fait analogues à celles qui figurent 
dans le P. Tebt. II, 316, 22. Le domicile est doublement déterminé, 
d'abord par év up 'Aopzavrp K.i.À., qui représente un quartier d'Alexan
drie créé par Hadrien (cf. P. M. FRASER, Ptolemaic Alexandria, Oxford, 
1972, l, p. 35 et II, p. 110, note 272), ensuite par év Wlç K. i.À., qui définit 
le logement proprement dit au sein du quartier. 

12. Le jambage gauche du V semble avoir été écrit deux fois; n6a[wç 
suggéré par la réponse, s'impose aussi paléographiquement. 

14-17. Distinction entre les sœurs et les frères germains et les frères et 
sœurs consanguins. P. Fior. III, 382, 83, bien que très mutilé, concerne le 
même sujet. 

18. La réponse, seule entièrement lisible, reproduit à peu près 
l'expression par laquelle se termine la déclaration d'enfant alexandrin 
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B.e.a. IV, 1084,1. 30-33. WILCKEN, Archiv 5, 1913, p. 273, acceptait 
l'interprétation de Cronert et interprétait nÀaylOv par «Rotte» c'est
à-dire «escouade». En rapprochan! ce passage des 1. 1-6 du texte, 
P. ]OUGUET, La vie municipale dans l'Egypte romaine, Paris, 1911, p. 156, a 
proposé de rapporter 'Af5plavov à un sceau portant la figure de l'empe
reur, auprès duquel un secrétaire a signé obliquement, éK nÀay{ov. 
J'accepte l'explication de Wilcken et, contrairement à V. Martin, op. cit., 
p. 308, je pense que 'Af5pzavov n'a pas le même sens que 'Af5plavqJ à la 
1. 11. 

19. Le complément ypaf1[f1aTéwç paraît probable. Écrit en toutes let
tres, il serait trop long pour la lacune, mais ce mot banal devait être 
abrégé. 

20. Cette ligne présente de grandes difficultés. Avant le mois qui 
figure à la ligne suivante, on attend ici l'année (/frovç) Ka ['Af5pzavov ou K 
'A[f5pzavov très griffonnée. V. Martin lisait: idpanfw: .. f5 .. ov. KO! .. 
. 21. IIaBvl KJ! = 17 juin. 

Commentaire 

V. Martin, le premier éditeur du texte, avait bien vu que le papyrus 
concernait l'interrogatoire d'un adolescent alexandrin présenté à 
l'éphébie. Il relevait, op. cit., p. 309, l'absence du mot et rappelait que le 
père, dont il n'est pas question ici très probablement à cause de son décès 
(cf. ma note à la 1. 8), qui présentait un fils à l'éphébie ne manquait pas de 
faire état d'avoir été lui-même éphèbe et de déclarer que le candidat 

. présenté était bien son fils. D'autres éléments entraient aussi en ligne de 
compte: la qualité du lien conjugal unisssant les parents, les frères et 
sœurs, le domicile, l'appartenance à une escouade. 

Nous avons affaire ici à un interrogatoire limité et le texte ne nous 
fournit aucune indication sur l'identité de l'interrogateur. Extrait de 
procès-verbal, complément d'information ou aide-mémoire préparé par 
l'intéressé en vue de sa comparution, seule une étude d'ensemble des 
différents documents se rapportant à l'éphébie permettra de déterminer 
la nature exacte du papyrus genevois 1. 

1 Curieusement, ce texte n'a pas été retenu par C. A. NELSON, Status Declarations in 
Roman Egypt (A.S.P. 19), Amsterdam, 1979. Sur cet ouvrage, cf. J. E. G. WHITEHORNE, 

The Ephebate and the Gymnasial Class in Roman Egypt, dans B.A.S.P. 19, 1982, p. 171-
174. 
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112 

Reçu pour le paiement de droits d'octroi 

Inv.288 3,5 x 4 cm 

Planche XXXI 

Socnopéonèse, 
fin dune/début 

du Ine s. ap. J.-c.? 

Petite cursive très rapide, inclinée à droite; abréviations nombreuses, 
signalées par une lettre surélevée ou par un trait horizontal au-dessus de 
la ligne. Ecrit parallèlement aux fibres, le texte s'arrête à 1,5 cm du bord 
inférieur. Dos blanc. 

rereÀ(dJV1]'Wl) Jlà m5À(1Jç) EOJcvon(a(ov) 
N1j(aov) Àllllf(voç) Mélupewç 
Ilaftoùç èçdywv ènl ovo 
éVl èÀéaç dprdftaç rplç, 

5 (lfrovç) lB ': TÙftl èvdrn. 

3 ovep 4 èÀa(aç dprdftaç rpe'iç 

Droits d'octroi acquittés à la douane de Socnopéonèse pour l'utilisation du port de 
Memphis, par Pabous, pour l'exportation sur un âne de trois artabes d'olives, le neuf 
7ybi de la 15c année. 

3. Ilaftoùç. Un reçu publié par A. E. R. BOAK, Soknopaiou Nesos, Ann 
Arbor, 1935, nO 2, p. 26-27, atteste le versement de droits d'octroi, 
effectué à une porte de Socnopéonèse par un personnage nommé Pabous 
comme celui auquel notre reçu donne quittance. B. G. U. nI, 803 et 
P. Coll. Youtù l, 49 (pour l'un et l'autre, l'année du règne n'a pas été 
conservée), S.P.P. xn, 150 (an 8), P. Mich. inv. 6149a (an 11), 
S.B. V, 7827 (an 15), P. Mich. inv. 6183c, 6188d, 6189c (tous de l'an 16) * 
et S.B. V, 7819 (an 24) mentionnent aussi un exportateur du même nom, 
très souvent attesté, payant à la fin du ne ou au début du Ine siècle des 
droits d'octroi à Socnopéonèse. S'agit-il dans les dix documents, auxquels 

* Les papyrus Michigan sont encore inédits et seront publiés par P. J. SIJPESTEIJN dans 
une étude sur les droits d'octroi à paraître en 1986. 
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s'ajouterait maintenant notre texte, du même personnage? L'écriture 
n'interdit pas de situer le P. Gen. 112 à la fin du Ile ou au début du Ille 
siècle. Sur la date, cf. J. SCHWARTZ, Papyri variae Alexandrinae et Gissenses 
(Papyrologica Bruxellensia, 7), Bruxelles, 1969, p. 24. 

4. Les artabes sont une mesure de solides; lorsqu'il est question 
d'olives, le nom du contenant ou celui de la mesure sont suivis du pluriel 
éÀazwv (P. Oxy. XIV, 1631,23; 1744,4; P.S.I l, 33, 16 et 17; P. Fay. 130, 
16; etc.). Toutefois, il est peu vraisemblable que l'employé de l'octroi, 
dont l'écriture rapide atteste le métier, se trompe dans le choix des 
mesures; il construit sans doute éÀa{aç âprapaç sur le modèle de nvpoi5 
âprapaç, KpzefjÇ âprapaç, etc. Plusieurs documents attestent un emploi 
semblable du mot «datte»; nous lisons dans P. Gen. 73, 14 et 15: rpO{VZKOÇ 

âprapaçrpeiç;B.G.U II, 591, 21 et 22,P. Hamb. 5, 17 et 18,P. Oxy. l, 116, 
19, P. Fior. III, 369, 12 à 14 présentent des tournures semblables. B. G. U 
II, 603, 17-19, 37 et 38, et P. Oxy. VI, 919, 5 confirment enfin que le mot 
éÀa{a peut bien être employé au singulier, de la même façon, dans le 
sens d'olives. 

5. Le 9 Tybi = 4/5 janvier. Sous l'iota de Tybi, le tracé foncé, visible 
sur la planche, correspond à une déchirure du document, due à l'arra
chement du sceau. 

Les reçus d'octroi constituent un type de documents bien connu et 
notre texte suit les formules usuelles, en omettant le montant de la taxe 
perçue!. 

1 Cf. P. Coll. Youtie I, nO 47, p. 301, note 1, où le lecteur trouvera la bibliographie 
récente et le livre à paraître de P. J. SIJPESTEIJN. . 
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113 

Reçu de sitologues 

Inv. 114 23 x 12 cm Arsinoïte, 
entre 209 et 212 ap. J.-c. 

Planche XXXII 

Document de vingt-cinq lignes dont les premières sont incomplètes. 
En deux morceaux. 

Écriture rapide, parallèle aux fibres. Lettres moyennes, liées, légère
ment inclinées vers la droite. Abréviations peu fréquentes par lettres 
suspendues et par trait horizontal. 

La rédaction du texte commence à 1,5 cm du bord supérieur et s'arrête 
à 5,2 cm du bord inférieur. Marge à gauche de 1 cm. Dos blanc. 

[lfr:ovç x Aomd]ov Eenr:zJ.f.([o]v J;eov~pov 
[Evaepoi5ç IIepr:{va]Koç Kaz MdpKOV Avp'f/)iov 
['Avr:wv{vov Evaepoi5ç EeP]aar:wv Kaz IIovPÀ{ov 
[Eenr:zfJiov réra Ka{aapoç Eepaa]r:oi5 IIaxwv KP Aoy-

5 [yivoç ]1f'Yf[ •. ].0~ Kaz Eapan{wv 'Hpwvoç Kaz 

[ ] ~O!~pdr:ovç KazluJr:oX(oz) év KÀ~(Pcp) azr:oÀ(ayoz) 
[KWf1'f/Ç Ka]l!(avù5oç) f1ef1er:p~f1e()a èv ()'f/aavpij) r:ijç 
[avr:ijç KW]f1'f/Ç f1ér:pcp J'f/f1oa{cp çvar:ij) 1"!a{e-
[r:ov dnà yev~{f1ar:oç) r:oi5 a]vr:oi5lfr:ovç Kep~(eaovxwv) Kar:o{K(wv) 

10 ].zç 'Hpa[oxoç avv npoa(f1er:povf1évozç) 
[nvpoi5 

[(dpr:dPaç) JwJeKa r:ér:ap]r:ov (y{vovr:az) (nvpoi5) (dpr:dpaz) zpd Kaz 
r:à Jzdrpo(pov). 

[ J]~à r:ijç yvvaZKaÇ. Kap(av{Joç) 
[Kar:o{K(wV) 6 a(vr:àç) nvpo]q (dpr:dpaç) Jd?[JeK]a (y{vovraz) (nvpoi5) 

(dpr:dpaz) zp. 
[ 

(dpr:dPaç) ,,![éjvr:e 
15 (y{vovraz) (nvpoi5) (dpr:dpaz) [e K]ar:o{K(wv) 6 a(Vr:àç) (nvpoi5) 

(dpr:dpaç) [névr:e Kaz JéKa avv npo]a(f18r:pOVf1éVOlç) (y{vovraz) 
(nvpoi5) (dpr:dpaz) le. KepK(eaovxwv) 
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Kar[OZK(WV) 6 a(vroç) ] aùv npoa{J.t8rpouf.lévozç) 

[nupoN 
(âpnipaç) [r]pzâKovr[a évvé]a, (yzvovraz) (nupof5)(âprâpaz) Àe 

Kaz ro f5zâcpo(pov). 
Ila{jvz , 6(f.lozwç) 'I8p(fiç) ~ar:ozK(wv) aùv npoa(f.l8rpouf.lévozç) 

nupof5 
20 (âprâpaç) ifvf5[8Ka] ijf.lzau rpirov (yzvovr:az) (nupof5) (âprâpaz) la Ly' . 

e' 6f.lozwç 
K8p~(eaovxwv) ~0r[oi}Kwv [6] a(vroç) aùv npoa(f.lBrpOUf.lévOlç) 

(nupof5) (âprâpaç) Key Kaz ro f5zâ(cpopov). 
'I8p(fiç) Kar:o([K](WV) 6 a(vroç) nupof5 (âprâPaç) névr:8 f5Zf.lUPOV 
(yzvovraz) (nupof5) (âprâpaz) ?tr [a ]ùv npoa{J.t8rpouf.lévozç). 

IhoÀ{8f.lalôoç) Kar:ozK(wv) 6 a(vroç) nupof5 (âprâpaç) 

LyKO (YZVOV7:az) (nupof5) (âprdpaz) LyKO Kaz ro f5zdcpo(pov). 
Kap(avzf5oç) K(ar)OZ(KWV) nupof5 (âprdpaç) aç' KO 

25 (y{vovr:az) (nupof5) (âprdpaz) aç' KO. (2e main:) Eapanzwv [f.l8]f.fa{
rpY/f.laz wç npoKzr8. 

22 f5Zf.lOZPOV 25 f.l8f.lérpy/f.laz - npOK8Z7:aZ 

L'an x de Lucius Septimius Sévère, le Pieux, le Constant et de Marc Aurèle 
Antonin, le Pieux, Augustes, et de Publius Septimius Géta, César, Auguste, le 22 
Pachôn, Longinos,jils de ... , ainsi que Sarapion,jils d'Héron, et ... ,fils de Socrate, et 
nos collègues sitologues du village de Karanis désignés pour le tirage au sort, nous avons 
reçu et mesuré approximativement en mesures officielles rases dans le grenier à blé dudit 
village, prélevées sur la récolte de la même année: 

- pour lqyer des catèques de Kerkesoucha, de ... Héraïscos, avec les charges 
supplémentaires, douze artabes 1/4, et les frais de transport; ( ... par l'entremise) de sa 
femme (?); 

- du même, pour lqyer des catèques de Karanis, douze artabes de blé, soit artabes de 
blé 12; 

- (du même, ... ), avec les charges supplémentaires, cinq artabes de blé, soit artabes 
de blé 5; 

- du même, pour lqyer des catèques de x, quinze artabes de blé avec les charges 
supplémentaires, soit artabes de blé 15; 

- du même, pour lqyer des catèques de Kerkesoucha ... , avec les charges supplé
mentaires, trente-neuf artabes de blé, soit artabes de blé 39, et les frais de trans
port; 
Le 7 Pqjni, item: 
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- pour lqyer des catèques d'Hiéra, avec les charges supplémentaires, onze artabes 
1/2 1/3 de blé, soit artabes de blé 11 1/2 1/3; 

Le 9, item: 
- du même, pour lqyer des catèques de Kerkesoucha, avec les charges supplémen

taires, artabes de blé 29 1/3 et les frais de transport; 
- du même, pour lqyer des catèques d'Hiéra, cinq artabes 2/3 de blé, soit artabes de 

blé 5 2/3, avec les charges supplémentaires; 
- du même, pour lqyer des catèques de Ptolémaïs, 1/2 1/3 1/24 artabe de blé, soit 

artabe de blé 1/2 1/3 1/24, et les frais de transport; 
- four lqyer des catèques de Karanis, une artabe 1/6 1/24 de blé, soit artabe de blé 

1 1/6 /24' 
(2e main:) Moi, Sara Pion, j'ai mesuré comme il est écrit ci-dessus. 

4. La titulature complète peut sembler un peu longue pour la lacune, 
mais il faut se rappeler que le scribe n'insiste que sur les éléments les plus 
expressifs. Cf. Cl. PRÉAUX, Sur l'écriture des ostraca thébains d'époque romaine 
dansjE.A. 40, 1954, p. 83-87, mais surtout p. 85. 

6. Sur l'expression év KÀr,PQJ azroÀayoz, cf. N. LEWIS, The Compulsory 
Public Services of Roman Egypt (Papyrologica Florentina, XI), Florence, 1982, 
p. 86-89. 

7. Cf. S. WALLACE, Taxation in Egypt, p. 35: «Such central granaries 
were located in the metropolis of the Fayûm and also in Theadelphia, 
Caranis, Tebtynis, Apias and Nilopolis. Concerning other nomes we are 
not so weIl informed, but there seems ordinarily to have been a central 
8rtaavpaç in the metropolis of each nome». * 

8. aÙTFjç de préférence à npOKeZ/JÙrtç qui semble trop long pour la 
lacune. 

8-9. Sur énazrov, énderov ou éna{erov, «approximativement», cf. 
nO 114,1. 8. 

9. yeVr,(.uaroç) de préférence à yeVr,.uaroç pour les mêmes raisons que 
ci-dessus. Sur KePK(eaovxwv) Karo{(Kwv), cf. P. Mich. VI, 395, 9. 

10. Sur l'emploi du nominatif au lieu du génitif, cf. P. Mich. VI, 391, 9; 
395,9, 15 et 398, 11, 14. On ignore ce qui se trouvait au commencement 
de la ligne. 

11. rà azdcpopov, «frais de transport». Cf. P. Berl. Leihg. l, nOs 1, 3, 4 et 
25, 14 et le commentaire p. 45-53. 

12. Au début de la ligne, une date; 6(.uo{wç) et 6 a(vràç) sont également 
possibles. 

13. Dans la lacune, probablement 6 a(vràç) nvpoi5 comme aux lignes 
15 et 22, avec aùv npoa(.uerpov.uévozç) en plus. Sur a-, cf. P. Lond. II, 
nO 316, 1. 4, p. 104 et nO 194, 1. 30, p. 124-127. 

* Cf. A. CALDERINI, eHEA YPOI. Studi della Seuola Papirologiea, R. Aeeademia scientifieo
letterana, vol. 4, parte 3, Milan, 1924, passim. 
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14. Dans la lacune se trouvaient le nom du village, la catégorie de 
terre et peut-être 6 a(vràç). 

15. Devant K]aro[(Kwv), un nom de lieu. 
17. Vraisemblablement nvpoi5 après 6 q.,(vràç) comme aux lignes 13, 

15-16 et 22, malgré l'absence du signe--.--'. Après 6 a(vràç) figurait sans 
doute le nom d'un intermédiaire, comme à la ligne 12. 

19. 'Iep(àç). Le tracé ne ressemble pas à celui de la ligne 12, 
Kap(avù5oç), mais est identique à celui de la ligne 22. Si la lecture est 
correcte, il ne peut s'agir que de 'Iepà N1KoÀaov, proche de Karamis. Cf. 
H. C. y OUTIE, Scriptiunculae I, p. 291 et sv. 

23. Probablement Ptolémaïs Néa, un village proche de Karanis. Cf. 
P. Mich. VI, 366, 1. 

24. Dans le chiffre, l'omicron est écrit à la place d'un delta. Cette 
substitution est fréquente dans les fractions. Cf. P. J. SIJPESTEIJN dans 
Aegyptus 45, 1965, p. 12, commentaire de la ligne 9. 

Tableau récapitulatif des redevances perçues 

Kerke- Karanis x Hiéra Ptolémaïs 
soucha 

Pachôn 22 12 1/4 

- ? 12 
- ? 5 
- ? 15 
- ? 39 

Payni 7 11 1) 1) 

9 29 1/3 1 1/6 1/24 
223 

1/2 1/3 1/24 - 5 13 

Héraïscos a effectué dix versements en artabes à trois, voire quatre ou 
cinq dates, pour loyer des catèques des localités de Kerkesoucha, de 
Karanis, de Hiéra, de Ptolémaïs et d'un village dont le nom a disparu 
(1. 15). 

Notre document nous apprend que seuls les loyers des catèques de 
Kerkesoucha (11. 11, 18 et 21) et de Ptolémaïs sont frappés du 61arpopov, 
alors que ceux des catèques de Karanis, de Hiéra et de x en sont 
exempts. 

Pour Kerkesoucha, nous avons trois montants globaux où sont inclus 
le loyer, les npoŒflerpOVl-lGva et le 61arpopov. Ce mode de faire, pas plus que 
la mention du seul 61arpopov dans le loyer des catèques de Ptolémais, ne 
nous permette de calculer avec précision le taux du 61arpopov dans le cas 
qui nous intéresse. 
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T. Kalen, qui s'est occupé de ce problème dans les P. Berl. Leihg. l (cf. 
ci-dessus la note à la ligne 11), a montré que le taux du ouirpopov était sujet 
à des variations mais que, pour chaque village, la proportion demeurait 
identique (p. 48). 
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Reçu de sitologues 

P. Nicole 18 22,8 X 10 cm Philadelphie, entre le 21 
et le 25 juin 211 ap. J.-c. 

Planche XXXIII 

Cursive moyenne, régulière, anguleuse, droite, parallèle aux fibres. 
Abréviations par lettres surélevées. La rédaction du texte, commencée à 
1 cm du bord supérieur, s'arrête à 9,5 cm du bord inférieur. Marge à 
gauche de 1,5 cm. Dos blanc. 

b:ovç ze AvroKparopwv Kaz(Jdpwv 
MdpKOV AvpYf),Jov 'Avrwvefvov 
Kaz IIovP),Jov EenrZl1l0V réra 
BpevravzKwv Mey{mwv EVaepwv 

5 Eepamwv IIavvz K( Kdpnoç (/>aqEff(roç) 
Kaz Nef.1G(Jàroç KupaÀ(àroç) Kaz lLérox(Ol) 
mroÀ(oyOl) KW/l(Yfç) (/>zÀaoû(rpe{aç) /lef.1Grpt7/leea 
/lé-:pcp OYfÛlo(J{CP) çV(Jr(jJ èndazrov eÎç 

TeqevovrpeW(ç) N{KWVOÇ (/>zÀaoû(rpefaç) 0Yf(/lo(J{wv) 

10 nvpoù dprdPaç O[yjOOt7KOVra oKrw 
réraprov (y{vovraz) (nvpoù) (dprdpaz) nYfo', 6/lo{w(ç) Kaz rff K~ 
roù a(vroù) /lYf(vàç) aÀ(Àaç) nvp?q dprdPaç eÎkom 
(y{vovraz) (nvpoù) (dprdpaz) K, 6/loÎw(ç) Kaz rff a- roù 'Enzrp 

/lYf(vàç) 
aÀ(Àaç) n~poù dprdPaç eÎkom ~vo ij/lz(Jov 

15 oyoo[ov (y{vovraz) (nvpoù) (dprdpaz) KPL1Yf'. 
(y{vovraz) én~ rà avrà) roù (JV/lpoÀ(ov) (nvpoù) (dprdpaz) 

pÀL. Yf'. 

2 'Avrwv{vov 4 BperavvzKwv 6 Ne/le(Jàç 8 énderov 13 'Enezrp 
14 ij/lz(Jv 

L'an 19 des Empereurs Césars Marc Aurèle Antonin et Publius Septime Géta, 
Britanniques, très Grands, Pieux, Augustes, le 27 Pajni, Karpos, fils de Phaseis, 
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Némésas, fils de Képhalas, et nos collègues sitologues du village de Philadelphie, nous 
avons mesuré approximativement en mesures officielles rases au compte de Tésénouphis, 
fils (ou fille) de Nikon, pour lf!)ler de terre domaniale à Philadelphie, quatre-vingt-huit 
artabes un quart de blé, soit artabes de blé 88 1/4; item, le 29 du même mois, vingt 
artabes de blé, soit artabes de blé 20; item, le 1er Épeiph, vingt-deux artabes et une 
demie èt un huitième de blé, soit artabes de blé 22 1/2 1/8. 

Reçu total artabes de blé 130 1/2 1/4 1/8. 

4. Sur la graphie BpeVTavzKaç pour Bpemv(v)zKaç, cf. F. Th. GIGNAC, 
A Grammar of the Greek Papyri of the Roman and Byzantine Periods l, Milan, 
1976, p. 119. 

5. $aŒeZÇ, $aŒeZroÇ est bien attesté. Cf. D. FORABOSCHI, Onomasticon 
alterum papyrologïcum, 1971, s.n. 

8. Sur Ifnwrov, cf. P. Stras. III, 369, appendice et V. B. SCHUMAN, The 
Meaning of Ifnarcov and the Measurement of Grain, dans CÉ. 50, 1975, 
p. 278-284. 

9. Entre le phi et l'epsilon de TeŒeVOVrpeWç, on aperçoit la queue du ç 
de ÇVŒUp de la ligne précédente. Après TeaevovrpeWç, sous-entendre 
Àayov. 

Sur la tournure génitif du nom de lieu + 611f10ŒZWV (611f10ŒZOV semble 
aussi possible), cf. O. M. PEARL, Short Texts from Karanis, dans Aegyptus 33, 
1953, nO 13, p. 13-14; P. Mich. XV, 701,1. 7-11. 

14. Sur fjf1ZŒOV pour fjf1ZŒV, cf. F. Th. GIGNAC, op. cit., p. 215. La lecture 
fjf1ZŒOl pour fjf1ZŒV n'est pas exclue. Cf. ibid, p. 199. 

16. Sur le sens de ŒVf1fioÀov, «quittance», cf. J. HERMANN, «SymbolonJ) 
und «Anti.rymbolonJ) in den Papyri, dans Actes du XVe Congrès international 
de papyrologie (Papyrologica Bruxellensia, 19), Bruxelles, 1979, 4e partie, 
p.222-230 . 
. Au total ~énéral, on attend naturellementpÀLdl1, soit 130 1/2 1/4 l/S' 

mais le d = /4 est invisible. Si le scribe l'a réellement écrit, sa forme est 
vraiment curieuse. 
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Reçu pour une livraison cl' orge 

Inv. 243 9 x 13 cm Hermopolite, 
3 août 221 ap. J.-c. 

Planche XXXIV 

Lettres moyennes, liées, légèrement inclinées vers la droite. Abrévia
tions par suspension. Texte rédigé parallèlement aux fibres. Dos 
blanc. 

J.1.eJ.1.(érp1Jraz) efç rà 61JJ.1.( 6mov) 81Ja( avpàv) 6101K(11aeWç) 

~1Jftq.11f-
ffJeWç énz r~ç 1 Meaopi] yeV~J.1.awç 
WV éVearwwç 6 (€wvç) MdpKOV 
Aûp1J),Jov 'AvrWVIV~OV Kaiaapoç 

5 rov Kvp{ov '/épaç 6 Kaz 'ApnoKpariwv 

Kp18(~ç) àprdftaç êç (Y{VOVTal) Kp(18~ç) (àprdftaz) ç 61' éJ.1.0V 
A(ûp1J),Jov) 'Ap7wKparfwvoç ft01J8(ov). 

1 ràv 4 'Avrwvivov 

Hiérax, dit aussi Harpocration, a été taxé d'une contribution de six artabes d'orge, 
soit artabes d'orge 6, au grenier officiel, pour l'administration de Sèbaemphis le 10 
Mésorè, sur la récolte de l'année en cours, quatrième (du règne) de l'Empereur Marc 
Aurèle Antonin César le Seigneur, par moi, Aurélius Harpocration, fonctionnaire. 

1. Sur la formule J.1.eJ.1.érp1JTal 6 &zva, cf. 0. Tait 1316-1335. 
Sur 81Jaavp6ç, cf. A. CALDERINI, op. cit., supra, nO 113,1. 7. Si 661JJ.1.6alOç 

81Jaavp6ç et 6 81Jaavpàç 6101K~aeWÇ sont connus, en revanche le libellé de 
notre texte semble nouveau. Il faut sans doute construire: J.1.eJ.1.érp1Jraz efç 
ràv 61JJ.1.6alOV 81Jaavpàv ûnèp 6101K~aeWÇ l:1JftaéJ.1.ffJeWç, cf. P. Lond. II, 171 a 
(p. 102). 

1-2. Sur le village de l:1JftdeJ.1.ffJIÇ, cf. M. DREw-BEAR, Le nome Hermo
poNte. TopOJrymes et sites (A.S.P. 21), Arin Arbor, 1979, p. 248. Notre texte 
renferme la plus ancienne attestation connue de ce village. 

5. Hiérax dit Harpocration semble inconnu par ailleurs. 
7. Un AÛp~ÂlOÇ 'ApnoKparfwv fto1J86ç se rencontre à Tebtynis en 224 

(P. Fam. Tebt. 55,1. 18-19); un autre, comme àJ.1.ffJ06oypaJ.1.J.1.aw5ç, toujours 
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à Tebtynis, en 222 ou 223 (P. Giss. Univ.-Bibl. VI, 52, 1. 1). L'abréviation 
a- pour A(VPYtÀlOç) est curieuse.- Cf. WILCKEN, Chrestomathie p. XLII, sous 
lettre i. 
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Acte de vente et de cession 

Inv.244 33 x 28,5 cm 

Planche XXXV 

117 

Oxyrhynque, 
4 juin 247 ap. J.-c. 

Le texte de cinquante-cinq lignes, mutilées à gauche, et parsemt de 
brèves lacunes, est rédigé en une belle écriture, bien lisible, aux lettres 
petites, liées et verticales. Pour apprécier la qualité du papyrus, d'une 
teinte claire, il faudrait le retirer du verre sous lequel il a été placé. Du 
même coup, il serait possible de déplacer légèrement vers le bas et sur la 
droite le fragment supérieur gauche qui semble n'être pas tout à fait en 
place, comme le montre le cliché. Notre acte dressé en trois exemplaires 
(cf. 1. 48) a été trouvé soit chez les fJzfJÀIO([J1JÀaKeÇ èyKTI'lŒeWV (conserva
teurs du registre foncier), soit chez le notaire, soit chez l'une des con
tractantes (l'acheteuse), et appartient à un K6ÀÀY/l1a dont le numéro est 
difficile à lire. Sur presque toute la hauteur du document, les lettres ont 
été effacées à environ quatre centimètres du bord droit, étant donné que 
notre papyrus faisait partie d'un rouleau. 

Le notaire qui a dressé l'acte, Tiberius Claudius Horion, a commencé à 
1,5 cm de l'indication du numéro de la colonne pour terminer à 4,8 cm 
du bord inférieur, en laissant à gauche une marge de 2,5 cm. Comme il 
reproduit des formules stéréotypées, le grec de Tiberius Claudius Horion 
et de son secrétaire est correct et j'ai noté dans l'apparat critique les 
quelques particularités phonétiques et morphologiques. 

Le père de la venderesse, Aurelia Germania, originaire d'Oxy
rhynque, est inconnu; c'est pourquoi elle est désignée seulement comme 
«fille de Soèris» dans les registres officiels 1. L'acheteuse, Aurelia Ammo
narion, dite aussi Apollonia, est originaire de la même cité. Outre le fait 
que notre texte vient s'ajouter à la liste des ventes de maisons dressée par 
A. C. Johnson 2 et complétée par G. M. Browne 3 et P. J. Sijpesteijn-K. A. 

* Cl. WEHRLI, z.P.E. 12, 1973, p. 75-85 (= S.B. XII, 11233, où les 1. 31-32 sont im
primées à la suite de la 1. 7, p. 247, in fine, au lieu de figurer en haut de la p. 249). 

1 H. C. YOUTIE, AllATOPEl:, dans Le monde grec, Bruxelles, 1975, p. 726, note 3. 
Cf. maintenant Seriptiunculae posteriores I, Bonn, 1981, p. 20, note 3. 

2 A. C. JOHNSON, Roman Egypt to the Reign of Dioc!etian, vol. II, de An Economie Survey of 
Ancient Rome, Baltimore, 1936, p. 257-260. 

3 P. Mich. X, nO 583, p. 21-26. 
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Worp4, il nous offre un nouvel exemple de femme agissant sans tuteur 
selon la coutume des Romains S• Il faut encore relever que les deux 
contractantes portent le praenomen d'Aurelia, fait qui n'a rien d'étonnant, 
puisque le document que nous publions est postérieur de trente-cinq ans 
à la proclamation de l'édit de Caracalla. 

Les objets de la vente et de la cession sont les suivants: 

1. à Oxyrhynque: 

1. une maison neuve, une parcelle, un patio et une 
cour 1. 4-5 

2. une partie d'une maison entière neuve 1. 5-8 
3. une autre maison dans le quartier du Boulevard du 

Sud 1. 8-10 

II. dans le village de Pela 6 : 

1. 1 aroure 7/16 avec accessoires du vignoble de 4 aroures 
3/8 en tout faisant partie de la tenure d'Eubios 1. 10-16 

2. de la même tenure, cultivée en blé, x aroures 29/64 
appartenant aux 12 aroures 29/32> réparties en quatre 
parcelles, 
la première de 2 aroures 1/4, 
la deuxième de 5 aroures 17/32, 

la troisième de 3 aroures, 
la quatrième de 2 aroures 1/8 1. 16-25 

3. de la tenure taxée à une artabe avec une vigne en friche, 
6 aroures 1/2 1. 25-26 

4. de la même tenure taxée à une artabe, 2 aroures 3/4, 
détachées de 4 aroures 3/4 1. 27-29 

5. de la même tenure taxée à une artabe, 1 aroure 7/8 1. 29-31 
6. de la même tenure taxée à une artabe, 1 aroure 7/8 1. 31-33 
7. de la même tenure taxée à une artabe, 2 aroures 1. 33-34 
8. de la tenure de Ma ... , 4 aroures détachées d'une pro-

priété indivise de 10 aroures 1. 34-36 
9. de la même tenure, 2 aroures 1. 36-37 

4 P. Vindob. Tandem, nO 24, p. 158-159. 

5 P. J. SIJPESTEIJN, Die xwpiç Kvpiov XPYJllariÇovŒaz alKUÜp réKVwv in den Papyri, dans 
Aegyptus 45, 1965, p. 171-189 et P. Mich. XV, Appendice II, p. 160, où notre texte est cité 
sous le nO 26. 

6 P. PRUNETI, 1 centri abitati delJ'Ossirinchite. Repertorio toponomastico (Papyrologica Floren
tina, IX), Florence, 1981, p. 141-145. Notre texte y est mentionné à la p. 143. 
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10. de la terre taxée à une artabe et qui n'est pas atteinte par 
la crue, 2 aroures 1/16 1. 37-39 

soit au total 37 aroures 13/32, 

Le montant convenu pour la vente et la cession des trois maisons et des 
parcelles précités s'élève à 1 talent 1 400 drachmes. 1. 41 

1 ~?rJ 
2 Av[pYfj}da [T]ePJlavfax[pYf]1f0rf,o~C!0IfYfrpàç Eo~pIOÇ an' 'O[Ç]v[p]vy-

XWV ,,![OÀe]Wç XWptç Kvpfov XPrJ[Jlarl(Ç?~C!0 ~0~0 ~0 'I!0?1f0(O?v 

~~rJ ~~~O?~ 
3 Jl~0(cp Av[pYf]Àfg 'AJlJl[w]vapfcp rfi Kat 'AnoÀÀ[w]vfg 8ePJlOv()[f]wvoç 

anà . rijç aûrijç nOÀeWç [xlafp~!~. qlf?~?~0 "!~"!1!0~4~az ~0! "!0I!a

~~x,O?PYf-

4 ~~~0l ao! [a]n? rou ~[uv] eiç ràv aei [Xp]ovov anà rwv Dnapx[o]vrwv JlOl 
èv Jlèv rfi 'OçvpvyX[wv] nOÀel [èn'] awp[oJov ] oÎKfav Ka[zv]~v 

5 Kat [ron]ov Kat ai'()plOv [Kat aV]À~v ik 1] €[Ç]oJoç [na]parpép[e]l eiç 

aJlrpoJov No~?v LJPOJlOV Kat rà èmpaÀÀov JlOI ......... oÎKfav oÀYfV 

6 Kazv~v Ifépoç [aJzafpero]v [anà] KOlVOU [n]pàç 4~~povç i}ç [oi]Kfaç Yef
rOVeÇ vo[r]ov n[p]orepOV flÀovrfwvoç aVÀ~ [vu]v [& ... 

7 poppà èK Jl[ev] ~?q a[n]à ÀlPàç Jlépovç 'A()Yfvafov Eapanfw[vo]ç, èK Jè 
rou anà an[Yf]Àlonov aÀÀwv oÎKoneJa, Àlpàç JYfJlo[afa PVJlYf], 
anYfÀl[onov] 

8 . ènf n Jlépo[ç aÀÀYf JYfJloafa pVJl]Yf Kat aÀÀwv oÎKoneJa' Kat [èn' aJlhMov 
Norov ApOJloV èK vorov rijç npOKelJléVYfç oÎKf[av a]ÀÀYfv i}ç yefro-

9 V[eç v]oro[v] aÀ[Àwv] oÎKoneJa, poppà 1] npoKGlJlévYf [O]Î[K]fa Kat aVÀ~ 

Kat ènf n Jlépoç JYfJlo[af]a PVJlYf, anYfÀlOhov a~~O?~ ?(~q"!~~0, 
10 À1Pàç np[orepOV 'A()Yfvafov] Iapanfwvoç. nept Jè KWJlYfV fléÀa rijç npàç 

Àfpa 'ronapXfaç èK Jlèv rou EvPfov 'In[ ] KÀ~pOV aJlne-

11 ÀlKOU Kr~Jlar[o]ç Kat KaÀaJl[efaç] ènt rà avrà apovpwv r~C![aapwv] 

reraprov 6yJoov apovpav Jlfav réraprov oyJoov 4~~0![JH~0~?~ C!?~ 
ufJ 

12 aipou[vn] Jlé[pel r]fi a[pov]pn Jllij reraprcp 6yJocp éKKal6eK(ircp rwv 
èvovrwv MpwJlarwv Kat Jl[Yf]x,avijç Kat èm[aKeVijÇ] 

13 Kat ~!~[afwv] ~0t [avYKvpN~rwv navrwv' rwv & oÀwv yefroveç vOrov ai 
éçijç aelTlKal apovpaz névre ijJl[zav] oyJoov J~?r[pl]-
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14 aKoa[r6v, popp]à è[K J.lèv rov] ânà AIPà[ç] J.lépovç ai èçij[ç] apovpaz Juo 
réraprov, èK Jè rov [â]nà ân1'/Aulnov {AVp[1'/Aiov] 'AXIAAéwç, 

15 [ân1'/AUinov} np6r ]ep[o]~ A[Vp1'/A}iov 'AXIA[Aé]wç, AIPàç èK J.lè[v] rov ânà 
poppà Jzwpvç fJ rwv npOKelJ.lévwv âpovpwv Juo reniprov, 

16 [èK Jè rov ânà v6rov] np6repo[v] 'Hp[cpJ]ov 'An[i]o/[vo]ç YVJ.lvamapxr,
aavroç' Ka! èK rov avrov KAr,pOV C!1[TlKOV J.l]ovaprap[ov] 

17 [âpoupaç ré]raprov o[yJoo]v èKKazJéKarov rerpaKazeç1'/KOaràv 
ovaaç ânà KOIVWVIKWV npàç rouç X[ ]ov âpovpwv 

18 [JwJeKa fJJ.lia]ovç re[ra]prov ôyJ6[o]v JvorpwKoarov ovawv èv réa
aapm mppaYelm[v] Jjv yeiroveç J.llàç J.lèv âpovpwv J[uo] 

19 [reraprov v6rov] Ka! â[n]1'/AlwrOV [fJ] npOKelJ.lév1'/ [a]J.lneAoç, poppà 
JIWpVÇ J.leB' fjv np6repov JlOvvaiov a[J.lneA}oç, AIPàç np[6-] 

20 [repov ]G:~[ ].r,aavroç. èrépaç Jè âpovpwv névre fJJ.liaovç 
JvorpwKoarov, v6rov YU1'/ç, Pqf![pà] fJ [npoKel]J.lév1'/ aJ.ln[eA}oç, 

21 [ân1'/AIWrOV np6repov] '/o[vAio]v !f!~a~1~if![ov] Ka! aAAwv, AIPàç np6-
repov rov nporeraYJ.lévov 'HpcpJov 'Anfwvoç' Ka! aAA1'/ç [âpov]pwv 
rp[lw]v 

22 [v6rov np6repov Eap]an[lwvo]ç r[ov] Ka! 'AAeçavJpov KOaJ.l1'/reuaavroç, 
pop[p]à YU1'/ç, ân1'/AIWrOV EevBovroç rijç II..[ ]oç, AIPàç np6-

23 [repov '/ovAiov Tpl]aJ[éArpo]~ Ka! aAAwv' Ka! rijç rerâpr1'/ç rwv AOl7tW[V 
âpo]vpwv Juo ôyJ6ov, yeiroveç ~q~[ov] nf![6repo]v '/ovAiov Tpw-

24 [JéArpOV Ka! rov nporeraY]J.lévov Eapaniwvoç rov Ka! 'AAeçavJpov, 
poppà YU1'/ç, ân1'/Alwrov rov avrov '/ovAiov [Tpl]aJéArpov, AIPàç 

25 [ ] éK Jè ... KAr,]pOV J.lovaprapov Ka! xep[aa]J.lnéAov 
â[po]u[p]aç êç ijJ.llaV Jjv y[eiroveç] v6rov YU1'/ç, P[oppà] JIWpVÇ qA 

26 [ ân1'/Alwrov fJ npoK]elJ.lév1'/ aJ.lneAOç, AIPàç K[A1'/]pov6J.lwV 
AV[p]1'/Aiov 'Qpiwvoç [â]J.lneAIKàv KrijJ.la [Ka! a]emKà èJarp1'/' 

27 [Ka! èK rov avrov KAr,pOV] J.lovaprapov âpoupaç Juo ijJ.llaV r[éra]prov 
ovaaç ânà âp[ovpw]v reaaapwv fJJ.l[iaovç] reraprov Jjv [ye]i-

28 [roveç v6rov ]o/~0rov Ka! a[AA}wv, poppà np6repov [ ]rap-
XiJoç BIBvroç, ân1'/Alwro[v] np6repov [ ]ov, AIPàç np6re-

29 [pov ]ç' K[a! é]K rov a6rov [K]Ar,pOV J.lovap[raP]ov ap[ov]pav J.liav 
ijJ.llO"V réraprov oyJ[oo]v ~ç yeirov[eç v]6rov np6[repov] 

30 [ ]eépaç, poppà n[p6r]epov KaAnovp[vio]v IIerpwvwvov K[al] 
dJç XP1'/J.la[ri](el, â[n1'/AI]wrov ![WJ.lIÇ nora]J.l6ç, AIPàç np6-
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31 [repov Io.paJn!O}voç ayop[aJvo[f.l]fwavwÇ' [Kaz exJ rov aMov KÀfJ[pJov 

f.lovaprapov dp[oJvpav f.lzav iif.llCJV ré[mprJov oy600v i;ç y[ef-J 

32 [roveç vowv nporepov 1:ennf.lf]ov 'Emwhov YVf.lvamapxfJaav[rJoç Kaz 
dÀÀwv, poppii Kaz ÀlPàç EÀ ... 1Çepaç E ... aç è&irp1], [anJ1]Àlwrov 

nÀevpla-

33 [f.lOÇ' Kaz èK wv avrov KÀjfJpOV a[poJvpaç 600 ihv yefr[ovJeç vorov 

6lWpVÇ, poppii Kaz an1]ÀlWwv nporepov Ie[nnJf.lzov 'Emf.laxov 

34 [yvf.lvaawpxfJaavroç, Àlpàç] 6lWpV[Ç- KJaz èK wv Mr:[ J 

KÀfJpOV apoopaç réaaapeç ovaaç anà KOlVWVlKWV r'(-[poJvpwv 6éKa 

35 [ihv yeiroveç vowv nJporepov 'A[XlJÀÀéwç 'An[oÀÀjwvf]ov èç1]y1]reo

aavwç, poppii Kaz an1]ÀlWwv npore[poJv Tanovrwwç, 

36 [ÀlPàç nporepovJ IhoÀef.lazov 'Hp([J6ov' [Kaz èK rovJ avwv KÀfJpOV 

apoopaç 600 ihv yeiroveç vowv Kaz poppii érépwv 

37 [ an1]ÀlwwvJ ~~~ .. , Àl[PJàç 6lWpVÇ[ ].vovç· Kaz èK ûjç 

a[pJpoxov <v>naPx.?~a1]ç f.lovaprapov apoopaç 600 ex-

38 [Kal6éKaWV cÏJv yeiroveçJ ~?1Ç?~ Kaz an1]ÀlW[wV Jzov Kaz 
iJ[eJçl[o]ï5 'HpaKÀewvov, poppii èK f.lèv wv anà an1]ÀlWwv f.lé-

39 [povç Ja1]ç, èK & wv an[à ÀlPàçJ 6lWpVÇ Kaz TWf.llÇ, Àlpàç 

T[Wf.lJ~ç nomf.loç· ràç & aVf.lnerpwv1]f.lévaç 

40 [npàç aÀÀfJÀaç rijç rlf.lJijç Kaz napaXWp1]nK[ov rwJv npOKelf.lévwv vnap

xovrwv apyvp{ov Iepamwv [voJf.l{af.lawç 

41 [6paXf.làÇ énmKlaXlÀzaçJ 1Çf:rpaKo[a{aç al] f:(C!~ apyvp{ov raÀavwv êv Kaz 

6paXf.laZ X{Àlal r[erpaJKoawl avro8l anéaxov napà aov 6là 

42 [Xelpàç èK nÀfJpovç' KparJe'lv oÎ5v ae Kaz Kvpzeoelv aùv èKYOVOlÇ Kaz roiç 

napà aov f.lemÀ1]f.llf/of.l[éJVOlÇ rwv aMwv vnapxo[vrJwv Kaz èçov
a{av 

43 [IfXelv, xpija8alJ Kaz OÎKOVOf.lelV nepz aMwv wç èàv aipfl [dI,!?!! Kaz 

ènavayKov napéçof.lal aoz Kaz èKYOVOlÇ Kaz roiç napà aov [wrJaÀ1]f.l

If/Of.léVOlÇ 

44 [PéPaw 6là navrJàç anà navrwv naan p[ePJalWa[eJl Kaz K[a8apà aJn[oJ 
re yewpy{[açJ pamÀlKijç Kaz ovazaKijç yijç Kaz navràç eioov[ç KJaz 

èmpoÀijç 

45 [Kaz Karoxijç naJa1]ç ~Yjlf?azaç re Kaz Î~~wnKijç Kaz anà navràç ovnvoa

ovv dÀ[ÀovJ Kaz anà rwv vnèp aMwv reÀovf.l1vWV [61]f.loJazwv Kaz 
èmKÀaa-

46 [f.lWV navw{wv J rwv ëwç rov 6leÀ8ovr[oç Kaz avwv wv 6leÀ8ovroç y' 



122 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

(erovç) Jlà rà rà ânà rov évemôhoç J' (erovç) rovrwv npoarpopa 1}~0( 

C!q~ -r;qq napa[xw-
47 [pOVf1évov· Kaz nâ}vra ràv éneÀevaof1evov fi éf1nOI1]aOf1eVov rovrwv 

XâplV Il f1[é}povç avrwv ânoau]aw napaxpijf1a ralç 4Jf0~-r;~Ç ~0nâ
vazç 

48 Ka8ânep [éK J{K}1]Ç" Kvp{a [ft} npàazç Kaznapaxwp1]azç rpl[a}ar, ypa

rpe'faa ijvnep On1]v{Ka éàv aipfl J1]f1oazwaelç Jlà rov [K}araÀoy~(q~ 015 
npoa-

49 Jeof1év[1] éf1ijç f1}eraÀfIf1lf1eWç Jlà rà évrev8ev eMo[Kel}v f1e rfl éaof1évn 
vnà aov J1]f1oazwael· ne[pl] Jè rov ravra op[8wç KaÀwç 
yeyevija8 }az 

50 énep}wr1]8[elaa} vnà aov Wf1oÀoy1]aa. (erovç) J' AvroKpâ-
[ro}poç [Ka}{aapoç MâpKOV '!ovÀ{ov c[JlÀ{nnov Evaepovç Evrvxovç 

Kaz A!djJKq~ 
51 '!ovÀ{ov c[JlÀ{nn[ov} Fevv0!qrâ[r}ov Kaz 'Emrpavemarov Ka{aapoç 

[I}epamwv fla[B}vl ï. (2e main:) Avp1]À{a Fepf1av{a nénpaKa Kaz 

52 napexwp1]aa rà npOKelf1eVa vnapxovra Kaz ânéaxov rà rijç T/f1ijç Kaz 
napaxwp1]T/-

53 KOV raÀavrov êv Kaz JpaXf1àç JlaxelÀ{aç Kaz pepazwaw wç npoKelraz 
Kaz ev-

54 JOKW rfl éaof1évn J1]f1oazwael Kaz [é}nepwr1]81aa Wf1oÀoy1]aa. 
T1P[épl}OÇ KÀav-

55 JIOÇ '{Jp{wv eyp[a}lfIa vnèp avrijç f1r, fovf17Ç ypaf1f1ara. 

5-6 oiK{aç oÀ1]ç KazVijÇ 12 rijç âpot5p1]ç f11àç reraprov oyJoov éKKazJeKarov 
13 azT/KaZ 18 arppaylazv 26 azT/Kà 34 réaaapaç 53 JlaX1À{aç 
54 énepwr1]8e'faa 55 eiJv{1]ç 

378 

Aurelia Germania, fille de Soèris, originaire d'Oxyrhynque, agissant sans tuteur en 
vertu du ius liberorum selon la coutume des Romains, à Aurelia Ammonarion, dite 
Apollonia, fille de Thermouthion, originaire de la même cité, salut. Je reconnais t'avoir 
vendu et cédé à partir de maintenant à perpétuité de mes propriétés, d'une part dans la 
ville d'Oxyrhynque, quartier ... , une maison neuve, une parcelle, un patio et une cour, 
dont la sortie donne sur le quartier du Boulevard du Sud, et la partie indivise qui me 
revient ... d'une maison entière neuve que je possède cOJyointement avec d'autres 
personnes. Cette maison a comme limites au sud, la cour appartenant ci-devant à 
Ploution, maintenant . .. ,. au nord, pour la partie ouest, la propriété d'Athénaios, fils de 
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Sara pion, et du côté est, des terrains appartenant à d'autres propriétaires; à l'ouest, la 
voie publique; à l'est, sur une certaine distance, une autre voie publique et des terrains 
appartenant à d'autres. Et dans le quartier du Boulevard du Sud, au sud de ladite 
maison, une autre maison, limitée au sud par des terrains appartenant à d'autres 
propriétaires, au nord la maison précédente et sa cour, et sur une certaine distance par la 
voie publique, à l'est des terrains appartenant à d'autres propriétaires et à l'ouest 
l'ancienne propriété d'Athénaios, fils de Sara pion. 

D'autre part, dans le territoire du village de Pela, de la toparchie occidentale, une 
aroure un quart, un huitième, un seizième d'un vignoble combiné avec une roselière de 
quatre aroures un quart, un huitième, faisant partie de la tenure d'Eubios, fils 
d'Hip ... , avec la portion revenant à ladite, une aroure un quart, un huitième, un 
seizième des appareils l!Jdrauliques, de l'équipement mécanique et de l'outillage qui sy 
trouvent, et de tous les droits et accessoires afférents. Le tout qyant comme limites au sud, 
les cinq aroures une demie, un huitième, un trente-deuxième ci-après cultivées en blé; au 
nord, pour la partie ouest, les deux aroures un quart ci-après et, pour la partie est, 
l'ancienne propriété d'Aurelius Achille; à l'ouest,pour la partie nord, le canal des deux 
aroures un quart ci-dessus et, pour la partie sud, ... l'ancienne propriété d'Hérode, fils 
d'Apion, ancien gymnasiarque. Et de la même tenure cultivée en blé et taxée à une 
artabe, de x aroures un quart, un huitième, un seizième, un soixante-quatrième, 
détachées des douze aroures une demie, un quart, un huitième, un trente-deuxième 
possédées en indivis (avec les héritiers de) Ch . .. , réparties en quatre parcelles, dont les 
limites sont: de la première, d'une supetjicie de deux aroures un quart, au sud et à l'est, 
la vigne ci-dessus, au nord, un canal auquel fait suite la vigne possédée précédemment par 
Di01'!}sios, à l'ouest, la propriété possédée antérieurement par X, ancien ... ; de la 
deuxième, d'une supetjicie de cinq aroures une demie, un trente-deuxième, au sud, un 
champ, au nord, la vigne ci-dessus, à l'est, la propriété possédée antérieurement par 
Julius Triadelphos et d'autres, à l'ouest, la propriété appartenant antérieurement à 
Hérode, fils d'Apion, précité; de la troisième, d'une supetjicie de trois aroures, au sud, 
l'ancienne propriété de Sara pion, dit Alexandre, ancien cosmète, au nord, un champ, à 
l'est, la propriété de Seuthous, fille de P . .. , à l'ouest, la propriété possédée antérieu
rement par Julius Triadelphos et d'autres; et de la quatrième, comprenant les deux 
aroures, un huitième restants, les limites sont: au sud, la proPriété appartenant 
antérieurement à Julius Triadelphos et à Sarapion, dit Alexandre, précité, au nord, un 
champ, à l'est, la propriété du même Julius Triadelphos, à l'ouest, ... 

D'autre part, de la tenure taxée à une artabe de ... , avec sa vigne en friche, six 
aroures une demie, qyant comme limites: au sud, un champ, au nord, le canal . .. , à l'est, 
la vigne précitée, à l'ouest, le vignoble et les terres à blé des héritiers d'Aurelius Horion. 
Et de la même tenure taxée à une artabe, deux aroures une demie un quart, détachées des 
quatre aroures une demie, un quart, dont les limites sont: au sud, la propriété de 
... odatos et d'autres, au nord, la propriété appartenant antérieurement à .. , tarchis, 
fille de Bitl!Js, à l'est, la propriété appartenant antérieurement à ... , à l'ouest, la 
propriété appartenant antérieurement à . .. 

Et de la même tenure taxée à une artabe, une aroure une demie, un quart, un 
huitième, dont les limites sont: au sud, la propriété appartenant antérieurement à 
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... théra; au nord, la propriété appartenant anté.rieurement à Calpurnius Petronianus, 
ès qualités, à l'est, le canal Tômis, à l'ouest, la propriété appartenant antérieurement à 
Sarapion, ancien agoranome. Et de la même tenure taxée à une artabe, une aroure une 
demie, un quart, un huitième, font les limites sont: au sud, la propriété antérieurement 
possédée par Septimios,fils d'Epimachos, ancien gymnasiarque, et d'autres; au nord et à 
l'ouest, les terrains d'El ... , fille d'E ... a, à l'est, une digue. Et de la même tenure, 
deux aroures, dont les limites sont: au sud, un ca1}al, au nord et à l'est, la propriété 
appartenant antérieurement à Septimios, fils d'Epimachos, ancien gymnasiarque, à 
l'ouest, un canal. Et de la tenure de Ma ... , quatre aroures détachées d'une propriété 
indivise de dix aroures, dont les limites sont: au sud, la propriété appartenant anté': 
rieurement à Achille, fils d'Apollonios, ancien exégète; au nord et à l'est, la propriété 
appartenant antérieurement à Tapontôs; à l'ouest, la propriété appartenant antérieu
rement à Ptolémée, fils d'Hérode. Et de la même tenure, deux aroures dont les limites 
sont: au sud et au nord, d'autres propriétés; à l'est, ... ; à l'ouest, le canal ... 

Et de la terre taxée à une artabe et qui n'est pas atteinte par la crue, deux aroures un 
seizième, dont les limites sont: au sud et à l'est, la propriété de ... ios et de Dexios, fils 
d'Heracleianos; au nord, côté est ... ; côté ouest, un canal et le Tômis; à l'ouest, le canal 
Tômis. 

La somme convenue entre nous pour le prix de vente et de cession des propriétés 
précitées - sept mille quatre cents drachmes de monnaie impériale d'argent, soit un 
talent et mille quatre cents drachmes -,je l'ai reçue sur place de toi de la main à la main 
en totalité. Toi et tes descendants et ceux qui pourront les recevoir de toi serez détenteurs 
et maîtres desdites propriétés. Tu auras le pouvoir d'en disposer et d'en user à ta 
convenance et selon tes besoins. Ces propriétés, je serai tenue de les délivrer à toi, à tes 
descendants et à ceux qui pourront les recevoir de toi, avec toutes les garanties requises à 
perpétuité contre toute éventualité, exonérées de l'obligation de cultiver de la terre rf!Yale, 
patrimoniale ou d'une autre catégorie, libres aussi de toute amende ou taxe tant publique 
que privée et de n'importe quelle charge quelle qu'elle soit, libres de toutes redevances 
publiques, impôts et taxes supplémentaires dues jusqu'à l'année écoulée et y compris 
ladite je année écoulée, du fait que les revenus du bien cédé t'appartiennent à partir de 
cette 4e année courante. Et quiconque ferait opposition ou objection aux présentes 
dispositions concernant ces propriétés ou partie de celles-ci, je le ferai débouter sur
Ie-champ à mes frais comme s'il y avait eu chose jugée. Le présent acte de vente et de 
cession, dressé en trois exemplaires, est valable et tu le rendras public à ta convenance par 
l'intermédiaire du registre foncier sans demander mon assentiment, car j'approuve dès 
maintenant la publication qui en sera faite par tes soins. A ta demande,j'ai confirmé que 
les présentes ont été passées en bonne et due forme. L'an 4 de l'Empereur César Marc 
Jules Philippe le Pieux et le Bienheureux et Marc Jules Philippe très Courageux et très 
Illustre César, les deux Augustes, le 1 Oc jour du mois de Pqjni. (2e main:) Moi, 
Aurelia Germania,j'ai vendu et cédé les biens précités et j'ai reçu pour le prix de vente et 
de cession un talent et deux mille drachmes;je confirmerai ce qui est stipulé ci-dessus et 
j'approuve la publication à venir et, sur interrogation, ai confirmé (ce qui précède). Moi, 
Tiberius Claudius Horion, j'ai écrit pour elle qui est illettrée. 

1. Sur le numéro du KOM17lla, cf. ci-dessus, p. 117, introduction. 
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2. Le nom de la venderesse est confirmé à la 1. 51. Pour l'expression 
X[Py/}/.lariçovaa fly/Tpàç L:, cf. PREISIGKE, WB., s.V. XPy/flaTzÇW, 4. Sur la 
restit~i:ion à 'la fin de la ligne, cf. ci-dessus, p. 118, note 5. 

3. La lecture à la fin de la ligne est incertaine; après nenpaKévaz, les 
1. 51-52 nous incitent à lire Kaz napaKexwpy/Kévaz. Quant' i 'la 'formule 
usuelle à l'époque romaine, A T0 B nenpaKévaz aÛT0 KaTà Tt/V& T~V 
ofloÀoyzav(cf. F. PRINGSHEIM, The GreekLawofSale, Weimar, 1950, p. 109), 
elle est trop longue pour la lacune et ne correspond pas aux traces. 

4. Sur les rues et les quartiers d'Oxyrhynque, cf. H. RINK, Strassen- und 
Viertelnamen von OxyrI?Jmchus (Diss. Giessen, 1924), p. 25-4,4. Sur ai'eplOv, 
cf. G. HUSSON, OIKIA. Le vocabulaire de la maison privée en Egypte d'après les 
papyrus grecs, Paris, 1983, p. 29-36. 

5. Sur l'aflqJoJov Norov ApOflOV, cf. H. RINK, op. cit. p. 29. Entre ém
f3dÀÀov flOl et oiKzav Ka[zvltiv, on peut songer à plusieurs possibilités: à év 
T0 aÛT0 (sc. dflqJO&.p) ou à napà ... ou à une fraction (TpfrOV, TémpTov 
K. T.À.) ou à un adjectif comme naTpzKt/v, fly/TpZKt/V. 

6. A la fin de la ligne, on pourrait suppléer TfjÇ aûrfjç oiKzaç: la cour 
appartenait autrefois à Ploution, mais maintenant (vvv Jè), à ladite 
maison. Cette cour, mentionnée infra à la ligne 9, est mitoyenne aux mai
sons 2 et 3. Cf. croquis .. 

10. Dans l'editio princeps, j'avais restitué à tort Aû[py/Àzov 'A()y/vazov} 
l:apanzwvoç. Le personnage mentionné ici doit êt~~ identique à celui 
mentionné à la ligne 7, bien qu'il soit surprenant que le texte ne porte pas 
TOV aÛTov 'A()y/vazov l:apanzwvoç. 

Sur la tenure d'Eubios, cf. P. PRUNETI, J KÀijpOZ deI nomo Ossirinchite. 
Ricerca topografica, dans Aegyptus 55, 1975, p. 178. 

11. KTt/f.laT[Oç] Kaz KaÀa/1[ezaç], cf. P. Oxy. XIV, 1631, 7 avecla note de 
M. SCHNEBEL, Die Landwirtschaft im hellenistischen Agypten, Munich, 1925, 
p. 255, note 6 (Münchener Beitrage zur Papyrusforschung und antiken Rechtsge
schichte, 7). Sur JvorpwKoaTov (lignes 13-14, 18 et 20), cf. N. LEWIS, Am. 
Journ. of Phil. 81, 1960, p. 186-188. 

14-15. Noter la dittographie à la fin de la ligne 14 et au début de la 
ligne 15; en effet, il n'y a aucune raison de désigner deux fois la portion 
est de la limite nord. 

16. Hérode, fils d'Apion, est déjà connu par P. Oxy. X, 1274. Cf. 
P. Theon., Appendice A, p. 114, nO 415. 

18. 2 aroures 1/4 (1. 18-19) + 5 aroures 1131 (1. 20) + 3 aroures (1. 21) + 
2 aroures 1/8 (1. 25) égalent 12 aroures l/Z /4 1/8 1hz. 

20. Le nom du propriétaire voisin, qui ne peut être restitué, était suivi 
de la mention de son ancienne fonction: on peut songer à YVflva
azap}Xt/aavroç (cf. Il. 16 et 32) ou à dyopavo}/1t/aavroç (cf. 1. 31). 

21." Cf. plus bas, 1. 23. . 
22. Le génitif L"ev()ovroç postule un nominatif féminin L"ev()ovç, alors 

que nous ne connaissions que le masculin l:ev()y/ç, génitif L"ev()ov. 
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23. '!ovÀ(ov TplJao{é}"qJoJv: le même nom se rencontre à la fin de la 
ligne et au début de la ligne suivante. Cf. P. Theon., p. 121, note 2. 

24. Je restitue nporeraYJ/lévov de préférence à npoyeypa/lJ/lévov, en me 
basant sur la ligne 21. 

25. Entre éJc oè et KÀ~JpO/), on attend le nom du propriétaire. Sur le 
sens de xepaa/lneÀoç, cf. M. SCHNEBEL, op. cit., p. 17-24, en particulier 
p. 19, et p. 245-246. Dans l'editio princeps, le crochet droit avait été omis 
après y{efToveç]. Cf. S.B. XII, p. 249. 

28. B,()vroç quand on trouve ailleurs B(()voç. Cf. 1. 22: 1);v()ovroç. 
30. KaÀnovp{v(ovJ IIerpOJvlavov. Cf. P.S.l VII, 733, 25 et 63 d'Oxy

rhynque, de 235 ap. ].-c., et P. Theon., p. 121, note 2. Sur le canal Tômis, 
cf. P.]. SIJPESTEIJN, The TQM!E Canal, dans Mnemosyne, série 4, vol. 35, 
1982, p. 153-155. 

32. Sur 1);nrl/lf]ov 'Em/laxov YV/lva(1lapx~aav{rJoç, cf. P. Theon., 
Appendice A, p. 109, nO 302 a et p. 121, note 2. Sur n)"evpla/lOç, cf. 
M. SCHNEBEL, op. cit., p. 36. 

34. La restitution au début de la ligne est assurée par la ligne 32. Sur la 
tenure de Ma ... , cf. P. PRUNETI, loc. cit., Aegyptus 55, 1975, p. 188. 

40. Je restitue npàç dM~ÀaÇ, tout en admettant que le notaire a pu 
écrire npàç dM~ÀOvç sans tenir compte du fait que les contractants étaient 
des femmes. 

43-45. Cf. P. Oxy. IX, 1208, 23-25. 
46. L'espace au début de la ligne est trop court pour restituer 

émKÀaal/lwv Kaz ém/lepla/lWV navro(OJv que l'on trouve dans P. Oxy. IX, 
1208,21-22. SurémKÀaa/lOç, cf. P. Teb. II, 373,12 etP. Oxy. XLIV, 3169, 
78 note. 

47. Le scribe semble avoir oublié Tfiç oè npaçedJç a01 yeVO/léVl1Ç /fK re 
é/lov Kaz éK rwv vnapxovrOJv navrOJv ?Jel navro(OJv 1 Ka()anep éK O(Kl1Ç. Le 
raccourci Kaz navra ràv éne)"evao/levov ... Ka()anep éK O(Kl1Ç ne semble pas 
attesté. 

50-51. Cf. P. BURETH, Les titulatures imPériales dans les papyrus, les ostraca et 
les inscriptions d'Égypte, Bruxelles, 1964, p. 114. La «2e main» a de fortes 
chances d'être celle du notaire, alors que le corps du texte est de la main 
d'un secrétaire. 

53. Aurelia Germania' reçoit un talent et deux mille drachmes, alors 
que la somme convenue était d'un talent et mille quatre cents drachmes 
(1. 41). Le lapsus du notaire est joli. L'habitude, hélas, subsiste de déclarer 
(pour des raisons fiscales) un montant inférieur au prix versé. Il est 
piquant que l'honorable Ti. Claudius Horion, au moment de voir la 
grosse somme, 8000 drachmes, passer d'une dame à l'autre, ait oublié 
d'écrire 7 400 drachmes. 
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Croquis de situation 

Un bien 
appartenant aÀÀwv 
à 'Ae~valOç oiKoneoa 
Eapan[wvoç 

aÀÀwv oiKoneoa 

Maison 2 
PD!111 

·Sl 
b 
c 

aVÀ~ ~ 
"1;:) 

(nporepov 
IlÀovr[wvoç) 

Un bien 
appartenant aÀÀwv 
à 'Ae~valOç Maison 3 oiKoneoa 
Eapan[wvoç 

, 
aÀÀwv OlKoneoa 
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117* 

Lettre de Némésinos à Héroninos 

Inv. 175 13,5 x 7,5 cm Milieu du Ille s. ap. J.-c. 
Planches XXXVI et XXXVII 

Écrites parallèlement aux fibres, à 1,5 cm du bord supérieur, avec, à 
gauche et à droite, une marge de 1 à 1,5 cm, dix lignes complètes 1. Un 
blanc de 1,2 cm sépare les lignes 2 et 3. Au dos, adresse en lettres 
capitales. 

'Hpwveivcp narpz 
n(apà) Nef.lGaeivov. 

Kepafleù5a KaÀ~v 
ararpvÀiwv Kaz 

5 m5Kwv fliav Kaz 
oiÇvrpa oàç 

rijJ fJa~!C!rI1Àdr17 
MéflVl, lva âve
véYK17 roiç naz-

10 Oi01Ç a:fv]rfjç flro-

[ éppwa]~0[i] C!e 
[e6xoflaz . .. ] 

(au dos:) 'Hpwveivcp narpi. 

1 et verso 'Hpwvivcp 2 Neflwivov 

Némésinos au vénérable Héroninos. Donne une bonne cruche de raisins, une 
autre de figues et des jujubes à l'ânier Memnis pour qu'il les apporte aux 
enfants de ladite Pto( .. . ). Porte-toi bien! 

* Cl. WEHRLI, Lettre de Némésinos à Héroninos, dans Aegyptus 50, 1980, p. 132-133. 

1 La plupart des pièces du dossier d'Héroninos, contrairement au texte genevois, sont 
rédigées au dos de papyrus qui avaient déjà été utilisés. Sur ce point, cf. P. Laur. III, 98, 
note 1. 
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(au dos:) 

Au vénérable Héroninos. 

1. Sur 7rar~p, titre de respect, cf. P. FIor. II, p. 64; ibid., nO 237. 

2. Le nom de Neflealvoç semble nouveau parmi les correspondants 
d'Héroninos . 

.. 5. Sur les figues, cf. M. SCHNEBEL, Die Landwirtschaft im hellenistischen 
Agypten, Munich, 1925, p. 300-302. 

6. A propos des jujubes, cf. EmcT. DrocL. VI, 56, avec les notes de la 
page 231 de l'édition de S. LAUFER, Diokletians Preisedikt, Berlin, 1971; 
J. ANDRÉ, L'alimentation et la cuisine à Rome, Paris, 1961, pp. 81,89 et suiv. et 
176, ainsi que A. CARNDY, Dictionnaire étymologique des noms grecs de plantes, 
Louvain, 1959, S.v. zj;ryphon. 

7. Sur pa61aTy/Àary/ç, cf. P. Lond. III, 1122 b, 5-6, p. 211 et Archiv 4, 
1908, p. 555 ainsi que S.B. VI, 9406, 30; 9409 (3), 112, 113, 114 et 9415 
(1),5. Ajouter à ces références S.B. VI, 9409 (3), 95, 101, 103, 143 (cf. 
P. J. SIJPESTEIJN, Neue Heroneinospapyri, dans CE. 55, 1980, p. 208). 

8. MéflV1Ç n'est pas attesté, mais on trouve MéflfllÇ pour MéflfllOÇ. Cf. 
S.B. VI, 9513, 4. Peut-être faut-il lire MéflV<OV>I. 

10. Ilrof ... Nom de femme. Même si les possibilités sont peu nom
breuses, il est vain de vouloir combler la lacune. 

Je ne suis convaincu ni par afûJrijç Ilro-, ni par sa traduction «de ladite 
Pto ... ». Cela se dirait rijç aûr~ç Ilro- et postulerait une mention précé
dente. Or le texte est complet au début et ne mentionne pas la 
femme. 

11. Ici, on lit peut-être éppwa8af ae en admettant que l'epsilon final 
soit accolé au sigma; e6xofla/ viendrait alors à la ligne suivante, où 
figureraient la date et peut-être un post-scriptum. 

Commentaire 

Ce modeste texte est intéressant à plusieurs égards: par l'écriture, il est 
proche de certains documents des P. Fior. II, p. 41 suiv.; il nous fait 
connaître un nouveau correspondant d'Héroninos; il confirme P. Oxy. 
VI, 920, 1 où se lit aussi la forme «hellénisée» 61'l5cpwv au lieu de 
'l'I5cpwv; enfin il donne une attestation de plus de pa61aTy/Àary/ç. 

Il n'est pas exclu que la suite de notre document se trouve dans une 
autre collection 2; dans tous les cas, il nous apporte quelques renseigne
ments supplémentaires sur le cercle d'Héroninos. 

zef.]. BINGEN, CÉ., 24, 1949, p. 148-150, et 25, 1950, p. 87, note 2, et P.]. 

SIJPESTEIJN, ibid., 55, 1980, p. 175, note 1 et 56, 1981, p. 304, note 3. Grâce à M. R. 
PINTAUDI, qu'il m'est agréable de remercier ici, je sais que la suite du document genevois 
ne se trouve pas à Florence. 
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'A8~vl1 83, 8l. 
aipéw 83, 71, 77, 81, 106, 108. 
ai'mf1.oç 83, 12l. 
(ÏÀOxoÇ 83, 80. 
af1.apTaVW 82, 10. 
aWpaTepOÇ 83, 70. 
aval"aaw 83, 106. 
av8pwnoç 83, 87. 
anaÀaç 82, 6. 
anelÀl1T~p 83, 96. 
anoJiJWf1.1 83, 84. 
ano8VnaKw 83, 80. 
'Anallwv 83, 83. 
apa 83, 100. 
'Apyeioç 83, 123. 
aplmevç 82, 8. 
'ATpel"Jl1Ç 83, 107. 
ai581 83, 100. 
aVTaÇ 83, 101. 
arppoavvl1 83, 110. 
'Axaliaç 82, 16; 83, 96. 
'Axalaç 83, 67, 85. 

PéÀoç 82, 21. 

Y1186CJvvoç 83, 122. 
yiyvof1.al 83, 92; 85, 4. 

Llavaoi 83, 98. 
JiJWf1.1 83, 79, 81. 
Ji' l1f1.al 82, 1 7. 
Ozoç 83, 75. 
Jvvaf1.al 82, 7. 
Jvo 84 verso 7. 
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eeJva 82, 17. 
é8éÀw 83, 111. 
ei 83, 106. 
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''EKTWp 83, 75, 90, 98, 105. 
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éf1.aç 83, 74, 79. 
év 83, 102, 105; 84 verso 5. 
éVLavVW 82, 5. 
enemv 82, 16. 
énfj pour énel i; 82, 9. 
én{ 82, 19; 83, 86; 84 verso 4; 85, 
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émelK~ç 82, 12. 
émf1.apTVpOç 83, 76. 
enoç 83, 108. 
éplÇ 83, 11l. 
epxof1.al 82, 4; 84 verso 8. 
éVKV~f1.IÇ 83, 67. 
évçea7:0ç 82, 20. 
evnvpyoç 83, 71. 
evpvç 83, 107. 
éI.5aaeÀf1.oç 83, 84. 
ei5xoç 83, 81. 
exw 83, 107. 

'dJw 82, 10. 

i; 83, 124. 
'Hpc(JJl1Ç 84 recto 1. 

8epanwv 83, 122. 
8~p 84 verso 7. 
8wp~aaw 83, 101. 

ll1f1.1 84 verso 10. 
'1ÀIOÇ 83, 82. 
ipaç 83, 82. 

KaÀaÇ 82, 2l. 
Kdpa 83,85. 
KaLaTi811f1.1 82, 19. 
Ké(v) 82, 18;-83, 104. 
KeÀevw 83, 68. 
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KOÎ)"OÇ 83, 78. 
KOAArrroç 82, 20. 
KOf1âw 83, 85. 

Aayxâvw 83, 80. 
Aaf1ftâvw 82, 3. 
Awftl1 83, 97. 

f1éyaç 83, 95, 124. 
MevéAaoç 83, 94, 104, 109. 
f1eTâ 82, 6. 
f1fJ 83, 98, 106. 

vaî5ç 83, 78, 84. 
velKéw 83, 95. 
NéaTwp 83, 123. 
V110Ç 83, 83. 
Nfvoç 85,5. 
vî5v 83, 98. 
OAAVf11 83, 91. 
0f11Aéw 82, Il. 
oV8l<)few 83, 95. 
onvfw 82, 12. 
opâw 85, 1. 
ov 83, 68, 91. 
oVJoç 82,4. 
orppa 83, 79. 

Olflé 83, 94. 
olflfyovoç 83, 87. 

naAâf111 83, 105. 
nâAlv 83, 79. 
IlavaxalOf 83, 73. 
napanefOw 83, 120. 
nape/nov 83, 121. 
nàç 83,99. 
nelpâof1aI 82, 15. 
neipap 83, 102. 
névOoç 83, 124. 
nep782,5. 
nAaTVç 83, 86. 

nMi:aTOI 82, 18. 
nOAef10ç 83, 119. 
nOAv 82,9. 
novTOnopoç 83, 72. 
novToç 83, 88. 
nopw 82, 18. 
nOTé 83, 91. 
nporf 83, 82. 
npwToç 82, 3. 
nî5p 83, 79. 
nWAéof1aI 82, Il. 

mwnfJ 83, 92. 
m~Ooç 83, 68. 
m583, 99, 111. 
avvexfJç 85, 3. 

mvafJKl1ç 83, 77. 
mvvw 82,7. 
TeAéw 83, 69. 
TOÇOV 82, 3, 4, 8. 

Mwp 83,99. 
vnoJéxof1aI 83, 93. 

rpafvw 83, 104. 
rpépw 83, 82. 
rpépT[epov 82, 9. 
rpoftoç 84 verso, 10. 
rpwvéw 83, 103. 

XaAKoÇ 83, 77. 
Xefp 83, 108. 

IfIvxfJ 82, 9. 

w nonOI 83, 124. 
WKVÇ 82, 21. 
wç 84 verso 6, 9. 
wme 85,2. 
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BamAeVOV'reÇ llroAepazoç K[aft Jaeon[arpa ... ] Beol énupaveZç 
(an 26) 87, 1-2. 

Auguste 

Kazaap (an 25) 89, 1. 

Tibère 

TzpéplOÇ Kazaap repaaraç (an 22) 90, 1. 

Claude 

TzpéplOÇ JaavolOç Kazaap Iepaaràç FepJ1avZKàç AvroKparwp 
(an ?) 91, 11-12. 

Néron 

(an 11) 91, 18-19 et 27-29. 
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Népwv 6 KVplOÇ (an 11) 95, 2. 
Népwv JaavolOç Kazaap Iepaaràç rePJ1aVZKàç AvroKparwp 
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Domitien 
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AûrOKparwp Kazaap Llopmavàç repaaràç FeppavzKaç (an 8) 96, 1-2. 

Trajan 

Tpaïavaç (an 11) 98, 6. 
(an 12) 98, 5-6. 

AûwKparwp Kazaap Népovaç Tpaïavàç Iepaaràç reppavzKàç LlaKzKaç 
(an 12) 98, 1-2. 

Hadrien 

'Aopzavaç (an 9) 100, 3. 
(an 21?) 111,20. 
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'AJpzavàç 6 KVplOÇ (an 6) 99, 8. 
(an 7) 101, 18. 
(an 12) 101, 8. 
(an ?) 101, 13-14. 

'AJpzavàç Kalaap 6 KVplOÇ (an 7) 102, 10. 
Al'rroKpaTwp Kalaap Tpaïavàç 'AJpzavàç l:ePaaTaÇ (an ?) 102, 1-2. 

Antonin le Pieux 

'AvTwvlvOç Kalaap 6 KVplOÇ (an 18) 106, 8-9. 
AVToKpaTwp Kalaap TfTOÇ AiÂIOÇ 'AJpzavàç 'AvTwvlvoç l:epaaTàç 

Eùaepr,ç (an 11) 103, II, 29-30 et III, 17 sq.; 105, 1-2. 

Marc-Aurèle et Vérus 

'AvTwvlvoç Kaz Ovfjpoç oi KVplOZ EepaaTo{ (an 4) 107, 15-16. 

Marc-Aurèle 

AVpr,AlOÇ 'AvTwvlvoç Kalaap 6 KVplOÇ (an 14) 108, 2-3. 

Commode 

AOVKlOÇ AiÂlOÇ AVpr,AlOÇ Kafl/lOJOÇ Kalaap 6 KVplOÇ (an 33) 110, 
1-2. 

Septime-Sévère, Caracalla et Géta 

AOVKlOÇ EenrlfllOç Eeovfjpoç Evaepi7ç IlepT{vaç Kaz MàpKOÇ AVpr,AlOÇ 
'AvTwvlvoç E6aePi7ç Eepamoz Kaz IlOvPAlOÇ EenrlfllOç rémç Kalaap 
l:epamaç (an 20) 113, 1-4. 

Caracalla et Géta 

AVWKpawpeç Ka{aapeç MàpKOÇ AVpr,AlOÇ 'AvTwvlvoç Kaz IlOvPAlOÇ 
EenrlfllOç réraç BpemvvzKoz Méyzmoz Evaepefç Eepaaw{ (an 19) 114, 
1-5. 

Élagabal 

MàpKOÇ AVpr,AlOÇ 'AvTwvlvoç Kalaap 6 KVplOÇ (an 4) 115, 3-5. 

Les deux Philippe 

AVToKpaTwp Kalaap MàpKOÇ 'IOVAlOÇ c[J{AZ7i1WÇ Evaepr,ç EVTvxi7ç Kaz 
MàpKOÇ 'IOVAlOÇ c[J{AlTCnoç Fevvazamwç Kaz 'EmrpavéamToç Kalaap 
EepaaTo{ (an 4) 116, 50-51. 



'A()vp 86 c, 6 (3); 96, 4 (10). 
Lloj.arzavaç 96, 3 (10). 
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II. MOIS 
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'Enefrp 90,6 (les 20 et 22); 100, 3 (22); 102, 10 (-); 105, 3 (10); 109, 3 
(-),9 (-) et 15 (-); 114,13 (1 el). 

Bw() 103, II, 9 (27) et 30 (29); 104, 14 (27). 
Meaop~ 100,11 (-); 103,1,4 (-); 107, 3 (16) et 16 (19); 109, 6 (-); 

115,2(10). 
Mexeip 93, 2 (2). 
IIavVl86 a, 1 (-); 89, 8 (-); 90, 5 (12); 105, 3 (-); 109,17 (-); 111, 21 

(23); 113, 19 (7) et 20 (9); 114, 5 (27) et 11-12 (29); 116, 51 
(10). 

IIaxwv 90, 5 (13); 93, 6 (13); 101, 8 (19); 113, 4 (22). 
Tvpz 89, 1 (1?); 98, 3 (-); 101, 19 (-); 106, 8 (-); 112, 5 (9). 
(/Jaj.levw() 90, 1 (9); 93, 5 (6); 99, 8 (-). 
(/Japj.lov()z 90, 4 (12); 108, 4 (9). 
(/Jawrpz 101, 14 (-). 

III. NOMS DE PERSONNES 

f. = fils p.-f. = petit-fils p. = père g.-p. = grand-père. 
Voir également index IV. 

'Aya()! 109 verso, [3], 12. 
'A()~valOç, f. de Eapaniwv 116, 7, 10. 
AIAIOÇ 'AnoÀÀwvIOÇ, ex-gymnasiarque d'Antinoopolis 103, II, 22, 27; III, 

[8], 15-16. 
'AÀeçavopa 111, 17. 
'AÀéçavopoç 87, 2. 
"AÀKZj.lOÇ 6 Kaz 'Aj.lj.lWVIOÇ, f. de Lliovj.loç et p.-f. de 'Aj.lj.lWVIOÇ 100, 2; 101, 

10, 12, 16-17, 23; 102, [5], 8, 9. 
'AÀrpelOç, f. de 'Opazaovxoç 109, 18. 
'Aj.lj.lWVIOÇ, p. de 'Aj.lj.lWVIOÇ 6 Kaz El5poç 110, 3. 
'Aj.lj.lWVIOÇ, p. de Lliovj.loç 100, 2; 101, 13, 17, 24; 102, 5-6. 
'Aj.lj.lWVIOÇ, p. de II-wÀej.laloç 111, 19. 
'Aj.lj.lWVIOÇ, stratège des districts d'Héraclide et de Polémon 91, 1. 
'Aj.lj.lWVIOÇ 6 Kaz Evpoç, f. de 'Aj.lj.lWVIOÇ 110, 2-3. 
'Avopovç, f. de Br,auç 96, 11. 
'Av()earia vel 'Av()zaria, fille de 'Av()éarlOç vel 'Av()iarlOç 108, 6. 
'Av()éarlOç vel 'Av()iarlOç, p. de 'Av()earia vel 'Av()zaria 108, 6. 
'AvrwvlOz 104, 15. 
'Aniwv, p. de 'HpcjJo1]ç 116, 16, 21. 
'AnoÀÀorpav1]ç, topogrammate et comogrammate à Oxyrhynque 94, 2. 
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'AnOÀjÀWV[IOÇ 88, 1. 
'AnoÀÀwvIOÇ, p. de 'AXIÀÀeVÇ 116, 35. 
'Ap()W7:11Ç, f. de Mappfjç 89, 3. 
'ApnaydBl1ç, f. de EamftoDç 100, 14-15. 
'ApnaydBl1ç, p. de 'PeVaj10Dvlç 92, 5. 
'ApnaydBl1ç, p.-f. de MapelODÇ 101, 3, 7. 
ApO'lVal1 87, 4. 
'AprpafjO'lç, p. de IIe7:eaoDxoç 89, 5. 
'AaKÀl1nUÜ)l1ç, f. de NeflGa{wv, 111, 2. 
'AaKÀl1nuit511ç, p. de LlIOVVO'lOÇ 111, 1. 
'AaKÀI17tldJI1Ç, stratège du district d'Héraclide 100, 12. 
'A7:fÀlOçJ 'IoD[mjoç, stratège de l'Hermopolite 99, 1. 
Avpl1À{a 'Aj1j1WVdplOv il Kaz 'AnoÀÀwv{a, fille de 8epj10v(){wv 116, 3. 
AVPI1À{a Fepj1av{a, fille de EofjplÇ 116, 2, 51. 
AVPr1ÀlOç 'ApnoKpa7:{wv 115, 7. 
Avpr1ÀlOç 'AXIÀÀeVÇ 116, 14, 15. 
AVPr1ÀlOç 'Qp{wv 116, 26. 
'AXIÀÀeVÇ, f. de 'AnoÀÀwvIOÇ, ancien exégète 116, 35. 

BepeV{KI1 87, 4. 
Bl1auÇ, p. de 'AvJpoDÇ 96, 11. 
B{()vç, p. de ... ] 7:apx{ç 116, 28. 

Tdïoç 'Av()émlOç 'EpevvlavaÇ 98, 3-4. 
Te ... {a IIe7:pwv{ÀÀa, épouse de 'EpévvlOÇ 103, l, [2]; II, 18. 

Llaj1dpa7:oç, p. de Ed7:VpOç et g.-p. de Ed7:VpOç 105, 4. 
LleÇlaç, f. de 'HpaKÀelaVaÇ 116, 38. 
LlI1j1r17:pIOÇ, f. de '/a{Jwpoç 91, 23. 
LlI1j1117:PODÇ, fille de Te.epevç 106, 1. 
LlI1j10Kpd7:11Ç, gardien des récoltes 86 c, 1. 
Ar1j1wV (?), f. de EV7:VX{JI1Ç, 99, 3, 16. 
Ll{Jvj1oç, f. de 'Aj1j1WVIOÇ et p. de "AÀKlj10Ç 6 Kaz 'Aj1j1WVIOÇ 100, 2; 101, 11, 

12, 17, 23,; 102, [5]. 
LllOyUÇ, p. de 'Epj1aloç 95, 1. 
LllOyévl1Ç 94, 2-3. 
LllOyévl1Ç, topogrammate et comogrammate à Oxyrhynque 103, l, 3-[4]; 

104, 15. 
LllaJWpOÇ 107, 4. 
LllaJWpOÇ 111, [16]-17. 
LlIOVVO'lOÇ 86 c, 2-3. 
LlIOVVO'lOÇ 116, 19. 
LlIOVVO'lOÇ, f. de 'AaKÀI17tldJI1Ç 111, 1. 
Llopvrpapoç 109, 2. 
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EÀ ... -repa 116, 32. 
'EniJwxoç, f. de 'Enipaxoç 94, 5. 
'Enipaxoç, p. de 'Enipaxoç, 94, 6. 
'Enipaxoç, p. de I:em:iplOç 116, 32, 33. 
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'EpévvlOÇ OvaÀéplOç, p. de AOVKIOÇ 'EpévVIOÇ et mari de Fe ... ia llerpw-
viÀÀa 103, l, 2-[3], [5]; 104, 12. 

'Epœvç 93, 3. 
'Eplevç, p. de .Eror:ofjnç et g.-p. de 8aafjç 100, 8. 
'Eppaloç, f. de LllOyàç, fermier de l'impôt de six drachmes sur les ânes, 

95, 1. 
EVPIOÇ, f. de 'In! j, voir aussi index IVc 116, 10. 
EMaipwv, p. de AVKapialva 111, 6. 
EVÀaYlOç 89, 2. 
Evr:vXioYJç, p. de Ll~pwv (?) 99, 3, 16. 

ZWfAOÇ, p. de MevéÀaoç 97,11. 

'HpafaKoç 113, 10. 
'HpaKÀelaVaç 116, 38. 
'HpaKÀeioYJç, comogrammate de Philadelphie 91, 3. 
'HpaKÀeioYJç, p. de 8épplOV 96, 7. 
'HpaKÀfjç 99, 27. 
'Hpàç, agriculteur 96, 7 bis. 
'Hpàç, f. de Xalp~pWV 96, 10. 
'HpcfJoYJç, f. de 'Aniwv, ex-gymnasiarque de Pela 116, 16, 21. 
'HpcfJoYJç, p. de llroÀepaloç 116, 36. 
'HpcfJoYJç 6 Kaz T1PépIOÇ, stratège du district de Thémistos 101, 8-9. 
"Hpwv, p. de Kdmwp 109, 7. 
"Hpwv, p. de .Eapaniwv 113, 5. 
'Hpwvlvoç 117, 1 et verso. 
'Hrpalariwv, p. de 'Opaevovrplç 96, 4. 

8aafjç, fille de .Erorofjrlç et petite-fille de 'Epœvç 100, 7-8. 
8épplOV, fille de 'HpaKÀeioYJç 96, 7. 
8eppoveiwv, p. de Avpy/Àia 'AppwvdplOV il Kaz :AnoÀÀwvia 116, 3. 

'Iépaç 6 Kaz 'ApnoKpariwv, fonctionnaire 115, 5. 
'IOVÀIOÇ TlPéplOÇ lla.a.eyenevç 106, 2-3. 
'IOVÀIOÇ TpuiOeÀrpoç 116, 21, 23, 23-24, 24. 
'IOVVIOÇ, agoranome 104, 10. 
'In! j, p. de EVPIOÇ 116, 10. 
'Iaiowpoç, p. de LlYJP~rplOç 91, 23. 
'Iaxvpiwv 94, 8, 24. 
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KaÀov{alOç llœrpaqJlÀoç, iuridicus 103, l, [1]; II, 15; III, 3; 104, 13. 
KaÀnovpvlOç llerpwvlaVaÇ 116, 30. 
Kanlrwv 109, verso 15. 
Ka .. pevç, p. de Tovppwv 110, 6. 
Kapnoç, f. de <Paae'iç, sitologue à Philadelphie 114, 5. 
Kaarwp, f. de 'Hpwv 109, 7. 
KecpaMiç, p. de Ne;œafiç 114, 6. 
KJ..avJlOç Zevocpwv, épi stratège 109, verso 1, 11. 
Kapaç 92,6. 

Aoyy{vlOçMev~vlOç, ex-gymnasiarque d'Aphroditopolis 103, II, 24; III, 8, 
[10]. 

Aoyyfvoç? 113, 4-[5]. 
AOVKIOÇ 'EpévvIOÇ, f. de 'EpévvlOÇ OvaÀéplOç et de Te . .. {a llerpwv{ÀÀa 103, 

l, 6-[7], 20-21; II, 17; III, 5; 104, 8. 
AOVKIOÇMIVVKIOÇ ll0/5&vç6 KaIJéçr1jp vel Aéçrpoç 100, 10-11; 101,26-27; 

102,4, 14. 
AOKOVfjÇ, f. de Ka.x[. .]ovç 109, 7. 
AVKap{azva, fille de EMa{j1wv 111, 6. 

Ma[ 116, 34. 
Mdçlj10Ç 6 Kaz Néapxoç, stratège du district d'Héraclide 103, II, 11, 12-13; 

III,2. 
MapelOBç, p. de EarapoBç 100, 15; 101, 3. 
Map{wv 102, 12. 
MapK{a 'IovÀ{a 97, 12. 
MfipKOÇ 'AvrwvlOÇ 'AnoÀlvaplOç 97, 14. 
MfipKOÇ "AHIOÇ KJ..~j11jç 97, 5. 
MfipKOÇ 'IOVÀIOÇ 'PoBcpoç 97, 1. 
MfipKOÇ 'OKraovlOç OVdÀ1jç 97, 16. 
MfipKOÇ OvaÀéplOç BepVeKlaVaÇ 97, 18. 
MfipKOÇ OvaMplOç Aayyoç 97,3. 
MfipKOÇ OvaMplOç Tovppwv 97, 9. 
MfipKOÇ llerpwvlOç 'Aj1j1WVIOÇ 97, 6. 
MfipKOÇ llerpwvlOç Ké).,ep 97,22. 
Mappfjç, p. de 'Ap8wr1jç 89, 3. 
Mapwv, f. de llvÀaJ1jç 91, 7. 
Méj1VIÇ (?) 117, 8. 
MevéÀaoç, f. de Zw[').,oç 97, 11. 
MevvKlOç, f. de 'I[ 97, 2. 
Mévwv 111, 15. 
M~roKoç, f. de I:rparwv 95, 3. 
M1jrp6Jwpoç, frère de AVKap{azva 111, 9. 
Mva8ap{wv 6 Kaz MfipKOÇ, f. de A[ 97, 20. 



Nei[ÀOç 109 verso, 4, [12]. 
Nef1,eazaVaç 111, 7-8, 15. 
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Nef1,eafiç, f. de KerpaJJiç, sitologue à Philadelphie 114, 6 . 
. Nef1,eaivoç 117, 2. 
Nef1,eaiOJv, p. de 'AaKÀl1nuiol1ç et g.-p. de Llzovvazoç 111, 2. 
Neon-raÀef1,Oç 99, 4. 
NeOJ-répa, fille de IIaae .. enevç 106, 3. 
NiKOJV, p. de Teaevovrpzç 114, 9. 
Noarpvv .. . ()Pl1Ç 88, 9. 

'OK-raovzoç 98, 5. 
'Opaevovrpzç, f. de 'Hrpaza-riOJv, sitologue à Philadelphie 96, 4. 
'Opaevovrpzç, p. de .. . jvazç 109, 10. 
'Opazaovxoç, p. de AÀrpezoç 109, 18. 
OvaMpzoç 109 verso, 14. 
06aÀépzoç, curator 98, 4. . 
06dÀl1Ç 103, I, 6. 
OVéye-roç, stratège du district d'Héraclide 107, 1. 

IIa. a. eyenevç 106, 3. 
IIapovç 112, 3. 
IIave-raÀ 107, 5. 
IIaverppvf1,zç, p. de <Pafjazç 93, 3. 
IIaviaKoç 101, 20. 
IIanipzoç 108, 4. 
IIaae .. enevç 106, 3-4. 
IIe-reaovxoç, f. de 'Aprpafjalç89, 5. 
IIe-roaipzç, p. de 'QpiOJv, 91, I, 14. 
IIÀov-riOJv 116, 6. 
II'rD[ 117, 10. 
II-roÀef1,aioç 87, 1. 
II-roÀef1,aioç 109 verso, [3]-4, [12]. 
II-roÀef1,aioç, f. de 'Afi,fJ,(VVZOç 111, 18-19. 
II-roÀef1,aioç, f. de 'HprjJOl1Ç 116, 36. 
II-roÀef1,aioç, f. de Xazpfiç 107, 2. 
II-roÀef1,aioç, stratège du nome Aphroditopolite 103, II, 11, 12. 
IIvÀMl1Ç, p. de MdpOJv 91, 7. 

Iapan[ j 105, 4. 
Iapandf1,f1,OJv, 110, 3. 
Iapandf1,f1,OJv, cousin de AVKapiazva 111, 10. 
EapanzOJ[ j 111, 20. 
IapaniOJv, ex-agoranome 116, 31. 
IapaniOJv, f. de "HpOJv 113, 5, 25. 
IapaniOJv, p. de 'A()l1vaioÇ 116, 7, 10. 
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Eapan(wv li KaZ AUçaVt5poç, ex-cosmète 116, 22, 24. 
Eo.:rapoVe;, f. de MapelOvç 100, 15. 
Ea:rapovç, p. de 'Apnayd()'flç 101, 3, 7. 
l:d,:rvpoç, f. de l:d:rvpoç et pA. de Aaf.ldpar:oç 105, 3. 
EevaqJl)yxzç89, 10. 
Eem:(f.llOç, f. de 'Enfp,axoç, ex-gymnasiarque 116, 32, 33. 
Eepijvoç, sitologue dans la plaine d'Exo Pseur 110, 7. 
EBvlJovç, fille de III 116, 22. 
Eoijpzç, mère de A6p'fl).,(a Tepf.lav(a 116, 2. 
EovX(wv, secrétaire du scribe royal 92, 7. 
Eroroijrzç, fille de 'Epze15ç et mère de eaaijç 100, 8. 
Erpdrwv, p. de M~roKoç 95, 3. 
Erpov()6ç 107, 6. 
l:wKpdr'flç, p. de [ 113, 6. 
EdJOVKZÇ 90, 2. 

Tanovrwç 116, 35 . 
.. .]rapx(ç, fille de B(()vç, 116, 28. 
Te. epe15ç, p. de A'flf.l'flrpovç 106, 1. 
Teaevovrpzç, f. de N(KWV 114, 9. 
TedJç, p. de 'l'evzf.lo15()'flç 88, 4. 
TzpéplOÇ Iaa15olOç 'Qp(wv 116, 54-55. 
To15ppwv, f. de Ka .. pe15ç 110, 5. 
TpzJdOe).,rpoç 99, 13. 

cPaijazç, f. de Ilaverpp15f.lzç 93, 3. 
C/JaKijç, p. de 'Qp(wv 107, 4. 
cPaaeiç, p. de Kdpnoç 114, 5. 

Xazpfiç, p. de Ilr:o).,ef.laioç 107, 2. 
Xazp~f.lwv, p. de 'Hpfiç 96, 10. 

'l'evaf.lovvzç, f. de 'Apnayd()'flç, cribleur 92, 5. 
'l'evzf.lo15()'flç, f. de TedJç 88, 4. 

'Qp(wv, cohlogrammate de Thallos 99, 2. 
'[Jp(wv, f. de Iler:oalpzç 91, 14. 
'Qp(wv, f. de C/JaKijç 107, 4. 
7'Qpoç 101, 23. 
'Dpoç 109, 11. 

Xl li Kaz '!a(owpoç 109 verso, 4, 12. 
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IV. GÉOGRAPHIE 

a) Pays, nomes, districts, toparchies et villes 

'AÀEçavopeza 87, 2. 
AÀeçavopevç 100, 1. 
Avnvoov nOÀlç 103, II, 22; III, 9. 
ApO'lVof'rnç (VOj1.oç) 102, [3]; 103, l, 8-[9]; II, 13; III, 2; 107, 1. 
'ArppoolronoÀlç 103, II, 25; III, 11. 
'ArppoolwnoÀf'rnç (VOj1.oç) 103, II, 12; III, [12], 
'Epj1.onoÀ{rnç (VOj1.oç) 99, 1. 
'HpaKÀe{oov j1.ep{ç 91,4; 100, 13; 103, l, 8; II, 13; III, 2; 107, 1. 
'HpaKÀe{oov Kaz lloÀéj1.wvoç j1.ep{&ç 91, 1-2. 
Bej1.ù:Jwv j1.ep{ç 100, 7; 101, 9. 
j1.nrponoÀlç 107, 2-3. 
Ne{Àov nOÀlç 93, 4. 
'Oçvpvyxwv nOÀlç 94, 4, 6-7; 116, 2, 4. 
llépanç 89, 3, voir aussi index IV c. 
llroÀej1.alç Evepyénç 102, 2-[3]. 
'Pwj1.aloç 116, 2. 
wnapx{a e' 100, 17; 101, 2, 4. 

npàç À{fia 116, 10. 

b) Villages 

'Amaç 100, 7; 101, 1, 4, 11, 15, 16, 22, 25. 
BaKXlaç 86c, 2; 107, 7. 
"Eçw lJ'evp (neo{ov) 110, 4. 
'Hrpalarlaç 96, 6; 110, 6. 
BaÀÀoç 99, 2. 
BeaoéÀrpeza 89, 2, 9. 
'Jepa 113, 19, 22. 
Kapav{ç 109, 21; 113, 7, 12, 24. 
KepKeaovxa 113, 9, 21. 
Néarov (KWj1.n) 107, 9-10. 
'Oçvpvrxhnç Mej1.rphov 103, II, 23; III, [9]-10. 
lléÀa 116, 10. 
llroÀej1.a[ç 113, 23. 
Enfidej1.rplç 115, 1-2. 
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ÜJKVona{ov Nfjaoç 90, 3; 92, 4; 100, 8-9, 15-16; 101, 3, 4, 8; 112, 
1-2. 

<PIÀaoéÀrpeza 91, 4; 96, 5; 108, 5; 114, 7, 9. 
<PIÀonarwp 101, 15 (2x), 22. 
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c) Divers 

A ... arapl.. 111, 12. 
'Aopzavoî5 IiIUPOOOV 111, 11. 
!1opvrpopov ova{a 109, 2. 
EvP{ov KÀfjPOÇ 116, 10. 
Z~vewç 100,3; 101, 11, 13, 18,24; 102, [6]; 111, 3. 
'Innéwv IIapepPoÀfjç liprpooov 94, 10-11. 

. 'Ia{wvoç ronwv liprpooov 105, 5. 
MalK'f/Varzav~ ova{a 91, 10-11, 15. 
NeonroÀépov KÀ~pOÇ 99, 4. 
Norov !1popov liprpooov 116, 5, 8. 
IIépa'f/ç rfjç émyovfjç 89, 3, voir aussi index IV a. 
IIerpwvzav~ ova{a 91, 24. 
IIopCJlep~ nÀwr~ ozwpvç 92, 3. 
J:WCJlKOapwÇ 100, 3; 101, 11, 13, 17, 24; 102, [6]; 111, 2. 
Twpzç norapoç 116, 30, 39 (2x). 

dOÀorpopoç 87, 4. 
Oeol MeÀrpo{ 87, 2-3. 

- èmrpaveiç 87, 3. 
- evepyéraz 87, 1, 3, 4. 
- awrfjpeç 87, 2. 
- rpzÀondropeç 87, 3. 

Oeàç evndrwp 87, 3-4. 
- rpzÀop~rwp 87, 3. 

iépeza 87, 4. 
iepevç 87, 2. 
KaV'f/rpopoç 87, 4. 
rpzÀdoeÀrpoç 87, 4. 

V. RELIGION 

VI. ADMINISTRATION CIVILE ET MILITAIRE 

dyopavopéw 116, 31. 
dyopavopoç 104, 10. 
dpXérpoooç 107, 11. 
paCJlÀzKàç ypapparevç 92, 7. 
pzpÀwrpvÀaç 101, 5. 
yev'f/parorpvÀaç 86 c, 1-2. 
ypapf.Jarevç 92, 7; 103, II, 26; III, 15. 
yvpvaCJlapxéw 103, II, 22, 24; III, 9, [10]; 116, 16, 32, [34]. 
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OZKUIOOO"C17Ç 103, l, 1; II, [15]-16, 21; 104, [13]. 
èÇ17Y17"C8VW 116, 35. 
ènunpa"C17yoç 109 verso, [11]. 
K8(V"Cvpiu) 98, 5. 
KOO'f.l17"C8VW 116, 22. 
Kovpa"Cwp 98, 5. 
KWf.lOYPUf.lf.lU"C8VÇ 91, 3; 94, 3; 99, 12. 
nAaylOv 111,[17]-18 (2x). 
nAaylOv 'Aopzavoî5111, 18. 
npaK"Cwp apyvpzKWV 108, 5. 

Auoypucpiuç 91, 7-8, 16, 25. 
al"CoAoyiu 96, 5; 100, 17. 
O'l"COAOYOÇ 96,5; 101, 2, 4; 110, 4,7; 113, 6; 114,7. 
a"CPU"C17yiu 109 verso, 2. 
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a"Cpu"C17yoÇ 91, 1; 99, 1; 100, 12; 101, 9; 103, l,10; II, 12, 13; III, 2, [12]; 
107, 1. 

"C8AWV17Ç éçuopuXf.liuç OVWV 95, 1, voir aussi index IX. 
"ConoypUf.lf.lU"C8VÇ 94, 3. 
X8zpza"C'/jç 90, 2. 

VII. PROFESSIONS 

pUOza"C17Aa"C17Ç 117, 7. 
Y8WpYOÇ 91, 17; 96, 7bis; 99, 27. 
KOO'KZV8V"C~Ç 92, 5. 
f.lu'iu 103, II, 3, 10 (?). 
f.lzaew"C~ç 91, 26. 

VIII. MESURES ET MONNAIES 

a) Mesures 

dpovpu 99,5, 16,28; 100,4; 116, 11 (2x), 12, 13, 14, 15, [17], 17, 18,20, 
21, 23, 25, 27, 29, 31, 33, 34, (2x), 36, 37. 

ap"CaP17 89, 7, 14; 110, 6; 112, 4; 113, 11, 13; 114, 10, 12, 14; 115, 6. 
f.lé"Cpov 017f.lOaIOV çva"Cov 96, 7bis-8; 110, 4-5; 113, 8; 114, 8. 

- OpOf.lOV 89, 10. 
aXOlviov 99, 14, 17, 25, 29 (2x) 30. 

b) Monnaies 

apyvpiov OpUXf.l~ 90, 3; 95, 5; 102, 8, 17; 106, 5. 
vOf.lzaf.lu 116, 40. 

- "CaAuv"Cov 116, [41], 41. 
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JpaXjl~ 101, 27; 106, 5; 116, [41], 41. 
VOjllajla 116, 40. 
6fioAOÇ 105, 5. 
pvnapalJpaxuail08,7. 
TliAavrov 116, 41, 53. 
xaAKoùç 97, 15, [17], [21]. 

IX. IMPOTS ET TAXES 

Juirpopov 113, 11, 18, 21, 24. 
elJoç 108, 7; 116, 44. 
efarpopd 86 c, 5. 
éKrpOplOV 109,2, 3, 4, 5, 8 (2x), 12, 13, 14, 16, 19,20. 
éçaJpaXjlia ovwv 95, 1, voir aussi index VI. 
émfioA~ 97, 2. 

- KWjl11Ç 100, 5; 101, 25; 116, 44. 
'vr11pd 99, 3. 
Aaoyparpia 91, 8; 105, 4. 
Aljl[ 98, 6. 
Aljllvoç Méjlrpewç (n/JA11) 112, 2. 
jlovdprafioç 116, 16, 25, 27, 29, 31, 37. 
vavfilOv 97,4, 8, 10, 13, 17, 19, 21, 23. 
npoaJlayparpOjleva 97, 10, 15, 17, [21]. 
npoajlerpovjleva 96,9; 97, 4, 7,8, 13, [16],21,25; 109, 2, 3, 4, 6, 8, (2x), 

10, 11, 12 (2x), 13, 14, (2x), 16 (2x), 19; 110, 6; 113, 10,44, [15], 17, 
19, 21, 23. 

aVVrdçljlOV 90, 2. 
rûovjleva 116, 45. 
rpoperpov 109, 3, 6, 9, [11], 13, 14, 16. 

X. INDEX GÉNÉRAL 

dfipoxoç 116, 37. 
dyopavojléw, voir index VI. 
dyopavojloç, voir index VI. 
d&ArpOÇ 111, 7, [8]-9, [12]-13, voir aussi index V. 
dJzaiperoç 116, 6. 
dJOAOÇ 89, 6. 
dei 116,4. 
dOér11mç 102, 13. 
dOAOrpOpOÇ, voir index V. 
arOplOV 116, 5. 



aipéoj1az 116, 43, 48. 
aipéw 116, 12. 
afrfa 103, II, 8. 

INDEX 

axoÀou(}wç 99, [6], [10]; 103, II, 21. 
axpz(}oç 89, 7. 
axupwazç 102, 13. 
aÀeupap 106, 18. 
aÀf/(}~ç 94, 20-21. 
aÀÀa 104, 11. 
aÀÀ~Àwv 116, [40]. 
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aÀÀoç 99, 2;lOO, 5; 101,15, 16, 17,21,25; 102,17-[18]; 114,12, 14; 116, 
7, 8 (3x), 9, 21 (2x), 23, 28, 32, 45. 

aÀwç89,10. 
aj1neXÏ7:zç (yfj) 97, 7. 
aj1neÀzKaç 116, 10-11, 26. 
aj1neÀOç 91, 22; 116, 19 (2x), 20, 26. 
aj1rpoJov 116, 4, voir aussi index IVe. 
aj1rpa,epOç 11, 14. 
avaYKafwç 101, 11; 103, l, 25. 
avaypdrpw 89, 2; 94, 9-10, 29-30. 
avaJfJwj1z 91, 9; 102, 10-11; 103, l, 9-[10], 14; II, 19; III, 5-6. 
ava'~'f/azç 107, 8. 
avaj1rpuJPf/,~,Wç 103, l, 19. 
avarpépw 103, l, 27; 117, 8-9. 
avaxwpéw 94, 11, 31. 
aVelflzaç 111, 9-10. 
av~p 91,5; 93, 3; 103, l, [5]; 104, 12. 
aVOlKoJOj1( ) 101, 22. 
av,f + génitif 99, 26; 106, 11. 
avn- 94,34. 
avrfyparpov 94, 1; 103, II, 11, 17; III, 1. 
açzonun6repoç 103, II, 20, 27; III, [6]-7,15. 
açzoç 99, 21, 22. 
açzaw 94, 29; 107, 11. 
anaç 103, II, 6. 
anéxw 88, 5; 95, 4; 102, 7, [16]; 116, 41, 52. 
anf/Àzw,f/ç99, 18,26-27; 116, 7 (2x), 9,14,15,19, [21],22,24, [26], 28, 

30, 32, 33, 35, [37], 38 (2x). 
anf/Àzw,zKaç 99, 14, 34. 
anÀwç 102, [18]. 
ana 91, 11;94,32;96,6;100,8, 15;101,3,8, 15;107,2;110,5;113,[9]; 

116,2,3,4 (2x), [6], 7 (2x), 14 (2x), 15, [16], 17,34,38,39,44 (2x), 
45,46. 

anoypdrpw 101, 23. 
anoyparp~ 101, 13, 18. 
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anoJiJWJ1l 89, 7, 11; 106, 7, 9, 15. 
ano8vflaKw 103, l, 4-[5]. 
anoKvéw 103, II, 4-5. 
anoÀvG'lJ1oç 91, 17, 23. 
dpyVplOV 102, 12. 
apyvpiov JpaXJ1r" raÀavrov, V6J1laJ1a, voir index VIII b. 
dpi8J1YfG'lç 98, 3; 105, 3. 
aplarep6ç 102, 6. 
apovpa, voir index VIlla. 
aprapYf , voir index VIlla. 
apXelOV 106, [16-17]. 
apxérpoJoç, voir index VI. 
avÀr, 116, 5, 6, 9. 
avr68l 116, 41. 
avr6ç90, 3; 92, 4; 94, 30; 99,7; 100, 9,14; 101, 5,16,26; 102, [7], [8], [9], 

10, 11, 14, 15, [16]; 103, II, 4, 5, 19,20,25,27; III, 6, [11], [15]-16; 
104, 13; 107,7,9, 12, 13; 109, 11; 111, 16; 113, [8], 9, [13], 15, [17], 
21,22,23;114,12;116,3, 11, 16,24,[27],29,31,33,36,42,43,45, 
46, 47, 55; 117, 10. 

arpijÀlç 103, II, 17; III, 5. 
arpiYfJ1l 88, 9-10. 
arpiaraJ1az 116, 47. 

paJlarYfÀarYfç, voir index VII. 
paG'lÀevç 88, 7. 
paG'lÀlK6ç 116, 44. 

ypaJ1J1areVç, voir index VI. 
pépalOç 116, [44]. 
pepaz6w 116, 53. 
pepaiwG'lç 116, 44. 
plpÀiJlOv 103, l, 17; 109 verso, 3. 
PlpÀlOrpvÀaç, voir index VI. 
pÀaponoléw* 107, 7. 
pOYf8éw 107, 15. 
pOYf86ç 115, 7. 
poppuç 99, 18,29;101,21;116,6,9, 14, 15, 19,20,22,24,25,28,30,32, 

33, 35, 36, 38. 

yaarr,p 103, II, 3. 
yeirwv 116, 6, 8-[9], 13, 18, 23, 25, 2 7-28, 29, [31-32], 33, [35], 36, 

[38]. 
yévYfJ1a 96, 6; 110, 5; 113, [9]; 115, 2. 
YeVYfJ1arorpvÀaç, voir index VI. 
yeovXéw 103, II, 23, 25; III, [11]. 



yewpyfa 91, 10; 116, 44. 
yewpy6ç, voir index VII. 
yij 97, 7; 116, 44. 
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yfyvoJlal, yfvoJlal 91, 7, 15, 18, 24; 103, II, 1, 8; 107, 6, 12; 116,49. 
YlyvWm(W, YIVW(JKW 103, II, 3. 
yvwmevw 111, 8. 
yovevç 111, [14]-15. 
ypdJlJla 91, 13, 30; 111, 5; 116, 55. 
ypaJlJlarevç, voir index VI. 
yparpe'iov 89, 2; 102, 9. 
yparp~ 91, 5. 
ypdrpw 89, 11; 103, l, 18; II, 11, 15, 16, 28; III, 7, [16]; 116, 48, 55. 
YV1]ç 116, 20, 22, 24, 25. 
yDJlVamapxéw, voir index VI. 
YDvalKoyéveza 104, 15. 
YDV~ 113, 12. 

JdvelOv 102, 9. 
Jandv1] 116, 47. 
JéKa 105, 5; 116, 34. 
JeKaéç 90,3; 95, 5; 111,4. 
JeKaré(J(Japeç 111, 3. 
JéKaroç 91, 17, 26; 94, 13. 
JéoJlal 104, 17. 
Jevrepoç 109, 3, 6. 
J1]À6w 99, 7; 101, 5, 10, 12; 103, II, 19, [25]; III, 4. 
J1]Jlo(Jloçl01,9;106, 16;109,4,5. 7,8, 10, 14, 16, 18;110,4;115, 1;116, 

7, 8, 9, 45, (2x). 
J1]Jlo(Jfwv avec génitif du nom de lieu 114, 19. 
J1]Jlomow 116, 48. 
J1]Jlo(Jfwmç 116, 49, 54. 
Jld + accusatif 116, 49. 
Jld+ génitif88,9;89,2;90,2;93,2;96, 7bis;98,4;101,5, 13, 18;102, 

7, 9; 103, l, 16; 112, 1; 113, 12; 115, 6; 116,41, [44], 46, 48. 
JzaYlYVWKW 104, 20. 
Jzaypdrpw 90, 2; 93, 2; 98, 3; 105, 3; 108, 4. 
t5zaJéxoJlal 109 verso, 2. 
JldKelJlal 101, 6, 12. 
t5zanéJlnoJlal 103, II, 2. 
t5zd(JrpwJla 100, 1; 101, 5-6. 
t5zarp[. . .] 101, 1. 
Jldrpopov, voir index IX. 
JfJWJlI 88, 6; 96, 5; 101, 9; 109 verso 3; 117, 6. 
JlépxoJlal 91,16,25; 100,16-17; 110, 5; 116, 46 (2x). 
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JzevrvXéw 103, II, 9. 
J(Cvrpov 117, 6. 
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Jl1(awJO'C17Ç, voir index VI. 
J(Kawv 116, 3, 13. 
J(K17 116, 48. 
J(I1OlpOÇ 113, 22. 
Jzo 94, 29; 103, II, 28; III, [16]. 
JW(K17azÇ 115, 1. 
JzaX(Àwz 101, 27; 116, 53. 
Jzwpvç 116, 15, 19, 25, 33, 34, 37, 39, voir aussi index IV c. 
JOKer 104, 17. 
JpaXI1~, voir index VIII b, S.vv. apyvp(ov JpaXI1~ et JpaXI1~. 
Jt5val1a/ 103, II, 4. 
Jt5089, 7; 93, 6; 96, 8; 107, 8; 110, 7; 116, 14, 15, 18,23, 37, 33; 36, 

37. 
JvmpwKomov 99, 17, 19. 
JW&Ka 113, [11], ]3; 116, 18. 

éav 89, 11; 94, 25; 104, 17; 106, 9; 116, 43, 48. 
éavmv 100, 6; 101, 25. 
IJpJ0l10Ç 96, 6. 
éYKaÀiw 104, 16. 
lJyK'C17azÇ 101, 18. 
éyw 103, II, 1,3,5,6,6-7, 15;III,4;104, 19;106, 12,[44];107,5, 13;109 

verso, 3; 111, 16; 115, 6; 116, 4, 5,49. 
IJJarpoç 116, 26, 32. 
é80ç 116,2. 
ei 103, II, 6; 104, 16. 
elJoç, voir index IX. 
elKoaz 105, 5; 114, 12. 
elKOaz Jt50 114, 14. 
eiKwv 86 c, 5. 
eiç91, 10; 94,12; 98, 3; 100,17; 101, 9; 102,13; 103, l, [15], 24 (?); II, 

19; 11~ 5; 11~ 8; 115, 1; 116,~ 5. 
dç 99, 17; 112,4; 116, 11, 12, 18,29,31,41,53; 117, 5. 
eiaayw 111, 7. 
eiaépxol1az 106, 8. 
eiarpopa, voir index IX. 
éK99, 4,32; 100,1; 101,1,7,20, [21]; 102, [5], [20]; 103, III, 5; 107, 7; 

111,18; 116, 7 (2x), 10, 14 (2x), 15, 16, [2x], [25], [27], 29, 31, 33, 34, 
36, 37, 38, 39, 42, 48. 

IJKamoç 89, 15. 
éKa'Cepoç 99, 25. 
éKa'Càv 'CeaaapaKOVLa 'Céaaapeç 106, 6. 



{KYOVOç 116, 42, 43. 
l1cOeuzç 109 verso, 8. 
éKKaù5eKa 86 a, 2. 

INDEX 

éKKau5éKa7:0V 99, 29; 116, 37-[38]. 
éK7:lvro 89, 12. 
éKrpépro 99, 9. 
éKrpOplOV, voir index IX. 
é),ala 112, 4. 
éÂalOvpyelov 106, 13. 
éÂ8éro 104, 17. 
é),lav7:fjç 116, 47. 
é),lnOléro 116, 47. 
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é),loç 99, 12; 103, l, 2. [5], 7, [15], 20; II, 7; 104, 12, 19; 116, 49. 
év87, 2, 5; 89, 8, 9; 91,13,20,30; 92, 3; 94, 30; 101, [4], 16; 103, l, 26; II, 

[23],25; III, [11]; 106, 7, 12, 16; 107, 6, 12; 111, 11, 12; 113, 6, 7; 
116,4, 18. 

IIvapxoç 104, 10. 
{va7:oç 112, 5. 
{w5eKa 113, 20. 
évôéKa7:0ç 105, 4. 
{vel),ll 116, 12. 
éveo'7:Cbç 94, 13, 32; 99, 8; 115, 3; 116, 46. 
évvéa 91, 8. 
éV7:evOev 102, 7; 116, 49. 
IIV7:0KOÇ 106, 5. 
éV7:DYXavro 99, 3; 104, 13. 
{ç 89, 5; 99, 30; 115, 6; 116, 25. 
eç[ 99,25. 
éçayro 112, 3. 
éçaôpaXJlla 6vrov, voir index IX. 
{çeU7:l 106, 10. 
éç11Y117:evro, voir index VI. 
éçfjç 116, 13, 14. 
{çoôoç 116, 5. 
éçovula 116, 42. 
énale7:ov, IInalmv 96, 8; 113, 8-[9]; 114, 8. 
énaKoÂovOéro 102, ll. 
énavaYKoç 116, 43. 
énépxo),lal 99, 7; 102, 13; 104, 19; 116,47. 
énepro7:aro 116, 50, 54. 
énl + accusatif 92, 3; 99, 7; 101,16,26; 102, 15, [16]; 114, 15; 116, 8, 

9, ll. 
énl + datif 89, 10; 112, 3. 
énl + génitif 87, 2; 93, 4, 5, 6; 94, 9; 101, 5, 10.23; 107, 5; 115, 2; 116, 

4, 8. 



152 LES PAPYRUS DE GENÈVE 

émPd)')'.w 116, 5. 
émpo).Jj, émpoÀ~ KWI111Ç, voir index IX. 
émyov~, voir index IV c. 
émyparp~ 106, 17. 
émoù5wl11 107, 11. 
émKaÀéw 107, 4-5. 
émKÀa(J116ç 116, 45-46. 
ém(JKev~ 116, 12. 
éTu(JKénr:ol1al 101, 12. 
én((JKe!fllç 99, 10. 
ém(Jr:oÀ~ 103, l, 16; II, 11, 16; III, 1. 
ém(Jr:éÀÀw 100, 14; 103, II, 10. 
ém(Jr:par:11yoç, voir index VI. 
émr:pon~ 103, l, 15; II, 19,20; III, [15]. 
énhponoç 103, l, 23-[24]; II, [16]-17; III, 4. 
émrpav~ç, voir index V, S.v. Oeol émrpavelç. 
émrpépw 99, 11. 
énonm5w 103, II, 5-6. 
énr:aKl(JX(ÀlOl 116, [41]. 
épyaCol1al 92, 3. 
IJppWl1al 86 C, 6; 103, II, 28; 109 verso, 9. 
Ifr:epoç 116, 6, 20. 
lJr:oç89, 1,9; 96,1; 102, [4], [6]; 105,1; 106, 8; 108,1; 110,1; 111, 3; 

113,9. 
evooKéw 116, 49, 53-54. 
evepyer:éw 103, II, 8. 
evepyér:11ç, voir index V, S.v. Oeol evepyér:al. 
eDeéwç 103, l, 13. 
eDevl1er:p(a 99, 13. 
evnar:wp, voir index V, S.v. Oeàç evnar:wp. 
evp((JKw 101, 6, 7; 107, 9. 
evr:vxéw 103, III, [16]. 
eiJxol1al 109 verso, [9]; 117, [12]. 
érpéÀKW 107, 10. 
IJXOl1al 101, 20, [21]. 
IJxw 89,4; 99, 4, 15; 101, 10, [13], 18; 103, II, 4; 106,4; 116, [43]. 
Ifwç 103, II, 6; 106, 10, [15]; 116, 46. 

Cvr:11pa, voir index IX. 
Cvr:onwÀewv 91, 26. 

~ 116,47. 
~011104, 17. 
~l1épa 92, 3; 100, [9]; 103, l, 21; 111,4. 



1l,waÀlOç 89, 14. 
n/llav 99, 17; 116, 25. 

JvorplaKOCJ1:av 116, 20. 
oyJoov 114, 14-15. 

INDEX 

JvorplaKOmaV 116, 13-14. 
réraprov 116, 27. 

oyJoov 116, 29, 31. 
JvorplaKOmaV 116, 18. 

rpirov 106, 12; 113, 20. 

eeol d&Àrpoi 1 
énupavelç 
eVepyéraz 
awr~peÇ voir index V. 
rplÀondropeç 

eeàç evndrwp 
- rpIÀO/1~rWp 

e~Àvç 111, 13. 
erwavpaç 113, 7; 115, 1. 

ïJIOÇ 88, 7. 
iJlwrzKaç 116, 45. 
iépela, voir index V. 
iepevç, voir index V. 
iepdJTaroç 109 verso, 5-6. 
l'va 103, II, 8, 28; III, [16]; 117, 8. 
l'mY//11 104, 20. 

Kaeanep 116, 48. 
Kaeapaç 89, 6; 116, 44. 
Kae~KW 94, 33. 
Kaeiara/1az 100, 16. 
Kaearz 89, 16. 
Kalvaç 116, 4, 6. 
KaÀa/1eia 116, 11. 
KaÀaç 117, 4. 
KaÀwç 116, 49. 
Kavy/rpapoç, voir index V. 
Kapnefa 88, 5. 
Kapni(o/1az 106, 10-11. 
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Kara + accusatif89, 11; 93, 3; 95, 5; 100, 6; 101, 25; 102, 9; 103, II, 6, 
21; 104, 15; 114, 14; 116, 2. 

Kara + génitif 103, II, 3, 19; 104, 18. 
KaraKel/1az 106, [17). 
KaraÀoyelov 116, 48. 
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Ka7:af.Jav8avw 103, II, 2. 
Karaaraazç 103, II, 16; III, 4. 
Karari8y/f.u 103, l,B. 
KaraXWplaf.Laç 107, 12. 
KarOlKIKaç 91,21; 97, 1, 11, 12, 16, [20], 21; 100,4,6; 101, 4, 14, 15, 19 

(2x), 21, 24, 25. 
KarOlKoç 96, 7; 99, 16; 110, 6; 113, 9, [13], 15, 17, 19,21, 22, 23, 24. 
KaraXlf.LOç 101, 7. 
Karoxti 116, [45]. 
KeÀevw 103, l, [18]; II, 1. 
Kevrvpia, voir index VI. 
Kepaf.Liç 117, 3. 
KÀeiÇ 103, l, 12. 
KÀy/poVaf.Loç 116, 26. 
KÀfjPOÇ 91,21; 99, 4; 100, 4, 6; 101,14,15,19 (2x), 21, 24, 25; 113, 6; 

116, 16,25, [27], 29, 31, 33, 34, 36. 
KOlvaç 116, 6. 
KOlvwvlKaç 116, 17, 34. 
KaÀÀY/f.La 100, 1; 101, 1. 
KoaKlvevrtiç, voir index VII. 
KOaf.Ly/revw, voir index VI. 
Kovparwp, voir index VI. 
Kparéw 116, 42. 
Kparlaroç 103, l, [1]; II, 15, 21; III, 3; 104, 13, 18; 109 verso [11]. 
Kp18til09, 1 (2x), 2 (2x), 3 (2x), 5 (2x), 6, 10 (3x), 11 (2x), 12 (5x), 14, 18, 

19, (3x); 115, 6.(2x). 
Krfjf.La 107,6; 116,11,26. 
KVplOÇ, adjectif 104,20; 106, 15; 116, 48. 
KVplOÇ, substantif 103, III, [16], 17; 104, 16, 19; 106, 1-2; 116, 2. 
KVpzeVW 116, 42. 
KWf.LY/ 91,6,9,21,27; 99, [2]; 101, 6; 106, 12; 107, 6, 9, 11; 113, [7], 8; 

114, 7; 116, 10. 
KWf.Loypaf.Lf.Lareia 99, 5. 
KWf.Loypaf.Lf.Larevç, voir index VI. 

Àaf.Lfiavw 103, III, 7. 
Àaoyparpia, voir index IX. 
ÀevKWf.La 91, 13, 20, 30. 
Àlf.L[, voir index IX. 
Àlp,.évoç Méf.Lrpewç, voir index IX. 
ÀÛf/ 99, 15,20; 116, 7 (2x), 10, 14, 15, 19,21,22,26,28,30, 32, [34], 

[36], 37, [39], 39. 
Àayoç 88, 7; 93, 4, 5, 6; 99, 11; 107, 3. 
Àomaç 116, 23. 



Jlaia, voir index VII. 
JléYlmoç 103, l, 29. 
Jlévw 102, 11; 107, 13. 
Jlep{ç, voir index IVa. 
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Jlépoç99, 25; 101, 16,20,21; 106, 13, 14; 116, 6, 7,8,9, 12, 14, 38-[39], 
47. 

Jle7:a + accusatif 99, 14; 116, 19. 
Jle7:a + génitif 89, 14; 106, 2. 
Jle7:a- 103, l, 11. 
JleraÀaJlPavw 116, 42, 43. 
Jle7:aÀf/JlIfIIÇ 116, 49. 
JlérOXOl év KÀ~pqJ (J'!7:0ÀOYOl 113, 6, voir aussi index IV c. 
Jlé7:oxoç 96, 5; 99, 27; 108, 5; 110, 3; 114, 6. 
Jle7:péw 86 c, 4; 96, 6; 110, 4, 7; 113, 7; 114, 7; 115, 1, 25. 
Jlé7:poV Jf/JlOaIOV çvmov, voir index VIlla. 
Jlé7:poV JpOJlOV, voir index VIlla. 
Jlé7:w7toV 102, 4. 
Jl~ 89,11; 91,13,20,29; 102,13,14; 103, l, 22; II, 4; 106, 9; 116, 55. 
Jlf/Jé 102, 14, 15, [17 (2x)], [18]. 
Jlf/6e{ç 94, 22-23; 101, 5; 102, [18], [20-21]; 103, l, 21, 24; II, 7. 
Jl~V, adverbe 94, 24. 
Jl~V (6) 89, 8; 95, 5; 96, 3; 102, 10; 103, l, 4; 106, 7; 107, 3; 114, 12. 
Jl~7:e 102, [16]. 
Jl~7:f/P 103, II, [18]; III, 6; 105,4; 111, [5]-6, 9, 10; 116, 2. 
Jlf/7:p07tOÀIÇ, voir index IVa. 
Jlf/xav~ 116, 12. 
Jlla8w7:~ç, voir index VIII. 
Jlovaprapoç , voir index IX. 

vavplOv, voir index IX. 
véoç 89, 6. 
vo8efa 104, 16. 
VOJllaJla, voir index VIII b. 
VOJlOç 99, 2; 103, II, 24, 25; III, [11], voir aussi index IVa. 
V07:0ç 99, 17, 19; 116, 6, 9, 13, 19,20, [22], 23, 25, [28],29, [31], 33, 35, 

36,38. 
VDV 116, 4. 
vvv{ 103, II, 23; III, [9]. 

çévoç 94, 12; 107, 5. 
çva7:oç, voir index VIlla. 

6poÀoç, voir index VIII b. 
6yJo~Kovra 6K7:W 114, 10. 
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oy600v 96, 8; 116, 23. 
o()ev 101, 11; 107, ll. 
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oï6a 91, 13, 30; 103, II, 28; III, 16; 116, 55. 
oi1céw 101, 4; 111, l. 
obda 116, 4, 5, 6, 8, 9. 
OiKovop,éw 116, 43. 
oiKone6ov 116, 7, 8, 9 (2x). 
OïKOÇ 89,5. 
OK1:W 90, 5. 
o,À,oç 116, 5, 13. 
Op,VVp,l 94, 17. 
op,ofwç 113, 19, 20; 114, 11, 13. 
op,o,À,oyéw 89,4; 102, 3; 104, 14; 106, 4; 116, 3, 50, 54. 
op,omi:rpzoç 111, 16. 
ovop,a 101, 5, 10, 23. 
ovoç 95, 1; 112, 3. 
on17vfKa 116, 48. 
ono1:epoç 103, II, [19]-20. 
opaw 104, 19. 
op()ô)ç 116, 49. 
opzov 99, 14. 
oç 89, 7, 11, 14; 91, 20; 95, 4; 99, 4, [16]; 100, 5; 101, [5]; 102, 8,10, [16]; 

103, II, 1, 11, 16, [21]; 106, 7, [15]; 107, 8; 109, 2, 4, 5, [8], 10, 12, 16, 
18; 116, 5, 6, 8, 18, 19, 25, 27, 29, 31, 33, [35], 36, [38], [41], 43. 

tfanep 116, 48. 
OO'1:lO'OVV 116, 45; 
ov 116,48. 
ov&fç 102, ll. 
oV,À,n 102, 4, 6. 
06v 99, 7; 103, II, 26; 116, 42. 
ovO'ù[J91, 11, voir aussi index IV c. 
OVO'laKOç 99, 27; 116, 44. 
06roç 104,20; 116, 46, 47, 49. 
orpef,À,17p,a 102, 18. 
orpef,À,w 95,4; 102, 8; 104, 20. 
orppvç 102, 6. 

nal6fov 117, 9-10. 
na,À,al 99, 26. 
navrowç 116, [46]. 
napa + datif 103, II, 4; 107, 9. 
napa + génitif 86 c, 4; 88, 5; 89, 4; 91, 3; 94, 5; 95, 4; 99, 2; 100, 7; 102, 

[7], 15, [16]; 103, l, [2]; II, 7; 106,4; 107, 2; 116, 41, 42, 43; 117, 
2. 



napa&lçlç 99, 12. 
napaJ(JWJlI 99, 22. 
napaKelJlal 101, 26. 
napaÀaJlPavw 106, 15. 
napar((}y/Jll 107, 10. 
naparpépw 116, 5. 

INDEX 

napaxwpéw 100, 4; 116, 3-4, 46-[47], 52. 
napaxpfiJla 102, [7]; 116, 47. 
napaxwpy/(J/ç 116, 48. 
napaxwpy/rlKaç 101, 14, 19,24; 116,40, 52-53. 
napéxoJlal 116, 43. 
napoplaJlaç 99, 32. 
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nfiç 100,6, 10, 13; 101, 25; 104, 11; 106, 15; 116, 13,44 (4x), 45 (2x), 
47. 

nar~p 117, 1 et verso. 
narplKaç 106, 14. 
neJ(ov, voir index IV b, s.n. "Eçw If/evp. 
néJlnroç 111, 13. 

Kaz eiKoaraç 89, 8-9. 
névre 113, 14, 22; 116, 13, 20. 
nevreKa(&Ka 113, [16]. 
nep( + accusatif 91, 20; 100, 7; 101, 11, 15 (2x), 25; 107, 6; 116, 

10. 
nep( + génitif99, [4]; 110,14; 101, 5; 102, [16],17 (2x); 103, II, 16; III, 

4; 116, 43, 49. 
mnpaaKw 116, 3, 51. 
nÀaylOv, voir index VI. 
nÀelaroç 89, 16. 
nÀevplaJlaç 116, 32-33. 
nÀ~py/ç 116, [42]. 
nOléw 99, 10; 107, 8-9. 
naÀlç 103, II, 26; III, [14]; 116, 3. 
nÀy/paw 103, II, 7. 
napoç 94, 23; 101, 5. 
naaroç 111, 12. 
noraJlaç, voir index IV c, s.n. TWJlIÇ. 
noré 104, 17. 
nov 111, 10. 
npfiYJla 102, [18]. 
npaYJlarl( ) 101, 1. 
npaKrwp, voir index VI. 
npfi(J/ç 116, 48. 
npa 99, 12. 
npoyparpw 94, 21-22; 99, [5]. 
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npaKeZjwz89, 12; 91, 6, 8-9; 99, 26; 100, 9, 13; 101, 6; 102, 16; 109, 3, 6, 
15, 17; 110, 7; 115, 25; 116, 8, 9, 15, 19, 20, [26], 40, 52, 53. 

npo()eaJ.1.Ia 106, 10. 
npaç + accusatif 91, 8; 100, 11; 101, 21, 27; 103, II, 1,20; III, [15]; 107, 

13; 116, 6, 10, 17, [40]. 
npaç + datif 89, 2; 100, 5; 101, 25. 
npaç + ? 101, 20. 
npoa! 111, ll. 
npoaavarpépw 94, 28. 
npoaoéoJlaz 100, 14; 116, 48-49. 
npoaozayparpaJleVa, voir index IX. 
npom)Kw 104, 15. 
npoaJlerpODJleVa, voir index IX. 
npOarpopov 116, 46. 
npoarpwvéw 100, 12; 103, II, 26; III, 12. 
nporanw 116, 21, 24. 
nparepov 116,6,10, 15, 16, 19, 19-20, [21], 21, [22], 22-[23], 23, 28 (2x), 

28-29, 29, 30, 30-31, [32], 33, 35 (2x), [36]. 
nporf()'Y/JlZ 99, 6. 
nponwç 99, 3l. 
m5À'Y/ 112, l. 
nvpaç 89,6,12; 96, 8; 110, 6; 113, 10, [13], [14],15, [17 (2x)], 19,22,23, 

24; 114, 10, 12, 14. 

PDJl'Y/ 116, 7, 8, 9. 
pvnapaç, voir index VIII, s. v. pvnapal opaXjwl. 
PWVVVJlZ, voir IfppwJlal. 

aepaaraç 116, 40. 
a'Y/Jlaivw 111, 4. 
a'Y/JleZaW 90, 6; 92, 6, 7; 94, 35; 96, 10, 11; 109, 5. 
al! J 96, 5. 
ai7:lKaÇ 116, 13, 16, 26. 
alroÀoyia, voir index VI. 
alroMyoç, voir index VI. 
anépJla 109, 2, 4, 5, 10, 12, 16, 18. 
amrpvÀlOv 117, 4. 
arparevoJlal 94, 25, 26-27. 
arpar'Y/yia, voir index VI. 
arpar'Y/yaç, voir index VI. 
av 86 c, 4; 88, 5; 95, 4; 99, 3, 6; 103, l, 23; II, 2, 16,28; III, 7, [16]; 

104,17; 106, 4, 7,10; 109 verso, [9]; 111, 5, 7,8; 116,4,41,42 (2x), 43 
(2x), 46, 49, 50; 117, ll. 

avyyev~ç 106, 2. 



O'VKOV 117, 5. 
O'vYKvpéw 116, 13. 
O'Vf1.ftlOW 103, l, 7. 
0'/5f1.ftoÀov 114, 15. 
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O'uv 103, II, 3; 104, 19; 110, 6; 111, 13; 113, 10, [14], [15], 17, 19,21,23; 
116, 11, 42. 

O'vf1.qJwvéw 116, 39. 
O'vvéxw 103, II, 6. 
O'vvTaçlf1.0V, voir index IX. 
O'qJpayiç 116, 18. 
O'XOlviov, voir index VIII a. 
O'XOlVlO'f1.0Ç 99, 16-17, 28-29. 
O'WT~p, voir index V, S.v. 880i. 

TaÀavTOV, voir index VIII b. 
Taf1.81ov 109 verso 6. 
Taçlç 101, 7. 
TéKVOV 116, 2. 
T8Àéw 116, 45. 
T8À8l0W 102, 9. 
T8À8vTaw 104, 12. 
Te)"oUf1.8Va, voir index IX. 
T8Àwvéw 112, 1. 
Te)"WV1]Ç, voir index VI. 
TéaO'ap8ç 90 (2x), 5, 6 (2x); 93, 4, 5; 116, 11, 18, 34. 
T80'0'ap80'Kau5éKaTOç 108, 1. 
TéTaPTOV113, 11; 114,11; 116,14,15,19. 

JVorpWKOO'Tàv éKaTOv8lKomàv oyJoov 99, 28. 
éKKa/JéKaTov 99, 14-15, 21. 
oyJoov 99, 18, 20, 23; 116, 11. 

JvorpwKomov 99, 30. 
éKKa/JéKaTOv 116, 11, 12. 

. T8TpaKa/8ç1]KOO'TOV 116, 17. 
TéTapToç 116, 23. 
T8TpaKa/8ç1]KOmOv 99, 19, 20, 23. 
T8TpaKomol 116, 41 (2x). 
Téxv1] 111, 5. 
Tlf1.~ 89, 6; 116, [40], 52. 
Tlf1.lWTaTOÇ 103, II, 14, 28, 29. 
Tiç 111, 4, 5, 7, 8, 14, 17. 
Tlç 116, 8, 9. 
TOKOÇ 100, 11; 102, [17]; 106, 11. 
TOÀf1.aW 104, 11. 
TOf1.0Ç 100, 1; 101, 1. 
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ronapxfa, voir index IVa. 
ronoypaj..lj..larevç, voir index VI. 
ranoç 116, 5. 
rpaneCa 102, 12. 
rpe'iç 112, 4; 116, 21. 
rplaKovra évvéa 113, 18. 
rplaaaç 116, 48. 
rpfroç 100, 1; 101, [1]; 109, 9. 
rpanoç 102, 20. 
rVX11104, 17. 

Mpevj..la 116, 12. 
viaç 94, 7; 103, l, 20; 104, 19. 
Vj..le'iç 94, 28. 
vnapxw 91, 20; 94, 23; 106, 11-12, 13; 116,4, 37, 40, 42, 52. 
vnép + accusatif 102, 6. 
vnép + génitif 92, 3; 93, 3; 116, 45, 55. 
vmaxvéoj..lal 103, II, 5. 
vna + accusatif 91, 27. 
vna + génitif 99, 6; 100, 14; 101, 8; 103, l, [15]; II, 18; III, 6, 12, [14]; 

104, 18; 109 verso, [3]; 116,49, 50. 
vnoypay~ 104, 18. 
vnoyparpw 104, 13, 16. 
vnorf0l1j..l1 100, [9]; 101, 26. 

rpIÀaJ8Àrpoç, voir index V. 
rpIÀOj..l~rWp, voir index V, S.v. Oeaç. 
rplÀonarwp, voir index V, S.v. Oeof. 
rp01VlÇ 107, 7-8. 
rpaperpov, voir index IX. 

xafpw 86 c, 3; 88, 4; 95, 4; 103, II, 14; III, [3]; 106,4; 116, 3. 
xaÀKaç 105, 5. 
xaÀKouç, voir index VIII b. 
XaplV précédé du génitif 116, 47. 
Xefp 102, 7; 116, [42]. 
xelplar~ç, voir index VI. 
xe1payparpov 95, 5; 106, 14-[15]. 
xepaaj..lneÀoç 116, 25. 
XfÀlO1 116, 41. 
xpaoj..lal 116, 43. 
xpefa 101, 10. 
XPl1j..larfCw 110, 3; 116,2 (2x), 30. 
xpfjmç 106, 5. 



Xp6voç 116, 4. 
XWJ1a 92, 3. 
xwp{ç 106, 17; 116; 2. 

INDEX 161 

dJç 94,33; 101,9; 102, [4], [6], 16; 106,16; 110, 3,7; 115, 25; 116, 30, 
43, 53. 

wanep 104, 19. 
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